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La Fête du Travail devait donc me fournir la première occasion d'adresser 
un court message à tous les syndicats et à tous les membres de notre vaste 
organisation nationale catholique, aujourd'hui aux prises avec toutes les dif-
ficultés de l'époque. 

Qu'il y ait de la misère chez le peuple, je le sais parfaitement, partageant 
moi-même la vie des ouvriers qui gagnent leur subsistance par leur travail 
quotidien. Je sais que la misère est grande et qu'elle s'est attachée non seule-
ment au paresseux, au malade ou au faible d'esprit, mais encore à l'ouvrier 
laborieux, plein de force, plein de courage et désireux de gagner sa vie de son 
labeur. Mon message ne sera pas pour cela pessimiste: au contraire, je veux 
qu'il soit plein d'espoir dans l'avenir. 

Et pourquoi désespérerions-nous comme ceux qui n'ont pas de doctrine 
et qui ne connaissent pas le remède à nos malheurs? 

La solution au problème de la vie ouvrière, au problème de l'incertitude 
et de l'angoisse sur l'avenir, nous la possédons dans notre organisation et notre 
doctrine. 

Organisation professionnelle, nous répondons à un premier besoin de notre 
société actuelle, "plongée dans un état violent, partant instable et chance-
lante, puisqu'elle se fonde sur des classes que des appétits contradictoires 
mettent en conflit". Nous substituons à ces classes opposées des "professions 
qui groupent les hommes non pas d'après la position qu'ils occupeiit sur le 
marché du travail, mais d'après les différentes branches de l'activité sociale 
auxquelles ils se rattachent." 

Organisation nationale, nous sommes en mesure de donner à nos pouvoirs publics une franche 
et loyale collaboration dans l'oeuvre qu'ils doivent accomplir en faveur des pauvres et des travailleurs 
qui appartiennent à la c'asse des pauvres. Notre caractère national fait que nous sommes prêts à donner 
à l'État tout notre appui dans la formation chez nous d'im ordre corporatif ayant à sa tête un conseil 
économique du travail chargé d'assurer aux ouvriers une plus juste répartition des richesses. 

Organisation fondée sur les enseignements de l'Église, nous sommes certains de marcher dans le 
droit chemin parce que nous guidons nos pas sur v ' certaine. Grâce à cette doctrine nous 
savons quels sont nos droits et nos devoirs. Grâce à ceti«^ _ „,ne, x»ous pouvons déterminer quel est 
notr-e rôle et celui des pouvoirs publics. Grâce à cette doctrine, en ur. mot, noue pouvons marcher à pas 
sûrs vers une véritable restauration de l'ordre social qui mettrait fin à l'état de souffrai^ces actuel. 

Hâtons-nous de secouer l'ajpathie générale. Jusqu'à date, nos officiers et nos membres ont noble-
ment rempli leur tâche. Mais il n'y a pas de raison pour que dans une province catholique comme la 
nôtre, l'immense foule des travailleurs ne soit pas groupée dans nos rangs. 

Que cette Fête du Travail marque donc un élan nouveau. Qu'elle soit donc un cri de ralliement 
de toutes nos forces catholiques. Qu'elle soit le déclanchement d'une propagande intense de recrutement. 
Le bonheur de notre peuple sera la récompense de notre labeur. 

Osias FILION 
Président de la C.T.C.C. 

OSIAS FILION 
Président de la C.T.C.C. 

PROGRAMME DE LA FETE DU TRAVAIL 
FÊTE RELIGIEUSE — DIMANCHE, le 3 septembre 1933 

Démonstration à l'Oratoire St-Joseph du Mont-Royal. 
a) A 2 heures 15, rassemblement sur le premier degré en face de l'Oratoire St-Joseph. 
b) Sermon de M. l'abbé J.-B. Desrosiers, P.S.S., professeur de sociologie au Grand Sémi-

naire de Montréal. 
c) Salut du Très-Saint-Sacrement en plein air; bénédiction des ouvriers par S. E. M^r 

Georges Gauthier. 
d) Cantiques et motets. 
e) O Canada! 

^ FÊTE CIVIQUE, lundi le 4 septembre 
^ A L'ILE SAINTE-HÉLÈNE, à 2 heures p.m. 

1 — Course pour jeunes filles de moins de 7 ans ' . 50 verges 
2 — Course pour garçonnets de moins de 7 ans 50 verges 

^ 3 — Course pour fillettes de 7 à 10 ans 75 verges 
^ 4 — Course pour garçonnets de 7 à 10 ans 75 verges 

5 - Course pour garçons de 10 à 14 ans 100 verges 
6 — Course pour filles de 10 à 14 ans 100 verges 
7 - Course pour garçons de 14 à 16 ans 125 verges 

^ 8 - Course pour dames et demoiselles 100 verges 
9 - Course pour hommes, 17 ans et plus 150 verges 

10 Course de l'aveugle et du paralytique 50 verges 
11 — Course aux patates avec cuillères, pour dames et demoiselles 50 verges 
12 - Briser le pot à fleurs, concours pour hommes. 
13 — Jeu de l'âne, pour dames et demoiselles. 
14 ~ Course pour officiers des syndicats 100 verges 
15 — "Kicker" en hauteur en laissant un pied à terre 
16 — Jeu de hasard pour les officiers du Conseil Central. 
17 - Course pour hommes gras: 200 Ibs et plus 75 verges 
18 — Jeu de hasard pour les membres du Comité de la Fête du Travail. 

L'Harmonie Syndicale, fanfare des Syndicats Catholiques, donnera, sous la direc-
tion de Monsieur le professeur Arthur Pelletier, un concert de morceaux populaires 
au cours de la fête civique. 

f ) 

e 

f ) 
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SEPTEMBRE 1932 — SEPTEMBRE 1933 
{Suite de la page 4) 

nière tous les employés des dif-
férents dépar tements de la^ vil le" 
et de défendre leurs interets de-
vant l 'autori té munic ipale . Il n a 
pas manqué à sa mission si on 
peut en juger pa r cette note pa-
rue dans la Vie Syndvc^ du 
mois de juin d e r n i e r : Grâce a 
l ' in tervent ion du Syndicat du 
Chant ier Municipal et au dé-
vouement de ses off ic iers , la 
coupure de salaires faite duran t 
la dern ière quinzaine de niai a 
été totalement remboursée aux 
employés le 2 juin courant . Des 
l 'avis de la réduct ion var ian t de 
2¥> à 7V> cts de l 'heure et affec-
tant un grand nombre d em-
ployés, le Syndicat , pa r son 
agent d 'a f fa i res et ses pr inci -
paux off iciers , a fait des de-
marches pressantes auprès des 
échevins et de quelques membres 
du Comité Exécutif de la ville. 
Les délégués ont fait r emarque r 
qu' i l n 'étai t pas juste de rédu i re 
les salaires du chant ie r munici-
pal alors qu 'on les maintenai t 
intacts dans les autres départe-
ments et, qu 'en plus, cette ré-
duct ion était la t rois ième depuis 
un an. L 'établ issement de la jour-
née de hui t heures avait provo-
qué la p remière réduct ion de 
2 0 % ; les congés forcés ont ame-
né une réduct ion supplémentai -
re var iant de 25 à 60 pour cent 
selon les cas; la coupure récente 
a joutai t une t rois ième réduct ion 
de 12 pour cent envi ron ." 

5.—Employés des Posfes 

Notre nombreuse association 
des emiployés des postes affi l iee 
au Conseil Central des Syndicats 
Catholiques poursui t actuelle-
ment un t ravai l g igantesque au 
bénéf ice de ses membres . Voici 
r é n u m é r a t i o n ique fait M. Egide 
Gingras, prés ident , des réclama-
t ions du synd ica t : 

"0,btention d 'un bureau pour 
l 'Association dans l 'édif ice cen-

J r a l des Postes; 
irk?uvprti!re de la pension 

pour tous ceux qui ne sont pas 
sous le système de la loi de 
1924; . , , , . , 

L'amél iorat ion a la loi de pen-
sion actuelle; 

L 'aboli t ion des examens après 
vingt-cinq ans de service; 

L 'amél iora t ion de la manie re 
de subir les examens sur le t r i 
pour la ville et la campagne ; 

L 'amél iora t ion du sort des cé-
l ibataires et veufs sans entants , 
au sujet de leur c inq pour cent ; 

Le re tour des augmenta t ions 
s ta tutaires et remise du 10%; 

Et combien d 'autres choses 
auxquelles nous donnons le meil-
leur de notre at tention tous les 
jours . 

Tous ces problèmes sont du 

domaine de notre t ravai l quoti-
dien. 

Toutes ces revendica t ions ont 
été faites à qui de dro i t ; toutes 
sont étudiées dans le moment et 
nous vivons dans l 'a t tente d 'un 
règlement impar t ia l que nous 
sommes en droi t d 'obteni r de 
ceux qui t iennent actuellement j 
nos destinées dans leurs mains ." 

6.—Activités générales 
Il serait t rop long de rappe le r 

le t ravai l accompli au cours 
d 'une année pa r chacun de nos 
syndicats . Contentons-nous de 
dire que l 'activité règne dans la 
g r a n d e major i té d 'entre eux et 
c ue tous ont à coeur la défense 
des intérêts profess ionnels et so; 
ciaux de leurs membres . Voici 
quelques faits qui démont ren t la 
vitalité de nos organisat ions, 
m ê m e en ce temps de crise. Grâ-
ce au travail a rdu du Secrétar iat 
des Syndicats Catholiques et de 
ses dévoués agents d 'affa i res , 
nous avons jeté, au cours de l 'an-
née, les bases de deux nouveaux 
syndicats , celui des ferblant iers-
couvreurs et celui des gant iers . 
De son côté, le Syndicat des cor-
donniers a non seulement main-
tenu ses sections et sa fédéra-
tion, mais a aussi organisé une 
section d 'employés dans le sou-
lier de boudoir . Le Syndicat In-
te rprofess ionnel a cont inué son 
travail d 'organisat ion et de re-
cru tement . Un fait in téressant à 
noter , c'est sa coopérat ion étroi-
te avec l 'Union (Catholique des 
Cult ivateurs et la format ion, 
grâce à cette coopérat ion, d 'une 
coopérat ive d 'oeufs par le moyen 
de laquelle les p roduc teurs ven-
draient d i rec tement aux consom-
mateurs sans passer p a r les in-
te rmédia i res . Xotons encore un 
fait par t icu l iè rement significatif 
dans celui de notre syndicat des 
Fonc t ionna i res Municipaux qui 
a été en mesure de donner de 
forts dividendes à ses membres 
en 1933. Notre activité s'est por-
tée à l 'extérieur , no tamment à 
Sai"» ' . .vacinthe et à Valleyfield 
où nos off ic iers ont t ravai l lé à 
la format ion de nouveaux grou-
pements syndiqués . 

7.—Journées syndicales, 
journées sociales 
et Cercle d'Etude 

La dif fus ion d 'une saine doc-
t r ine sociale a toujours été con-
sidérée comme absolument es-
sentielle pa r les Syndicats Ca-
tholiques. C'est dans ce but qu'ils 
organisent les journées syndi-
cales, les journées sociales et les 
Cercles d 'étude. 

Notre dern ière journée syndi-
cale eut lieu à Montréal, Se 19 
novembre dern ie r . Son program-
me porta sur les méthodes d'or-
ganisat ion. Elle r ecommanda en 

Le Havre de Montréal 
Un exemple frappant d'efficacité 

et d'économie 

Le Port de Montréal est pourvu de facilités de premier 
ordre pour le chargement et le déchargement rapides de 
cargaisons de toute catégorie. 

L'équipement du Havre comprend des hangars de 
transit, des élévateurs à grain, des galeries convoyeuses, 
un entrepôt frigorifique, soixante-dix milles de voie 
ferrée électrique, des remorqueurs, des chalands, des 
d r a g u e s , des grues flottantes et locomobiles, des 
bureaux, des usines électriques, des ateliers méc^» '̂ 
ques, des chantiers maritimes, des ateliers de locomoti-
ves, des ateliers de bouilloires, etc. 

LRS C O M M I S S A I R E S DU H A V R E DE M O N T R E A L 
John C. Newman, Président 
Lt.-Col. H. J. Trihey, C. R. 
Alphonse Raymond 

ce sens : ' 
l o A tous les ouvriers , mem-

bres des Syndicats , d 'exiger dans 
leurs achats la marque ou éti-
quette syndica le ; 

2o. Aux off iciers , d 'ut i l iser les 
syndicats profess ionnels comme 
organisme de p ropagande . 

3o. La journée syndicale con-
damna la méthode de cer ta ines 
unions qui, dans le but de don-

{Suife à la page 5) 
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C'EST CE QUE 
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OFFICIERS DU SYNDICAT DES EMPLOYES DU GARAGE MUNICIPAL — Gauche à droite, 1ère rangée: Ro-
méo Oranger, vice-prés.; Arthur Bouchard, prés.; Jos. Bertrand, 2e vice-prés.; T. Verret. 2e rangée: 
H. Charrest, N. Desjardins, Jean Oranger, sec.-correspondant; Alfred Charpentier, prés.-honoraire. PEC ToP 
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Message 
du 

président 
du 

Conseil 
Central 

La Fête du Travail, cela ne paraît-il pas une ironie 
depuis quatre ans? 

Fête destinée à honorer le travail, oui, mais que 
d'ouvriers privés de cet honneur depuis la crise! 
A combien d'autres le travail est mesuré si parci-
monieusement que leurs familles sont comme plon-
gées dans un cauchemar sans fin ! Que de chômeurs 
secourus, qui ont perdu le sens de la noblesse du 
travail! Que de jeunes gens, avides de gagner leur 
vie, qui désespèrent trouver un emploi! D'autre part, 
que de travailleurs, rémunérés à un taux de famine, 
qui ont, en ce jour, le coeur beaucoup plus rempli 
d'amertume que disposé à la joie! 

Il ne faut pas toutefois perdre courage. A l'in-
fortune opposons des coeurs vaillants. L'avenir est 
à ceux qui espèrent et luttent avec courage. 

En ce jour de fête demandons tous ensemble 
aux chefs de la société d'ouvrir enfin les avenues du 
travail: réduction générale des heures de travail, 
contrôle de la machine, accroissement du pouvoir 
d'achat, développement de la petite industrie rurale, 
aide au retour à la terre, mise en oeuvre, enfin, de tout 
ce qui peut tuer l'hydre du chômage! 

Mise en oeuvre aussi d'une législation sociale qui 
extirpe les vices du présent régime capitaliste, qui 
empêche "le capital de n'engager les ouvriers ou la 
classe des prolétaires qu'en vue d'exploiter à son gré 
et à son profit personnel l'industrie et le régime éco-
nomique tout entier, sans tenir aucun compte ni de 
la dignité humaine des ouvriers, ni du caractère social 
de l'activité économique, ni même de la justice sociale 
et du bien commun". (Quadragesimo anno.) 

Nos gouvernements se doivent de changer sans 
retard les lois qui permettent, qui favorisent un ordre 
de choses aussi antisocial. Que nos gouvernements se 
se fassent donc les émules du cheif de la république 
voisine! Qu'ils soient en notre pays les premiers et 
principaux réalisateurs de l'enseignement social 
chrétien pour refouler la vague montante du commu-
nisme et assurer le véritable salut du peuple canadien! 

En ce jour de la Fête du Travail, c'est le voeu su-
prême et vibrant du syndicalisme catholique national ! 
Et, rassemblés au pied de l'Oratoire du Mont-Royal, 
c'est aussi l'ardente prière que nos coeurs de syndi-
qués adressent au Patron des ouvriers! 

Alfred CHARPENTIER, 
Président du Conseil central 

Compliments 

de 

DUFRESNE LOCKE Ltd, 
M O N T R E A L 

Mount Royal Dairics Limited 
LA IT RICHE ET CREME DOUCE 

BEURRE ET OEUFS FRAIS 
CREME GLACEE 

AMhersf 1151 

CROUPE DE SYNDIQUES — On remarque M. O. Fi lion, président de la C.T. C.C.; M. l'abbé J. Bertrand, 
auhônier; M. C. Raquette, prés, de la Fédération de l'Imprimerie; M. J.-M.-G. Rousseau, président 
du Taxi Moderne. 

CONSEIL CENTRAL : officiers et délégués — Première rangée au centre: M. Alf. Charpentier, prés.; M. l'abbé 
Bertrand, aumônier; M. J.-P. Malo, vice-prés.; M. A. Léonard, 2e vice-prés.; M. C.-E. Gamache, se-
crétaire-arch,; M. L. Girard, scc.-corresp.; M. Alb. Charpentier, statisticien; M. F.-B. Beauregard, ser-
gent-d'armes. 

TéL CLairval ' 6400 

Dufresne Construction Co», 
Limited 

E n t r e p r e n e u r s 
G é n é r a u x 

1832, BLVD PIE iX , M O N T R E A L 

Tél. AMherst 6815 et 0075 

A, Lapicrre 
BOUCHER 

Là ou l'hygiène, la qualité et la 
pesée sont scrupuleusement 

observées. 
Votre satisfaction est mon 

succès 
Attention spéciale aux com-

mandes par téléphone. 
1850 et 1330 

MONT-ROYAL EST, 
MONTREAL 

Tél. AMherst 7080 

Eugène Hardy 
ENCADREUR 
SERRURIER 

Fabricant de Clefs Maîtresses 
pour maison appartement — 
Clefs et serrures d'autos de 

toute marque. 

4371, avenue Papineau, 
MONTREAL 

La meilleure moutarde 

fait les 

meilleures marinades 

Moutarde 
D.S.F. 

K E E N 
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SEPTEMBRE 1932 - SEPTEMBRE 1933 
BIENFAITS RENDUS AUX OUVRIERS PAR LES 

SYNDICATS CATHOLIQUES 

(Par Léonce G I R A R D ) 

2.—Dans l'imprimerie L'année 
écoulée a (ié-
l)assé toutes 
les précé-
dentes en 
di f f icul tés et 
en angois-
ses. L'oeu-
vre accom-
plie par nos 
o r g a n i s a -
t ions ou-
vr iè res na-
tionales et 
c a t h a r q u e s 

n'a pas été 
pour cela 

L. GIRARD, moins fécon-
see. général. d g gt m o i n s 

utile à classe ouvrière, tant il est 
vrai que c'est au moment des dif-
ficulltés qu 'une organisa t ion, 
comme un indiv idu , mon t re 
v ra iment ce qu'elle vaut. 

L 'on peut a f f i rmer sans crain-
te de se t romper que nos syndi-
cats ont accompli au cours des 
dern ie r s douze mois une oeuvre 
éminemment b ienfa i san te p o u r 
nos syndiqués et pour les tra-
vail leurs en général . Nous nous 
devons de rappe le r à tous les 
membres qui nous sont restés 
f idèles et aux quelques ouvr iers 
qui ont déserté nos rangs _ ce 
qu 'une organisat ion profession-
nelle peuL p-^-'-irer de b ienfa i t s 
dans un espace re la t ivement 
court de temps. Nous di 'ons 
d 'abord ce que les syndicu.. . ca-
tholiques ont fait, pa r la force 
de leur organisat ion et, en se-
cond lieu, ce iqu'ils ont obtenu 
p a r une f r anche collaborat ion 
avec l 'Etat. 

I .—Travail de nos 
organisations 

La force d 'une organisat ion 
prov ien t toujours du nombre et 
de la loyauté de ses membres . 
Nos syndicats a joutent à cela 
r inconpora t ion légale qui leur 
donne recours devant les tr ibu-
naux lorsqu' i l s'agit de faire 
respecter les cont ra t s de travai l . 
Les syndica ts cathol iques natio-
naux sont pa r le fait l 'organisa-
tion idéale de défense des droi ts 
ouvriers . 

1,—Dans la construction: 
Les Syndica ts de la Cons-

t ruc t ion doivent fél ici ter l'Asso-
ciat ion des Plâ t r ie rs de Mont-
réa de l 'énergie quelle a mise 
à faire respecter ses contra ts 
de travai l . Vers le mois de jan-
vier dern ier , en .effet, cette as-
sociation gagnai t un procès con-
tre un en t r ep reneu r qui n 'avai t 
pas rempli ses obl igat ions et le 
forçai t ainsi à r embourse r aux 
membres la somme de $2,903,54. 
C'est grâce à cette association 
s'il a été établi c la i rement pa r 
la c o u r : 

1—qu'un syndicat incorporé 
peut exercer tous les droits de 
ses membres devant la cour de 
jus t ice; 2—^que les memibres d'un 
syndicat i nco rpo ré ont droi t à 
la total i té de leurs salaires m ê m e 
s'ils y ont déjà i-enoncé; 3— 
qu 'un tel syndica t peut réc lamer 
pour ses membres , même sans 
créance, pourvu que les mem-
bres ne s'y opposent pas ; 4—^que 
le syndicat peut réc lamer même 
pour les membres non en règle; 
5—que les règlements faits p a r 
le syndicat avec le pa t ron sont 
en force même si les membres y 
dérogent ; 6—^que même si les 
modi f ica t ions à un contra t sont 
demandées pa r les ouvriers , le 
pa t ron doit se con fo rmer aux 
condi t ions du cont ra t . 

Le numéro de mars de la Vie 
Syndicale donne le texte com-
plet du jugement r e n d u p a r M. 
le juge Surveyer . 

L'Association des Plâ t r ie rs a 
encore à son crédi t d 'avoir grou-
pé dans ses rangs les p lâ t r ie rs 
du local 33 de l 'Union In terna-
t ionale. Elle est au jou rd 'hu i la 
seule associat ion profess ionnel le 
de p lâ t r ie rs à Montréal . 

Dès le mois de septembre 
dernier , de fortes discussions 
s 'élevèrent entre pa t rons et ou-
vr ie rs dans l ' indus t r ie de l 'Im-
pr imer ie . Il s 'agissait à cette 
époque de faire renouveler nos 
cont ra ts d 'a tel iers fermés. Forcés 
pa r la concur rence , nos maîtres-
impr imeur s demanda ien t une 
réduct ion de 20% sur les salai-
res, ce qu i nous paraissai t exa-
géré. Le Conseil d ' Impr imer i e 
des Syndicats Cathol iques- de-
manda alors de por t e r la ques-
tion devant un Comité d'Arbi-
t rage dont M. Léon-Mercier 
Gouin fut le prés ident . On en 
vint bientôt à une entente qui 
paru t légitime aux pa t rons et 
aux ouvriers . Nos membres ne 
durent subi r qu 'un réduct ion de 
10% et conservèrent l 'a tel ier 
fermé dans les pr inc ipa les bouti-
ques où ils avaient ,de l 'emploi . 

Les Syndicats de l ' Impr ime-
rie, d 'accord en cela avec tous 
les pa t rons qu ' i l s ont entrevus, 
réc lament au jourd 'hu i l 'exten-
sion jur id ique de leurs cont ra ts 
collectifs. C'est, à leur sens, le 
seul moyen de garan t i r des sa-
laires ra isonnables aux ouvr iers 
dans l ' Impr imer ie et de proté-
ger les pa t rons qui ont l'esjprit 
social cont re la concur rence dé-
loyale d 'autres bourgeois par t i -
sans des salaires de famine. 

3.—L'industrie du transport 
La nominat ion de M. l 'abbé 

Léandre Lacombe au poste d'au-
mônier du Syndicat des Em-
ployés de Tramways marque 
l 'ouverture d 'une seconde pé-
r iode dans l 'histoire de ce syn-
dicat. Le temps des diff icul tés 
est actuellement passé et le tra-
vail d 'organisat ion et de recrute-
ment se fait au jourd 'hu i avec un 
succès sans cesse grandissant . 

Le Syndicat des Employés de 
T r a m w a y s a dû, au mois de fé-
vr ier 1933, se p r o n o n c e r sur une 
réduct ion de salaires de 10% 
demandée aux employés p a r la 
Compagnie. Le Syndicat pr i t oc-
casion de cette demande pour 
rappe le r aux autori tés de la 
Compagnie que les ouvr iers 
avaient déjà consent i de très 
g rands sacr i f ices qui, dans plus 
d 'un cas, avaient rédui t la paye 
de 33%, tandis que les action-
naires n 'avaient jamais fait la 
moindre concession ni sacr i f ié 
un 10% de leurs revenus. Grâce 
à l ' in tervent ion énergique du 
syndicat , la Compagnie se con-
tenta d 'une coupe d 'environ 7% 
sur les salaires des ouvr iers et 
imposa aux ac t ionnai res une ré-
duction de 10%. 

Ce m ê m e syndicat fait une 
oeuvre qui méri te l 'at tention et 
le soutien du publ ic lorsqu'i l de-
mande une revision des heures 
de t ravai l et un repos hebdoma-
daire obligatoire. 

Les Syndicats Catholiques 
comptent encore dans l ' indus-
trie du t r anspor t l'Association du 
Taxi Moderne dont tous les 
membres font par t ie d 'un syndi-
cat. 

Le Taxi Moderne, qui a été 
organisé au cours de l 'année, se 
compose de deux organisat ions 
qui col laborent sans cesse: l'As-
sociation du Taxi Moderne ou 
compagnie de t r anspor t et le 
Syndicat des Propr ié ta i res du 
Taxi Moderne. 

L'Association du Taxi Moder-
ne a été organisée en vue d'ai-
der les p ropr ié ta i res de taxis à 
se faire des condi t ions de vie 
équi tables et -à deveni r p ropr ié -
taires de leur p r q p r e voiture. 
L'Association est sous le contrô-
le du Secrétar iat qui possède la 
moit ié des par t s plus une et qui 
a son représen tan t dans le Bu-
reau de Direct ion. Tous les 
p ropr ié ta i res ou membres de 
l 'Association sont possesseurs 
de cinq par ts-act ions dans la 
compagnie et ont, p a r le fait, 
droit aux bénéf ices . Cette Asso-
ciation a ma in tenan t t raversé 
les diff icul tés du début et tout 
laisse croi re qu'elle p rospére ra . 

Le Syndicat du Taxi Moderne 

est composé de tous les propr ié -
ta i res qui font du Taxi dans 
l 'Association. Le Syndicat s'oc-
cuipe d 'é tudier toutes les ques-
t ions de na ture à amél iorer les 
condi t ions de vie des membres 
et collabore avec l 'Association 
pour en assurer le succès. Il es-
père p rogresse r cons idérable-
ment dans un aveni r r approché , 
car il jouit d 'une bonne clien-
tèle. 

L'objectif que veut a t te indre 
ce Syndicat du Taxi Moderne 
peut se résumer comme sui t : 
l o . r end re service au publ ic en 
p ropo r t i onnan t le taux du Taxi 
au pouvoir d 'achat de la masse 
de la popula t ion ; 2o. pe rmet t r e 
aux membres de devenir les vé-
r i tables p ropr ié ta i res de leur 
char , a) en les a idant à secouer 
le joug de g randes com,pagnies 
qui exigent d'eux des redevan-
ces t rop élevées, ib) en leur don-
nant droit à une par t des pro-
fits nets de la compagnie établie 
sous forme de mutuelle. 

4.—Le chantier municipal 

Au mois d 'octobre dernier , le 
Syndicat du Chant ier Municipal 
fit bén i r son drapeau por tan t la 
devise: "Franch i se , Loyauté, 
Justice, Chari té" . Ce syndicat a 
pour but de "ra l l ier sous sa ban-
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Message de 
M. l'abbé Jean Bertrand 

Âumônier général. 

Nos syndiqués viennent de traverser une année 
encore bien dure. Les syndicats sont toujours debout, 
et leurs membres n'.ont rien perdu de leur courage 
et de leur espoir dans l'avenir. 

En ce jour de la fête du Travail il importe de 
signaler l'évolution qui se fait dans les esprits au 
milieu des épreuves que nous traversons. Plus nom-
breux sont les ouvriers qui comprennent la nécessité 
d'une direction sûre et l'acceptent de bon coeur. Plus 
nombreux aussi sont les syndiqués qui dans leurs 
paroles et leurs actes placent le bien général de tous 
les ouvriers avant les intérêts de quelques personnes, 
ou de quelques syndicats en particulier. On se fait 
une plus juste idée de l'ensemble du mouvement, 
du bien commun de toutes les classes de la société. 
Au cours des assemblées, on sait davantage se servir 
du bon sens et de la droite raison; les hâbleurs sont 
de moins en moins écoutés. 

Ces constatations sont bien propres à consoler 
les chefs du mouvement et les aumôniers dans les 
travaux et les peines que comporte leur tache quo-
tidienne. 

Toutefois, la crise sévit toujours. Les ouvriers 
n'en sont pas responsables, leurs organisations pro-
fessionnelles non plus! L'orage passera comme bien 
d'autres ont passé. Au milieu des difficultés présen-
tes, "cherchons d'abord le royaume de Dieu et sa 
justice" dans notre manière d'apprécier les choses, 
dans nos paroles et nos actes, dans nos activités syn-
dicales et individuelles, "et le reste", c'est-à-dire le 
relèvement des conditions de travail, la survivance et 
le plein succès de notre mouvement syndical catholi-
que "nous sera donné par surcroît". 

Message du président de la 
Fédération de rimprimerie 

JlsW.i -- î. 

U . CHAS PAOUETTB 
PtèsWMlt 

J'invite les membres de tous nos 
syndicats de l'Imprimerie à célébrer 
dans la joie la Fête du Travail. 

Qu'ils se rendent nombreux à l'Ora-
toire St-Joseph pour demander un tra-
vail plus abondant et plus rémunéra-
teur. Qu'ils assistent aussi en grand 
nombre à notre fête champêtre à l'Ile 
Ste-Hélène, soit pour se reposer du 
labeur de l'année, soit pour oublier 
l'angoisse des longues Journées d'oisi-
veté forcée. 

Notre belle organisation de l'impri-
merie, grâce au travail constant de ses 
officiers, a su donner à ses membres 

pre«aent protection plus Qu'appréciablè 
dans les diffi'^ultés de la crise. Bien que notre sort 
puisse être grandement amélioré, nous jouissons 
encore de conditions de travail enviées par les impri-
meurs non sjrndiqués et, en général, par tous les 
travailleurs qui ne sont pas groupés dans une solide 
organisation professionnelle. 

Jusqu'à date, la protection que nous avons don-
née à nos membres s'est portée sur trois points prin-
paux: contrat de travail avec des maîtres-impri-
meurs possédant un véritable esprit social, propa-
gande en faveur de notre étiquette syndicale dans le 
but d'assurer aux nôtres plus de travail ; demande de 
protection aux autorités religieuses et civiles contre 
la concurrence injuste locale et étrangère. 

Au cours de la prochaine année, nos syndicats de-
vront avoir pour objectif de mettre fin à la concurren-
ce sur les salaires, qui devient une véritable course à 
la misère. Ils devront mettre tous leurs efforts pour 
atteindre cette fin et devront demander la collabora-
tion des patrons, des organisations ouvrières et des 
pouvoirs publics. La baisse des salaires, c'est le mal-
heur des ouvriers et c'est la ruine précipitée de l'in-
dustrie de l'imprimerie qui n'est vraiment prospère 
que lorsque la masse de la population possède un 
grand pouvoir d'achat. 

Faisons donc une propagande intense pour que 
les ouvriers-imprimeurs, entrent en grand nombre 
dans nos rangs. Insistons auprès de l'Etat afin d'ob-
tenir l'extension juridique de nos contrats de travail. 
Nous protégerons ainsi nos salaires et les patrons qui 
ont à coeur de payer des gages élevés. 

TravaiUons avec fermeté et avec courage. Rien! 
ne sert de se laisser ailer au pessisuisme... îl m'a jamais ! 
conduit au succès. Célébrons dans la joie la Fêtei 
du Travail. ! 

Chai-les PIQUETTE, ! 
Pi-ô^J. u t i 

SEPTEMBRE 1932... 
(Suite de la page 4) 

n e r p lus d 'ouvrage à un g r o u p e 
de m e m b r e s , d é c i d e a t de ne p l u s 
acccipter d ' au t r e s o u v r i e r s du 
inéMer. 

4o. On r e c o m m a n d a aux cer-
cles d ' E t u d e de d i scu te r les su-
jets d ' ac tua l i t é . 

5o. On consei l la aux Synd ica t s 
de p r e n d r e un iquart d ' heu re à 
c h a q u e assemblée ipour f a i r e 
l ' é tude des ques t ions ac tuel les 
re la t ives au t rava i l . 

Notre j o u r n é e sociale eut l ieu 
à la Villa Saint^Martin, le 30 
avri l , et r e m p o r t a un b r i l l an t 
succès. Le suje t t r a i t é fut l 'ac-
cession des ouvr i e r s à la pro-
pr ié té p r ivée . La c o n f é r e n c e de 
M. A r t h u r Sa in t -P i e r r e dont on 
peut re l i re un r é sumé assez com-
plet dans la Vie Syndicale du 
mois de ma i cons t i t ue une p ro -
tes ta t ion énerg ique , avec p r e u v e 
à l ' appu i , c o n t r e la r é d u c t i o n des 
sa la i res , " q u i est devenue une 
vér i tab le exp lo i t a t ion" . 

Le Cercle d 'E tudes Léon XIII 
a iporté son act iv i té s u r deux 
poirils p r inc i ,paux : l ' é tude -yes 
ques t ions d 'ac tua l i té à la l umiè re 
des ense ignemen t s de l 'Eglise et 
les c o n f é r e n c e s p o p u l a i r e s don-
nées p a r des m e m b r e s du cler-
gé s u r les g r a n d s p r i n c i p e s de 
la doc t r i ne c h r é t i e n n e . 

M.—Coilaboration avec l 'Etat 
Les Synd ica t s Cathol iques , 

é tan t des o rgan i sa t i ons d ' o rd re , 
devaie'nt néces sa i r emen t collabo-
r e r avec l 'Etat en vue d 'amél io-
re r les cond i t i ons de vie de l eu rs 
m e m b r e s . Nos synd ica t s , en ef-
fet, se d i s t inguen t des organisa-
t ions r évo lu t i onna i r e s en ceci 
qu ' i ls r é c l amen t la p ro tec t ion 
des [pouvoirs pub l ics chaque fois 
qu ' i l y a poss ib i l i té de soulager 
que lques sou f f r ances , t and i s que 
ces de rn i è r e s conse i l len t au peu-
ple de se fa i re jus t ice à lui-
même . 

Grâce à cet te co l l abora t ion 
é t ro i te avec les pouvo i r s publ ics , 
nos synd i ca t s ca tho l iques o n t ob-
tenu des amé l io ra t ions t rès -aip-
préc iab les . Men t ionnons quel -
ques f a i t s : 

l o . Depuis l ong temps déjà nos 
congrès r éc l amen t une l imita-
tion des heu re s de t rava i l . Le 
G o u v e r n e m e n t p rov inc ia l , à sa 
d e r n i è r e session, a passé une loi 
de la semaine de q u a r a n t e heu-
res et le Minis tère du Trava i l l 'a 
app l iquée à l ' i ndus t r i e du bât i -
ment . Nous r e p r o d u i r o n s b ien-

tôt une copie de cet te loi. 
En date du 15 ju in , no t re Con-

seil Cent ra l a d e m a n d é l ' appl i -
ca t ion de cet te m e s u r e aux ou-
v r i e r s de la bou langer ie qui t ra-
vai l lent des h e u r e s excess ives 
>our des sa la i res ridiculement 
)as. Dès le mois d 'oc tobre , nous 

r e v i e n d r o n s avec cet te d e m a n d e 
a u p r è s du Minis tè re du Trava i l . 

A sa d e r n i è r e assemblée , le 
m ê m e Consei l a d e m a n d é l 'ap-
p l i ca t ion de ce t te loi su r les t ra -
vaux de ipavage de la Cité de 
Monîtréal. 

2o. Nous p o u v o n s a f f i r m e r 
sans c r a i n t e de nous t r onape r q u e 
c 'est no t r e synd ica t de p o s e u r s 
d ' appa re i l s de c h a u f f a g e q u i a 
envoyé, le p r e m i e r , une résolu-
tion a u x Congrès de Québec et 
de S h e r b r o o k e d e m a n d a n t au 
Gouve rnemen t q u e " tout p o s e u r 
d ' a p p a r e i l s de c h a u f f a g e dans 
cet te p r o v i n c e soit t e n u de pos-
séder une l icence ipour la p ra t i -
que de son mé t i e r et cela en vue 
de protéiger le mé t i e r con t r e l 'en-
vah i s semen t des i n c o m p é t e n t s 
et de p ro t ége r aussi les c i toyens 
con t r e les d a n g e r s de feu et 
d'ex.plosion occas ionnés p a r des 
ins ta l la t ions mal fa i t es . " Nous 
publion,s d a n s cet te éd i t ion le 
texte de la loi pa r laquelle le 
g o u v e r n e m e n t se r e n d a i t à riotre 
dés i r pt imposa i t la l i cence à 
tous les poseurs de tuyau te r i e . 

.3o. Au mois de ju in d e r n i e r , 
a la sui te de p r e s s ions fai tes au-
p rès de l ' honorab le L.-A. Tas-
che reau et de l ' honorab le (;.-.!. 
. \ r c a n d , les Synd ica t s r e c u r e n t 
1 a s s u r a n c e "qu 'au cours de la 
p r o c h a i n e session, ie Gouverne-
ment m o d i f i e r a la loi de l 'Assis-
tance pub l ique de façon à ce q u e 
tout oc t ro i d ' a rgen t à une inst i-
tu t ion que l conque p o u r f ins de 
q ) n s t r u c t i o n c o m p o r t e p o u r 
celle-ci l 'obligiation d ' i n s é r e r 
dans les devis du c o n t r a t une 
•.'(•helle des sa la i res r a i sonnab le s 
a^reee au préa lab le p a r le Minis-
t'.'re du T r a v a i l " . 

Il nous f.iut a é c e s s a i r e m c n î 

passe r sous s i lence un g r a n d 
no iubrc de p r e s s i o n s ®ait«s au 
p r è s des p o u v o i r s pub l i c s re ' a -
t ivemen t au court des m a t é r i a u x , 
au p a i e m e n t des loye r s des chô-
meurs , aux taudis , au p r i x du 
lait et du c h a r b o n , a u x c r é d i t s 
dont les b a n q u e s do iven t dispo-
ser, à l ' emplo i de la ma in-d 'oeu-
vre, des m a t é r i a u x et des con-
ti a c t e u r s locaux, etc. , etc. On 
p o u r r a l i re les r a i sons qui moti-
vent ces réso lu t ions dans les 
douze d e r n i e r s n u m é r o s de la 
Vie Syndicale. 

Ces d e m a n d e s ne cons t i t uen t 
qu ' une toien fa ib le pa r t i e du pro-
g r a m m e des Synd i ca t s Catholi-
ques. Ce q u e nos un ions veu-
lent c e n 'es t ipas s eu l emen t 
que lques pa l l ia t i f s , m a i s une 
v c n t a b l e r e s t au ra t i on de l ' o rd re 
social . Ils veulen t que l 'É ta t en-
t re d a n s son rô le et d o n n e aux 

o u v r i è r e s la pos-
•sibilite de r e m p l i r le leur . Il 
fa^ut tout d ' a b o r d m e t t r e f in aux 
abus du reg ime ac tue l q u i favo-
n.se ce r t a in s p a r t i c u l i e r s ou ce r -
t a ines c o m p a g n i e s au d é t r i m e n t 
au g r a n d n o m b r e . I l fau t a s s u r e r 

f 
à la m a s s e de l a poipulation unft 
p r o s p é r i t é c o a t i n u è p a r l ' in.sli-
tu t ion d 'un Consei l é c o n o m i q u e 
qui, avec la c o l l a b o r a t i o n des 
o r g a n i s a t i o n s o u v r i è r e s légalir 
sées, p ro t ége ra l ' ouv r i e r sur son 
t rava i l et l ' a s su re ra con t r e les' 
g r a n d s r i sques de la v i e : inval i -
dité, vieil lesse, décès, chômage . 
Le j o u r où nous a u r o n s ob t enu | 
ces amé l io r a t i ons — et ce jour- là ! 
s eu l emen t—sera résolu le g r a n d 
p r o b l è m e de la vie o u v r i è r e : 
l ' i n ce r t i t ude et l 'angoisse- d e 
l ' aven i r . .. ^ 

Ce p r o g r a m m e , f o r m u l é dans:; 
nos Congrès , nos Synd i ca t s l®j 
réa l i sen t peu à peu . Ils obt ieurf 
d r o n t son apipl ioat ion total®,' 
l o r s q u e tous les o u v r i e r s a u r o n t 
c o m p r i s qu ' i l s do iven t se g r o u -
p e r d a n s les r angs de no t r e vas-
te o rgan i sa t ion qui l eu r a s su re 
une d o c t r i n e ce r t a ine , du fai t 
qu 'el le s ' inspdre des p r i n c i p e s ! 
ch ré t i ens , et une (précieuse col-1 
l abora t ion avec les pouvo i r s p u - i 
blics, du f a i t qu ' e l l e est o rgan i - ' 
sée su r une fease na t iona l e . 
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l A V I E S Y N D f C A L E Montréal, août 

V«rs l'économie dirigée par le 
syndicalisme professionnel 

T©wifrcs les cbsses sociales éprouvent le besoin 
s'unir et de s'associer, en vue de 

restreindre ia liberté individuelle 
pour assurer plus de liberté 

à la collectivité 

11 «r r ive souvent d ' en t end re 
r i n t e r r o g a t i o n suivante , profé-
rée avec un accent de pessimis-
m e : "Où a l lons-nous?" On ré-
pond o r d i n a i r e m e n t : "Nous ne 
k savons pas" . 

On n'a jamais su an juste où 
le moûde allait . On a tou jours 
c ru , avec p lus ou moins de con-
vict ion, que la généra t ion repré-
sentée pa r ]a Jeunesse allait con-
na î t re des bouleversements so-
c iaux et des ca tac lysmes des-
tructeur.s. Ils se soni tou jours 
mon t rés moins a f f r eux que ne 
les «vait p révus l ' imagina t ion . 

Il n 'est pas t rès juste de dire, 
à l ' heure actuelle que nou.s igno-
r o n s où va le monde . Des signes 
avan t -coureurs nous indiquent 
t r o p c la i rement la d i rec t ion des 
idées « des r é fo rmes : nous noùs 
ftcheminons par le syndicali.sme 
profess ionne l , tout par t icu l iè re-
ment , vers une économie étroi-
tement dir igée. Nous-mêmes ou 
no.^ successeurs c o n n a î t r o n s la 
ra t iona l i sa t ion de la société. Ce-
ci est tel lement vrai qu'il n'est 
peut-ê t re p e i s o n n e qui ne con-
coure , d i rec tement ou ind i rec-
tement , vo lonta i rement ou invo-
lon ta i rement , au règne de l 'or-
d re et de la mesure dans la pro-
duct ion et le t ravail . 

l.a révolut ion russe, l 'h i t lér is-
me, en Allemagne, le fascisme, 
en Italie, le N.R.A. aux Etats-
Unis ne sont que des manifes-
ta t ions de cette t endance géné-
ra le de la civil isat ion moderne . 

Un prophè te plus osé que je 

le suis ou mieux averti des évé-
nements fu turs , i ra i t peut-ê t re 
jusqu 'à d i r e que les fo rmes de 
gouvernement adoptées par la 
p lupar t des p a y s sont déjà pé-
r imées et appelées à d i spa ra î t r e 
bientôt . Le suf f rage universel et 
la p ré t endue démocra t i e qui en 
résul te v ivra ien t leurs de rn i e r s 
jours. Le fait est qu 'on se r end 
compte , de p lus en plus que 
pour res taure r l ' o rd re social, il 
f audra i t , pour bien faine, avoir 
recours à des fo rmules politi-
ques nouvelles, les t rad i t ionne l -
les étant à la rac ine du mal 
dont nou.s souf f rons . 

SYNDICALISME 
PROFESSIONNEL 

Un des chemins que l'oii sem-
ble devoir p r e n d r e , de p ré fé ren -
ce, pour en a r r i ve r à la p roduc -
tion ordonnée , c'est le syndica-
lisme profess ionnel . 

Les h o m m e s éprouvent un be-
•soin aigu de s 'un i r et de se grou-
per d ' a p r è s leur genre de vie et 
de travail . Les cap i t a ines d ' in-
dus t r ie fo rmen t des associat ions 
nat ionales et in te rna t iona les ; 
les "ouvriers, des syndica t s de 
mét ier . Les profess ions l ibéra-
les et la .^propriété elle-même 
se r enden t compte de la néces-
sité de s 'uni r . 

Tous ces. g roupemen t s n 'ont 
qu'un but : o r d o n n e r la société, 
suggérer au gouvernement des 
mesures tendant généra lement , 

à r e s t r e ind re la l iber té indivi -
duelle pour assurer plus de li-
ber té à la collectivité. D'un ef-
fort commun , qu' i ls s'en ren-
dent compte ou non. ils pous-
sent les Eta ts dans la voie de 
l ' économie dir igée. . 

MOUVEMENT A DIRIGER 

Ce mouvement mér i t e d 'ê t re 
encouragé . Il serait nécessaire , 
en m ê m e temps, de le d i r iger , 
afin que les diverses classes de 
la société ne s 'affaibl issent pas 
in t é r i eu rement en se divisant 
e n t r e p lus ieurs o rgan i smes pro-
fessiônnels de même genre et en-
nemis les uns des autre.s. 

Il f aud ra i t aussi que toutes les 
c lass i f ica t ions sociales se svndi-
cal isent en même temps. Une 
classe de la société, for tement 
organisée, impose tou jou r s son 
hégémonie sur les classes désu-
nies et obtient des concess ions 
à leur dé t r imen t . 

Toutes les classes é tant soli-
dement organisées, les revendi-
cat ions des u n e s et des aut res se 
con t reba lancera ien t et les di-
vers g roupements se fera ient des 
concess ions mutuelles. 

Guillaume DUNN' 

A MEDITER 

Le hasa rd m'a fait conna î t r e 
une parole d 'un g rand indus-
triel amér i ca in . Henry Ford . Je 
la donne à médi te r aux pa t rons 
qui l i ront ces pa.ges. Puissenl-
ils la met t re en p ra t i que ! 

"Il existe un c o m m a n d e m e n t 
pour les indus t r ie l s , a dit Hen-
ry Ford . "11 s ' expr ime a ins i : fa-
br iquez la mei l leure qual i té pos-
sible de marchand i se s , au p lus 
bas p r i x possible, en payant des 
salaires aussi élevés que possi-
ble." 

G. D. 

Le droit des ouvriers 
"Centralisation ou décentralisation" 

Progrès et haute finance 

Tî serait in juste de p r é t e n d r e 
ique les mervei l leuses découver-
tes q u i ont i l lustré le siècle pré-
cédent et qui con t inuent de nos 
Jours à en r i ch i r le bagage de» 
conna i s sances huma ines n 'ont 
wofi té qu'à une élite et que la 
dlAS«e des t ravai l leurs n'en a 
>as eu une par t . 11 suffi t d 'exa-
miner la condi t ion des t ravail-
leurs vers 1820 ou 18.30 p o u r le 
constater. Et n 'eût été le con-

irours des f inanc ie r s de cette pé-
r i o d e . il est p robab le que la plu-
%>»rt de ces découver tes moder -
n e s seraient restées au stage ex-
pér imenta l . La haute f inance a 
donc joué un rôle social utile 
d a n s une ce r ta ine mesure. Je ne 
c ro is pas qu'il soit utile d'in.sis-
te r sur ce point , car il est déjà 
adiiais d une maniè re géjîérale 
t t il est la raison d 'être, morale, 
du système capi tal is te . 

Mais, sans c h e r c h e r " à' fa i re 
po r t e r plus que leur pari légiti-
me pa r ceux qui sQnt favor isés 
de la for tune , le p ro fond désor-
dre qui existe depuis longtemps 
dans la répar t i t ion des r iches-
ses n'est cer tes pas imputable 
au t ravai l leur qui en e.st la vic-
time. 

J ' admets que s'il avail prê té 
une oreil le a t tent ive à la voix 
de I>éon XIH. lors de la publ i -
cat ion de l 'Encyc l ique Rerum 
Novarum, qu' i l en, eût suivi les 
dir««<ives à la lettre, nous ne se-
r ions pas dans la s i tuat ion ac-
tuelle. Mais ce n 'é ta i t pas une 
ra i son pour les-magnat."» de l 'ar-
gent d ' abuse r de leur s i tuat ion 
e! d« leur fo r ce pour , ne pas ré-
tr,ibuei' convenab lemen t le tra-
V!(il, source" de leur r ichesse . 

Car la • Hcl>esse n'est qu 'u i i t 
re la t iv i té ; - k s besoinf de l'boiB-

me sont l imités, mais sa cupi -
di té ne l'est pas. 

Normalement , tout le progrès 
.social doit t end re à l 'améliora-
tion du sort de la nat ion. L 'hom-
me vit en société dans ce bu t ; 
et qu iconque p r e n d plus que sa 
par t légitime, vole les autres 
m e m b r e s de la société d 'au tant . 
C'est là que commence le con-
flit en t re le capi ta l et le t ravai l . 
Ce n'est donc pas de la fo r tune 
légitime, même , cons idérable 
qu'il s 'agit. 

Dans l ' a r t ic le p récédent , j 'a-
vança i s que le droi t à une vie 
heureuse pour tous est un droi t 
naturel . Il est logique d ' a f f i r -
mer que quiconque ent rave cet-
te possibi l i té et empiète sur le 
droi t légit ime d 'au t ru i . le lèse 
dans ses droits . Le bours ie r qui 
fait mon te r à son gré la cote 
d 'une valeur pour ensuite la ra-
cheter , quelquefois le l endemain , 
à bas p r i x méri tera i t d ' ê t re 
poursu iv i pour manoeuvre f rau-
duleuse. Mais la loi posit ive le 
pro tège et l 'absout. 

Le pa t ron qui ne paie pas le 
salaire juste et équi table est éga-
lement coupab le ; mais là, le 
droi t romain in te rv ien t p o u r 
p roc lamer que le l ibre con.sen-
tement des par t ies est la loi jus-
te. El le t ravai l leur qui serai! 
mort de fa im s'il n 'avai t pas ac-
cepté l 'o f f re min ime qui lui 
était fai te est réputé " l i b r e " 
d 'accepter . 

Le t rus t qui vend des pro-
dui ts de son monopole ne vous 
oblige pas de vous servu' de ce 
qu ' i l o f f r e en yep te : vo»i.s êtes li-
b re s de Vous en pas,ser. Son ca-
pital çst -"môii iné"; il paie l«s 
dividènde.s" SHr des p lacements 
innaginaireÈ. Le service fies- ' iB-
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térêts vous oblige à payer cher 
l 'usage de eette commodi té . Ses 
taux .sont app rouvés avec ceux 
des autres uti l i tés publ iques. Il 
est dans les l imites de la loi. 
Appa remment , • vous n 'êtes pas 
lésé. Mais en réali té, vous êtes 
obligé de t ravai l ler , c réer à la 
sueur de votre f ront des r iches-
ses pour payer cette su rcha rge 
régulière, ces d iv idendes sur un 
capi ta l inexis tant : vous et tous 
les aut res consommateu r s êtes 
volés d 'au tant . 

Certaines ins t i tu t ions de cré-
dit ont le privi lège d ' éme t t r e de 
La monna i e f iduc ia i re . L 'opéra-
tion e.st lé.gitime dans ce r ta ines 
l imites . Mais il n 'en est pas 
moins v r a i que tout ce capi ta l 
(le papier i m p r i m é r appor t e 
des in té rê t s que la masse doi! 
payer un jour ou l 'autre . Est-ce 
h d i re qu'el les devra ient être so-
cial isées? Je ne suis pas prêt » 
me p r o n o n c e r ; mais si le crédi t 
dont jouit leur pap ie r repose 
un iquement sur la valeur mo-
rale de la nat ion où elles opè-
ren t . je .serais por té à le c ro i re , 
au moins en ce qui regarde l'é-
.mission f iduc ia i re . 

Les lois orotègent les travail-
leurs cont re l ' in t roduc t ion d'ou-
vr ie r s é t rangers ; le capi tal é t ran-
ger peut venir l ib rement . P o u r 
lui les por tes s 'ouvrent toutes 
grande.s. Si le Canada était le 
seul pays habi té sur la te r re ne 
pou r r ions -nous pas le dévelop-
pe r faute de "cap i t a l " é t r anger? 
Pourquo i , la nat ion qui pouvait 
f o u r n i r tant de capi ta l huma in 
p e n d a n t la guer re ne peut-elle 
pas, sur son crédi t , à l ' in té r ieur 
de ses f ront iè res , t rouver le ca-
pital nécessai re au développe-
ment de ses r ichesses naturel-
les? 

Quelques f inanc ie r s interna-
t ionaux y perdra ien i peut-être 
une jolie comiri ission; niais au 
moins les intérêts que nous ser-
v i r ions à des ("anadieos pour^ 
ra ien t reveni r un jour o» l 'antre 
dan^ I» circi>I»ti©|n. 

— •. (jîurtc i le'-fMéH) • 

Hon. Es.-L. Patenaude Gustave Monette Ephrcm Monette 
Alphonse-L. Patenaude Adolphe Routhier 
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Bureau du soir : 
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Tél. CL. 7506 

Consciente de travailler 
dans sa sphère à Tavancement 
et au progrès de la communauté 

• f 

trouve naturel d'avoir en ce jour 
sa place dans Timmense armée 

des travailleurs, 

NARCISSE DUCHARME, 
Président. 

-152, rtM N*tr«-D»m* <<«t) 
M i m t f c a l . • • . : . 

Télépk««« 
HA. 722Ï 
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A TRAVERS LA VIE SYNDICALB 
PREFERENCE ABSOLUE AUX ENTREPRENEURS LOCAUX 

Le Coaseil Central des Syndi-
cats Catbolidues de Montréal dé-
s i re que la Ville ne donne ses 
cont ra t s de pavage, t rot toirs , 
corestructions ou t ravaux auel-
cowques qu'à deS en t rep reneurs 
locïttix se servant des matér iaux 
mamjfac tu rés dans la Cité et 

^ ' e m p l o y a n t que la main-d 'oeu-
v re de Montréal. Ces ent repre-
neu r s doivent s 'engager à payer 
les salaires ra i sonnables tels que 
dé te rminés au cahier des char-
ges. c 'est-à-dire, sur les devis et 
règlements. 

Selon le Conseil Central des 
Syndica t s Catholiques, la Ville 
devra i t s '6fforcer d 'ob ten i r de 
la législature une modif icat ion 
à sa char te lui permet tant d'exi-
ger une garant ie addi t ionnel le 
réelle de tout cont rac teur étran-
ger af in d ' empêcher une com-
péti t ion, qui se fait toujours aux 
dépens de nos t ravai l leurs . 

l.cs con t rac teurs étrangers de 
not re ville amènent en effet 
avec eux des ouvr iers de tous 
genres qu' i ls payent aux salai-
res qu'ils désirent cependant 
que nos ouvr iers demeurent 
dans le chômage ou sont obligés 
de s 'o f f r i r à des salaires de fa-
niine. Une mesure qui nous pa-

_ i^ î t ra i t t rès eff icace uour remé-
' m e r à cet état de choses serait 

que la ville fasse elle-même di-
reclement le paiement des salai-
res dés t ravai l leurs employés 
pa r ces contrac teurs . Ce serait 
là un excellent moyen de se dé-
bar rasse r des en t repreneurs 
é t rangers qui font la concurren-
ce aux nôtres en ne payant pa-s 
les salaires reconnus . Le gros de 
la compét i t ion, en effet, ne se 
fait pa.s sur les matér iaux, r^ 
sur la meil leure adminis t ra t ion 
de l 'entreprise, mais aux dépens 
des ouvriers . Dans tous ses de-
vis. la ville de Montréal devrait 
Se ré.server le droi t de fa i re elle-
même le paiement des hommes, 
l ibre à elle de p r e n d r e ce privi-
lège o unon, selon le sgarant ies 
qu 'o f f re l ' en t repreneu t . 

Le Conseil central des Syndi-
cats cathol iques a appuyé cette 
d e m a n d e fai te à la ville de 
Montréal sur plusieurs ra isons 
qui méri tent l 'a t tent ion du pu-
blic. 

Toutes les organisa t ions tant 
pa t ronales qu 'ouvr ières font ac-

,-iyeHement un t ravai l réel pour 
met t re fin au fléau de la crise. 
Ce à quoi il faut tendre , c'est à 
donner aux puvr ie r s un pouvoir 
d 'achat plus grand. Il né faut 
pas que le t ravai l leur , ou la 
g rande major i t é de la popula-
tion, ait juste le strict nécessai-
r e à la vie. Dans ce cas, plus de 
la moitié de la populat ion reste-
rai t dans le chômage pu isque 
les choses nécessaires à la vie 
sont p rodui tes pa r environ 25 
p.c. des ouvriers . Ce qui favori-
.se les indust r ies de tous genres, 
c'est un pouvoir d 'achat é tendu. 

Mais le p remie r devoir d 'une 
munic ipal i té , ce n'est pas d'aug-
menter le pouvoir d 'achat 
d ' en t r ep reneur s ou d 'ouvr iers 
étrangers , mais de ses pro-
pres c i t o y e n s . L 'autori té 
munic ipa le doit cons idérer 
comme absolument essentiel 
que ses t ravaux soient exécutés 
par un en t rep reneur de la ville 
avec du matériel fabr iqué , 
autant que possible, par les ci-
toyens. La main-d 'oeuvre doit 
ê t re exclusivement montréalai-

•ixv fl s 'agit de r eméd ie r à la si-
tuation à Montréal. 

Ce n'est pas sans raison que 
la venue d ' en t r ep reneur s é t ran-
gers est mal vue pa r nos ou-
vriers. Ces gens nous a r r iven t 
avec tout uii pe rsonne l : contre-
maîtres, commis et hommes de 
métier . Ils ne connaissent pra-
t iquement r ien chez n o u s et 
p rennen t la main-d 'oeuvre oui ; 
se présente ou plutôt qui s 'o f f re 
à meil leur marché , ^ E( nos ou-
vrieifs expér imentés et natural i -
sés deiueur.ejat.sous le secours di-
rect ou ,dqivent-se contenter de 
salfrtre» (te tetàtae. Il eiit bien 
évident d 'ai l leurs que seul le 

non-respect de l 'échelle de sa-
laires peut pe rmet t r e à ces en-
t r ep reneur s de p résen te r des 
soumissions p lus basses que nos 
con t rac teurs tout en payan t des 
t r anspor t s très coûteux. 

Les en t r ep reneu r s é t rangers 
n 'ont p a s intérêt à donner sa-
t isfact ion comfme les nôtres . II 
leur impor te for t peu de se créer 
une clientèle dans not re ville. 
Ce qui les intéresse, c'est de se 
ta i re un gros prof i t quand l'oc-
casion leur est fournie . De là la 
mauvaise quali té de l 'ouvrage 
qu'ils font . De là aussi la grande 
diff icul té pour la ville d 'obteni r 
l 'exécution de l 'espri t et de la 
lettre des con t ra t s concernan t 
les "vices cachés" même dans 
les délais légaux lorsqu'el le a 
a f fa i re à ces contrac teurs . 

La ville de Montréal n 'est pas 
chargée de régler le problème 
du chômage à Toronto ou à 
New-York. Notre île présente 
déjà assez de problèmes et por-
te beaucoup t rop de miséreiîs . 
En employant exclusivement 
notre main-d 'oeuvre, en util isant 
exclusivement des matér iaux fa-
br iqués par les nôtres , en don-
nant des cont ra ts exclusivement 
à nos cont rac teurs qui le méri-
tent, nos admin i s t r a t eu r s pour-
ront se r e n d r e le témoignage 
d 'avoir aidé les leurs et d 'avoir 
laissé à notre ville des t ravaux 
mieux faits. 

Journée de 
12 heures 

Montréal. 14 août 1933 
Monsieur J.-M. Gabias. 
Prés ident du Comité exécutif . 
Hôtel de Ville, 

Montréal. 

Monsieur le Prés ident , 
Je suis chargé pa r le Conseil 

Central des Syndicats Catholi-
ques de por te r à votre connais-
sance que sur les t ravaux de 
trot toirs à la p remiè re Avenue, 
Piosemont, des hommes travail-
lent pendan t douze heures con-
sécutives, t and i s que des chô-
meurs en grand nombre tentent 
en vaàn de se p r o c u r e r de l 'em-
ploi. 

Le Conseil Central vous serait 
reconnaissant si vous vouliez 
bien r eméd ie r au p lus tôt à cet 
état de choses. Il ne devrai t ê t re 
permis à aucun ouvr ie r d e t ra-
vailler plus de hui t heures . Au 
cas où la ville emploiera i t deux 
équipes de six heures , elle de-
vrait dé fendre à qui que ce soit 
de t ravai l ler avec les deux grou-
pes. 

Veuillez me croi re . Monsieur 
le Prés ident , 

Votre bien dévoué. 
L. GIRARD. 

Secrétaire corre . ipondant . 

Banques et 
travaux de 

chômage 
Le Conseil central des Syndi-

cats cathol iques présentera bien-
tôt aux autor i tés fédérales, pro-
vinciales et munic ipa les une ré-
solution relative à l 'obtention 
des crédit.-î pour t ravaux de chô-
mage. Cette résolution a fait 
l 'objet d 'une étude .sérieuse du 
comité exécutif du Conseil cen-
tral. 

Les membres des syndicats 
cathol iques dés i rent que l 'auto-
ri té pub l ique usi' de .son inf lu-
ence pour fo rce r les banques à 
concéder des crédi ts , lorsque le 
bien public l 'exige. Ce n'est pas 
à la f inance à dicter la condui-
te d 'économie des nat ions, mais 
c'est aux pouvoi rs publ ics qu'il 
appar t ien t de dicter le devoir 
des ins t i tu t ions , de. er4d»,t e^-de 
p r e n d r e les mesjires les plus ef-
f icaces p»ur fa i re exécuter lewrs 
décisions. -

Il est absolument con t ra i re 
à la logique que les banques 
puissent re fuser à 1» ville de 
Montréal les c réd i t s nécessaires 
à l 'exécution des t ravaux lors-
que les p lans soumis pa r la ville 
ne recevaient pas l ' approbat ion 
de leurs d i rec teurs . La ville de 
Montréal est un corps poli t ique 
solvable et les banques con-
scientes de leurs privi lèges et 
obligations ne peuvent pas se 
just i f ier de lui r e fuse r les som-
mes nécessai res pour veni r . au 
secours des chômeurs , surtout 
lorsque les autor i tés provincia-
les et fédérales ont approuvé les 
p lans de cer ta ins t ravaux. Nos 
banques jouissent de privilèges 
très appréciables mais elles ont 
aussi des obligations. L ' impor-
tance du rôle social qu'elles 
jouent dans le bon fonct ionne-
ment économique d 'une nation 
est la raison des privilèges qui 
leur sont octroyés. 

Il n'est pas de doute que leur 
p remière fonct ion est la dispen-
sation des crédits . Les ouvriers, 
et l 'ensemble de la populat ion 
les blâment sévèrement de re-
ta rder nos autor i tés munic ipa-
les dans les t ravaux qu'elles se 
proposent de fa i re pour subve-
nir aux besoins des nécessiteux. 
Il apper t , en effet, que les cré-
dits leur ont été r e fusés Bar le.s 
banques jusqu'à ces dern ie r s 
temps .* 

L 'assurance que nos insti tu-
tions f inancières donnera ien t à 
nos autori tés munic ipa les les 
crédits néces.saires permet t ra i t 
à ces de rn iè res d ' examiner la 
possibilité de fa i re d i spara î t re 
les taudis et les remplacer pa r 
tles logements ouvr ie rs plus con-
formes à notre conception du 
logement ouvr ier moderne . Seul, 
un crédi t assuré peut pe rmet t r e 
aux pouvoirs publ ics d 'ent re-

prendre un vaste programme do 
travaux comme remède à la cri-
se présente. Nos gouvernements 
obtiendront cette facilité de 
crédit lorsqu'ils auront indiqué 
clairement aux institutions fi-
nancières le rôle qu'elles doi-
vent jouer et qui consiste, non 
pas à dicter la condaite des ad-
ministrateurs mais à leur aidç»' 
en leur fourni.ssant des ressour-
ces nécessaires. 

Avis aux poseurs 
de tuyauterie 

Montréal, 28 juillet 1933 
Syndica ts Catholiques Natio-

naux, 
1231 rue DeMontigny est, 

Montréal, P.Q. 

Cher Monsieur. 
II nous fa i t plais ir de vous in-

clure une copie de la loi et des 
règlements des Poseurs de Tu-
yauter ie . 

Nous p ro f i t ons au.ssi de l'oc-
casion p o u r soll ici ter votre bon-^ 
ne attention en consei l lant a 
vos membres de veni r paSser 
leur examen aussitôt que possi-
ble, tel que prescr i t pa r la loi. 

Nous dési rons vous aviser que 
le Bureau des Examina t eu r s se-
ra ouvert le merc red i de chaque 
semaine, de 7 à 9h. P.M. 

Veuillez nous , croire . Mon-
sieur, 

Vos tout dévoués. 
Bureau des Examinateurs , 
Gaston-P. SAINTE-MARIÈ. 

Examina teur . 

N.D.L.R. — Nous reprodui -
sons dans un aut re endro i t du 
présent numéro la loi et les rè-
glements des Poseurs de Tuyau-
terie. 

LOI CONCERNANT.. . 
(Suite de la page 16) 

Règles établies par le Bureau des 
Examinateurs, conformément 
à l'article 17, du chapitre 176a 

1. Pour obtenir une licence, le 
candida t devra r épond re correc-
tement à au moins 80 pour cent 
pour une l icence de contrac teur , 
et à 60 pour cent pour une licen-
ce de compagnon, des questions 
posées sur une ou sur toutes les 
divisions ment ionnées dans la 
Loi des poseurs de tuyauter ie , a 
laquelle ou auxquelles le candi-
dat désire t ravai l ler . 

2. Les cand ida t s devront se 
confo rmer s t r ic tement aux ins-
t ruct ions données p a r les exami-
nateurs lors de leur présenta t ion 
pour subir un examen. Les./dis-
cu.ssions et les actes d ' insubordi -
nation ne seront pas tolérés et 
les examina teurs pour ron t ajour-
ner les examens ou re fuser d'é-
mettre un cert i f icat à un candi-
dat qui en f re indra i t les instruc-
t ions données. 

3. Tout appl icant ne possé-
dant pas l'in-struction suff isante 
pour pouvoir r épondre lui-même 
aux quest ions p a r écrit peut se 
f a i re assister d 'une autre per-
sonne, pourvu que celle-ci ne 
soit pas un poseur de tuyauterie , 
pour écr i re ces réponses ; cepen-
dant, le choix d 'une telle person-
»e devra toujours être agréé par 
l ' examinateur . 

4. Les examina teurs pourront 
émettre une l icence à un con-
t rac teur ou compagnon, poseur 
de tuyauter ie qui aura pra t iqué 
•son mét ier duran t un g rand 
nombre d 'années et sera por-
teur de bonnes ré férences même 
s'il a été incapable d 'ob ten i r le 
pourcentage requis pour ' ' son 
examen, tel qu ' indiqué dans l 'ar-
t icle 1 de ces règles. 

5. Les c a n d i d a t s subi ront leurs 
examens à l 'heure et à l 'endroi t 
qui leur se ron t assignés p^r les., 
exaiwinaleurs.. . .. 
i PROGRAMME D'EXAMEN 
j. : G . Les cand ida t s p o u r r o n t ' e t r é 

4ues t ionnés sur « les «Hiiets- sui-

vants : 
MATIERES GENERALES 

Lecture et écr i ture . 
Les quatre règles s imples de 

l 'a r i thmét ique. 
Lecture des plans. 
La connaissance générale de 

la tuyauter ie . 
MATIERES PARTICULIERES 

Chauffage — Dii>ision de 
métier "A" 

Les p r inc ipes du chauffage à 
la vapeur et à l 'eau chaude. 

Calcul de radia t ion. 
Les d imensions des bouilloi-

res, radia teurs , tuyaux, etc. 
Les d i f fé ren t s genres d 'appa-

reils employés pour le chauffage 
à la vapeur et à l 'eau chaude . 

Les d i f fé rentes quali tés de 
tuyauter ie et des accessoires. 

Mesures de sécuri té p o u r les 
d i f fé ren ts systèmes. 

Les détails," en général , de 
l ' instal lat ion de la tuyauter ie , et 
la mise en place des bouilloires, 
radiateurs , pompes, etc. 

Réfrigération — Division 
de métier "B" 

Les p r inc ipes de la réf r igéra-
tion. 

Les d i f férents genres de systè-
mes de ré f r igéra t ion à base 
d 'ammoniaque . 

Les» d i f férents genres d 'appa-
reils employés. 

Les d i férents genres et quali-
tés de tuyauter ie et accessoires 
employés. 

L' installation générale de la 
tuyauter ie et des accessoires, et 
la mise en place des apparei ls . 

Les calculs de tuyauter ie d'ab-
•sorption (expans ion coi ls) . 

Les calculs de l ' absorpt ion de 
la chaleur dans les chambres à 
re f ro id i r . 
Sifstèmes d'arros-eurs automati-
ques — Dividon de métier "C" 

Les p r inc ipes des systèmes 
d ' a r roseurs automatiques . 

Les systèmes de tuyauter ie à 
l iquide ou à a i r . 

Les règlements , de l ' a ^ o c i a -
tion de» compagnies d'assi^ran-
ce-feu (Underwr i t e r s ) suc ce su^ 
jet... , . 

L ^ exigences (générales d 'une 
Iwnne installaticfR. . 

SALON Df CIRACC 
Nouveau proeicté pour teindra 

ctutuaaurea et sacoches. 
Gamts et cbapeaiu iictt»r«s 

Nous. air-ODS chercher l'ouvrage 
à domicile. 

T H O M A S BR ILOTT I 
Tél. DOUard 0113 

51M, RUE SAINT-LAORENT, 
préa Laurier. 

Tél. CHertier 113J 
C I T Y T IRE SHOP 

V. ORENIEH. Prop. 
Vulcanisation de pneus, pneus 

neuls et usagéà et service 

Escompte spécial aux membres. 
1123 Dorchester E., Montréal 

Tél. CHerrier 3431 
Vente et Service des Batteries 

EXIDE. 
Collette Battery Service 
Béparatlcta du système électrique 

d'automobile. 
Batteries chargées, réparées et 

emmagasinées. 
1300 DeMonHgny E., Montréal 

Tél. CHerrier 9110 
H E N R I S i C N O R I 

Radiateurs et garde-boue 
Carrosseries et soudures de 

toutes sortes de métaux. 
1051, rue Amherst - Montréal 

Tél. HArbour 2390 
A. BEAUREGARD. Prop. 

Mode! Tire Yuicanizing 
ENRC. 

Spécialité : Vulcanisation 
de pneus 

et vitres d'automobiles 
Pneus neufs et usagés à ven-
dre. Service et vente de batte-

ries et service spécial aux 
membres. 

366 AVE DES PINS EST 
MONTREAL 

Pneos neufs et usagés — 
Batteries réparées 

et rechargées 

LAURIER 
BATTERY 

M. W I L FR ID PRÔULX, Gérant 
98 A V E N U E LAUR I ER O. 

Vulcanisation de pmeus — 
Réparations de démarreurs, 

générateurs, etc. 

Accessoires d'automobiles, 
Cazoline, huilés. 

Service rapide et courtois. 
Appelez. pour un essai 

DOIIard 8332 

A l'occasion appelez DOlUrd 134S 

Directeur 
de 

Funérailles 

• ^ f ^ 

% • . 

Embaumeur 
diplômé 

Salon 
mortuaire 

1 
• -A • Serrice 

Jour et nuit 

REMI ALLARD 
234 DeCasteliiMi, Montréal 

JfSSîrÂrrjfsI. 
Uï^îît^iSij 

Ce journal ést inapritné au No 
430, rue Notre-Dame Est, à 
Montréal, par l'IMPftlMERIE 
POPULAIRE (à responsabilité 
limitée)., Georges Pelletier, 
niinistrateuF. . 



•Monhréai, aoâ/ 

Notre salut aux travailleurs 
Je suis heureux, à l'occasion de la Fête du Travail, 

de m'associer, au nom de mes camarades de l'Associa-
tion des Employés des Postes de Montréal Inc., à la 
manifestation des travailleurs syndiqués. Les employ-
és des Postes se réjouissent d'appartenir à l'immense 
famille ouvrière dont on chante, avec raison, les vertus 
et les qualités. 

Il est réconfortant, par ces temps de depression, 
de constater que l'optimisme règne dans les rangs des 
artisans à n'importe quelle catégorie qu'ils appar-
tiennent. 

Quand l'ouvrier espère, le pays peut entrevoir 
une vision de prospérité. Egide GINGRAS, 

Président de l'Association des 
Employés des Postes de Montréal 

L'Assurance sur la vie 
existe depuis 350 ans 

vous, et p r o b a b l e m e n t avec tous 
ceux sotis les yeux desquels au-
rai t p u tomber vot re le t t re p a r 
h a s a r d , ca r il est év ident que 
vot re sé jour à " l ' éco le" n'a pa« 
été assez long pour oue vous 
puiss iez vous l ance r à éc r i r e 
dans les journaïux des "ar t ic les-
c r i t i ques" avec succès. L'école, 
e l le-même v gagnera i t b e a u c o u p 
à ê t re r ep résen tée pa r des "élè-
ves" qui lui fe ra ien t h o n n e u r . 
Car (lans no t re p a v s la r éc l ame 
joue un grand r ô l e . . . . et v o i r / 
" a r t i c l e -c r i t i que" n 'en e.st ce r -
t a inement pas u n e . . . p o u r les 
p ro f e s seu r s éminen t s qui v don-
n e n t " cour s " . 

Espéra;ni que vous aurez com-
p r i s vous-même toute l ' impor t an -
ce d 'une ins t ruc t ion journa l i s t i -
que solide, j 'ai bien l ' h o n n e u r 
de me souscr i re . 

Votre tout dévoué. 

JEAN R H I F O R T 

iSOUS l .E REGNE D'ELISABETH 

"On vient de cé lébre r à Lon-
«Jres le 3i>0e a n n i v e r s a i r e de l'é-
jnissîon de la p r e m i è r e pol ice 
d ' a s su rance . 

C'était en 1583, p e n d a n t le rè-
j^ne d 'E l i sabe th . Un n o m m é Gib-
b o n s p r i t une pol ice de $1,900. 
Comme il mouru t l ' année sui-
vante, la nouvelle compagn ie ne 
fit aucun prof i t avec lui. 

A l ' heure actuelle, la seule 
f i a s se ouvr iè re en Angle te r re 
por te .$6,000,000 d ' a s su rances in-
dust r ie l les ." 

Geci devra i t d o n n e r à réf lé-
ch i r à ceux de nos c a m a r a d e s 
de l 'Associat ion qui ne com-
p r e n n e n t pas l ' i m p o r t a n c e de 
l 'Assnrance-vie , et exposent ain-
si l eurs famil les , en bien des cir-
cons tances , à se t r o u v e r d a n s la 
misè re a p r è s l eur d i spa r i t ion . 
L 'Assurance-groupe de l 'Associa-
tion des Employés des Po.stes de 
Montréal d o n n e toutes les ga-
ran t i e s nécessa i res p o u r que les 
employés n ' a ien t p a s de ra i son 
de négliger d 'en f a i r e pa r t i e et 
de p ro téger a ins i les ê t res qui 
leur sont chers . Not re excel lent 
a d m i n i s t r a t e u r . M. W i l f r i d Da-
onst, est t ou jou r s à la disposi-
tion de ses c a m a r a d e s pour leut 
i nd ique r les mei l leurs m o y e n s à 
p r e n d r e pour se p réva lo i r des 
avantages de l 'Assurance-grou-
pe. 

Ne soyons pas égoïs tes et pen -
sons à dema in . . . 

L E PREVOYANT 

c iemen t s vont aussi à tous les 
o f f i c i e r s des deux assoc ia t ions 
qui ont r ival isé d ' e f fo r t s et de 
dévouement . Ils ont vu de leurs 
yeux la récompen.se de leur t ra-
vail. Espé rons qu ' i l s en ve r ron t 
bien d 'au t res . II serai t t r o p lon.s; 
d ' é n u m é r e r les noms de tous 
ceux qui ont eu la dél icatesse 
de nous ad res se r des pr ix , nous 
le fe rons dans un aven i r r app ro -
ché, tout de même on me per-
met t ra de r e m e r c i e r tou t par t i -
cu l i è remen t nos di.stin.giiés visi-
teurs et MM. F e r n a n d Robv. Eu-
gène Picaird et Lucien Desiar-
dins . de la Presse, ainsi oue nos 
bons amis E d m o n d 1-eprohon ci 
Victor Daoust , qui avaient char-
ge de la collect ion et de la dis-
t r ibut ion des p r ix . Ces Messieurs 
ont dro i t à toute not re recon-
na i s sance et nous ne manque-
rons pas de le leur di re chaque 
fois que l 'occasion se présen-
tera. 

Que ferez-vous l 'an p rocha in 
au sujet de not re p r o c h a i n pi-
que-n ique? A" vous de le d i re . 
Messieurs. 

Egide GINGRA.S 

Promotion de M-
Pierre Beaubien 

à la National Breweries Ud. 

D a n s n i e 
Sainte-Hélène 

awec les Postiers de Montréal 

Le g rand p ique-n ique des 
E m p l o y é s des Pos tes de Mont-
réa l . commis et fac teurs , a rem-
p o r l é un succès écla tant . (iOOO 
p e r s o n n e s é ta ient p résen tes et 
onl eu l 'occasion de se conva in-
c-re de la belle et f r a n c h e cama-
r.irierie qui existe en t re les di-
vers g roupes de la g r a n d e fa-
mille postale mont réa la i se . .Te 
n e me p e r m e t t r a i pas de fa i re 
ici de longs c o m m e n t a i r e s sur 
cet événement social qui fai t en-
core en ce m o m e n t le sujet de 
bien des ' é l o g e s . ' T o u s nos gens 
se ré jou issen t de cons ta te r ce 
que l 'un ion peu t f a i r e chez nous 
(t an t i c ipen t , avec ra i son , les 
jours mei l leurs qui a t t enden t 
c e u x , qui veulent con t inue r A 
coopé re r avec les bonnes volon-
tés qui ont à coeur le succès des 
(Mjtr'epfises des E m p l o y é s des 
Postes, èt qui réa l i sent ce que 
les pe r spec l ives de cet te union 
p o u r r a i e n t f a i re d a n s un aven i r 
r a p p r o c h é . 

Cependan t on me pe rme t t r a 
d ' ad re s se r des r e m e r c i e m e n t s 
b ien s incères à l ' i n fa t igab le p r é -
s iden t de s f a c t e u r s de Montréal , 
M. J.-B. P roux , p o u r le zèle ad-
m i r a b l e <iu'il a dép loyé au c o u r s 
de la cou r t e Organisat ion de 
cette fête de famil le . Mes r emer -

Les employés des postes de 
Montréal .sont heu reux d ' o f f r i r 
l eurs plus s incères fé l ic i ta t ions 
à M. P i e r r e Beaubien, qui vient 
d 'ê t re n o m m é vice-prés ident en 
charge de la publ ic i té de la Na-
t ional Brewer ies , Limi ted . 

Nous n ' avons pas à p r é s e n t e r 
M. P i e r r e Beaubien aux emplo-
yés des Postes de Montréal , qui 
se r appe l l en t a>vec quelle cour-
toisie et générosi té il a t ou jou r s 
accuei l l i nos o rgan isa t ions so-
ciales, no l ammen t nos conce r t s 
à la r ad io . 11 e.st a r r ivé souven-
tes fois que les employés des 
postes on | -eu r e c o u r s à ses bons 
services , .M. Beaubien était a lors 
à la b rasse r ie F ron t enac , pour 
n résen te r au publ ic r a d i o p h i l e 
leurs con fé r enc i e r s et chan teu r s . 

Nous ne dou tons pas que M. 
Beaubien con t inue ra de rem-
por t e r des succès dans ses nou-
velles fonct ions , c'est du moins 
le voeu que nous f o r m u l o n s à 
son endro i t . 

FRONTENAC 

Une lettre de 
^ Ĵean Rhifert^^ 

à )ean Arantzabé 

Montréal , 12 août 1933 
Mon cher Jean , 

J 'a i noté, avec b e a u c o u p d ' in-
térêt . ce que vous écr iviez dans 
vot re le t t re publ iée dans "La 
Vie ,§yndica le" en. juillet der-
nier , ce que vous a f f i r m e z à l 'ef-
fet que " l 'école .des Journa l i s -
tes" .sera e n c o r e ouver te l 'an 
p r o c h a i n . Je .m'en ré jouis pour 

PLalteaitti 5 1 5 1 

ACHETER CHEZ 

I ^L I IS 
• C'EST ECONOMISER 

Chaque article acheté chez DUPUIS représente toujours 
la pleine valeur pour votre argent au triple pomt de vue 
de QUALITE, SERVICE et SATISFACTION. 
La maison DUPUIS est dirigée par des canadiens tjan-
çais et tous ses employés sont membres du Syndicat 
Catholique et National; elle mérite donc I appui de 
tous les syndiqués. 

Rues Ste-CaH»erine, St-André, DeMontigisy 
et St-Christophe. 

L E S I R O P 
Tonifie»-vous ! 

LHISTO'FER 
Docteur GARNIER pTar^maok Docteur GARNIER 

du 
EN VENTE 

DANS TOUTES 
LES BONNES 

vous débarrassera des 
TOUX, RHUMES, BRONCHITES. 

ENROUEMENTS, etc. 
35c la bouteille. 

est un tonique puissant et un reconstituant 
. . de qualité supérieure. AgenH spec.au.: bouteille. 

P H A R M A C I E S M O D E L E S G O Y E R 
2 5 6 STE-CATHER INE EST «Arhour 6262 ^ ^ ^ C A T H t ^ m ^ EST 

(Près Ste-Eaisabeth)* " 7980 FRontenac 9761 

Messieurs les membres des Synaiealfs Catholiques 

E N C O U R A G E Z 

La Cie de Charlion Atlantic 
Fournisseurs attitrés dliui 

SECRETARIAT DES SYNDICATS CATHOLIQUES 

Anthracite galHois, écossais et américain, charbon i l eu , LaSalle Coke 

Spécialité: BOIS DE CORDE 

CRescent 3443 Bcauibicn Est 

Canapé "Studio 
Un tel canapé de studio a sa 
place dans nombre de maisons, 
car non seulement est-il at-
trayant d'apparence, mais il 
peut aussi servir à de multi-
ples usages: il s'emploie com-
me lit simple, ccmme lit dou-
ble et peut' aussi se transfor-
mer en deux lits séparés. Il 
est très confortable comme lit 
et comme canapé. Rég. 28.50, 
pour 

A partir de 

A. L. DUPONT Limitée 
4 0 2 0 S T E - C A T H E R I N E EST <«»lfle Je»nne-a'Arc) CLairval 082,8 



ii A " V I E S Y N Df| C A t E 

BULLETIN DU 
Importants changements 

- à la tête de la C.T.CC. 

CONFEDERAL 

f.e :5 (fe ce mois, à une réu-
nion (lu Bureau confédéra l te-
nue à Montréal dans l ' édi f ice 
des synd ica t s ca thol iques . M. le 
cheval ie r P i e r r e Beaulé et M. 

k Alfred-Mart in Boucher ont dé-
miss ionné à leurs charges res-
pect ives de présideii t et sec.-tré-
sor iep de la Confédéra t ion des 
t r ava i l l eu r s ca thol iques du Ca-
na<la. 

I.a veille de cette réunion , les 
j o u r n a u x r ep rodu i sa i en t la let-
t r e d t démiss ion de M. P i e r r e 
Beaulé adressée au secréta i re-
t r é s o r i e r 

leurs r .a thol iques du Canada a 
nécessi té une réunion d 'urgen-
ce du Bureau Confédéra l qui 
s'est tenue merc red i soir et h ier 
matin dans l ' édi f ice des Svndi-
cast ca thol iques de Montréal . 

» "La démiss ion du prés iden t 
général fut acceptée, mais vive-
ment regret tée par les m e m b r e s 
du Bureau. Tous le remerc iè-
rent de ses longs et f ruc tueux 
services à la tète de la C.T.C.C. 

"I.e Bureau Confédéra l dut 
encore accep te r une seconde dé-
mission, celle du secré ta i re- t ré-
sor ier , M. . \ l f red-Mart in Bou-nur.. . ^..11 . l i t J A i i r e u - M a r t u i B o u -

u-Tv^^r r '-Lr,; rl!:^^: ^LJ? égaie-sait à M. Martin Boucher , l 'ex-
p rés iden t de la C.T.C.C. nous 
di.sait que, dans les c i rcons tan-
ces d i f f ic i l es que nous t raver -
sons, ap rè s avoir consul té des 
Iiom.mes sages, tan t civils que 
rel igieux, il en était venu à la 
décis ion de- donne r sa résigna-
tion comtiie prés ident de la 
con fédé ra t ion des t ravai l leurs 
cathol iqi ies du Canada . Il ter-
minai t sa lettre pa r ces nobles 
p a r o l e s : ".le ne puis qui t ter le 
mouvement ouvr ie r ca thol ique , 

^ auquel j 'avais voué le meil leur 
f de (Ma vie, sans payer un t r ibut 

d ' h o m m a g e aux hommes pu-
tilics, soit du .gouvernement fé-
déra l comme du gouvernement 
p rov inc i a l , qui se sont tou jours 
m o n t r é s de la plus g rande cour -
toisie, 

" Je les r emerc ie au nom de 
ceux que j'ai f idè lement servis 
d u r a n t mon long t e rme d 'of f ice . 
J e re iyerc ie les autor i tés reli-

ment regret té 
"A l 'unan imi té des voix. M. 

Osia.s Fillion et M. Alfred Char-
pent ier furent élus res))ective-
ment prés ident et secré ta i re de 
la C-onfédération. M. H. Ouevil-
lon, de Hull, fut nommé 1er vi-
ce -prés iden t ; M. r..-A. Gagnon, 
de Chicout imi , 2e vice-prési-
dent , et M. .I.-T. Robitail le. de 
Québec, ex-prés ident d e . l a Fra-
terni té de la chaussure de Qué-
bec et ex-échevin de Québec-
Ouest, fut nommé d i rec teur . 

"I.e prés ident et le secré ta i re 
nouvel lement élus rés ident à 
Montréal. En conséquence , on 
voudra bien adresseï- toute cor-
re-spondance à l ' édi f ice des .Syn-
dicats cathol iques , 12,31 DeMon-
tigny est, Montréal. 

"Tous les membres du nou-
veau bureau confédéra l ont la : 
fe rme conf i ance que les déci- ; 
sions pr ises .sont dans le meil- ' 
leur intérêt de la C.T.C.C. pour 

1 . — l a suite, d 'une en t revue 
que nous avons eue avec M. (i. 
Saint-Onge, député de Valley-
field, et ap rès avoir d e m a n d é 
l 'avjs de nos d i r ec teu r s de Mont-
réal, M. J.-B. Delisle, M. Crand-
guillot et moi-même .sommes al-
lés r e n c o n t r e r les ouvr ie rs de 
Valleyfield dans le but de leur 
par le r de l 'organisa t ion. Valley-
field com,pte env i ron 1,400 . ou-
vr iers dési reux de se s y n d i q u e r 
et fa isant déjà par t ie de l 'organi-
sat ion en format ion à cet en-
droi t . 

2.—^Ces ouvr ie r s et ouvr iè res 
(leui- associat ion compte autant 
de femmes que d 'hommes) sont 

î divisés en qua t re g randes sec-
I t ions : les ouvr ie r s du coton, les 
journaliei 's , les menuis ie rs et les 
machin is tes . Tous ces ouvr i e r s 
t i ennent .souvent des a.ssemblées 
conjo in tes . Toutefois, chaque 
groupe a son comité de gr iefs 
charge de régler toutes diff icul-
es non seulement en t re les mem-

ores, mais encore avec l 'exté-
'••eur. L'organi.sation compte en-
core un comité cent ra l composé 
des p rés iden t s des autre.s sec-
t ions et qui a la d i rect ion gêné-
î u lo. 

3. -La raison p remiè re qui a 
dé te rmine les ouvr ie r s de Val-
leyfield a se g r o u p e r en a.ssocia-

tion, c'e.st la s i tuat ion lamenta-
ble qui est faite aux ouvr ie r s du 
coton, ('.es dern ie rs , d 'a i l leurs , 
sont de beaucoup les p lus nom-
breux dans le synd ica t . N'ous 
leur avons suggéré de faire des 
d é m a r c h e s auprès de la Compa-
gnie en vue d 'ob ten i r un comité 
de bout ique (on comité de shop) 
nommé parmi les employés et 
chargé de négocier avec les re-
p résen tan t s de la Compagnie 
sur toutes ques t ions ayant trai t 
aux cond i t ions de trava'il des ou-
vriers . . \ous leur avons p r o m i s 
de notre côté de faire des dé-
marches auprès du Ministre et 
du sous-minis t re du Travai l a f in 
de leur fac i l i ter l 'obtent ion de 
ce pr iv i lège . 

4.—Les synd ica t s de Valley-
field seraient dési reux de .se for-
mer en Syndica t s Cathol iques et 
de s 'a f f i l ie r à la C. T. C. C. Ils 
ont d 'a i l leurs besoin de se-
cours pour faire un succès de 
leur organisa t ion . 

Toutefois , vu que les cont r ibu-
tions des membres sont mini-
mes, nous ne c royons pa.s que 
Ce synd ica t puisse pave r p o u r 
son aff i l ia t ion à la Confédéra-
tion le taux réglementa i re . 

Le Bureau conn^dérar voudra 
bien nous di re s'il serai t poss ib le 
d ' a f f i l i e r ce .syndicat à des con-
di t ions plus faciles pour le mo-
ment at-tuel. 

Veuillez me croi re , che r con-
tre re. 

Votre bien dévoué, 

I..G., 
Sec. Gén. 

«ieu.ses aui , en toutes circon.s- la i,. i .(..t.. pour 
tances, se sont montrées , pa r p ' î . T î ' '''' .con.sohdation et de-
l ' appui soit moral ou f inanc ie r 
aux Syndica t s catholique.s. des : .Miff n • r e s p o n . s a -
t iommes à la hau teur de leur po- , fM^e' e " ! en outre que 

' les autor i tés rel igieuses el civi-•sition. .le remerc ie par t icu l iè re 
men t les autor i tés • munic ipa les 
de Québec qui tou jours ont fait 
ce qu'il était pos.sible de faire 
p o u r amél io re r les condi t ions 
d e s ouvr ie rs de Québec dont j'é-
tais, c o m m e organ isa teur syndi-
cal, le r ep résen tan t . 

"Messieurs les o f f i c ie r s el les 
m e m b r e s des Synd ica t s catholi-
ques du Canada, je laisse le mou-
vement ca thol ique en vous de-
mandan t de res ter a t tachés à la 

^ d o c t r i n e sociale de l 'Eglise com-
m e étant la seule capable de 
vous d o n n e r des direct ives , pà r -
t i cu l iè rement en ces t emps dif-
f ic i les où tant d ' hommes ne sa-
vent ce que leur réserve le len-
dema in . Quoique démiss ionna i -
re , je reste conva incu que vous 
devez su ivre les d i rec t ives de 
ceux qui sont cha rgés par la di-
vine P rov idence de vous don-
ne r le mot d 'o rd re , p o u r la paix 
et l ' ha rmonie dans le monde . " 

Je me souscr is t rès s incè re -
ment votre tout dévoué, 

P ie r re BEAULE 
Après la lecture de cette let-

t re de démiss ion du p ré s iden t à 
la séance du Bureau confédéra l , 
M. . \ l f red-Mart in Boucher don-
na immédia tement , lui aussi, sa 
p r o p r e démiss ion comme secré-
ta i re - t résor ie r . Les d i r ec teu r s 
n ' euren t d ' au t re a l te rna t ive que 
d ' a ccep t e r ces deux démiss ions . 
Pu i s en c o n f o r m i t é à r . \ r l . 49 
des s ta tuts et règ lements de la 
C.T.C.C. ils du ren t p rocéde r sur-
le -champ à l 'élection de nou-
veaux of f i c ie r s in té r imai res . 

** La nomina t ion de M. Osias Fi-
tion comme prés iden t lequel 
était p remie r v ice-prés ident , a 
amené deux autres changemen t s 
pour la p r e m i è r e . e t la 2eme vi-
ce-prés idence . Pu i s les démis-
s ions de MM. P. Beaulé et A.-M. 
Boucher laissaient Québec sans 
repré-sentation dans le Bureau, 
celle-ci fut conf iée à M. J.-T. 
P.obitaille, de cette ville. 

Voici le c o m m u n i q u é que le 
Bureau confédéra l reconstituén 
publ ia dans les jou rnaux après 
Sa r é u n i o n : 

"La démiss ion du Cheval ier 
Pier.tf tîeaul' ' comme prés ident 
de (a { 'onfédér i t io i i des Travai l -

les leur donne ron t pleine con 
f iance. Ils décl\irent vouloir se 
c o n f o r m e r en t iè rement aux di-
rect ives de l 'autor i té religieu.se. 

Voici comment se compo.sc ac-
tuellement le Bureau Confédé-

r a l : P ré s iden t : Osias Fi l l ion. 
Montréal ; 1er vice-pré.sident, H. 
Quevillon, de Hull; 2e vice-pré-
sident , G.-A. Gagnon, de Chicou-
t imi; secré ta i re-généra l , Alf red 
Charpen t i e r , de Montréal . Di-
r ec t eu r s : Emile Tell ier , des 
Trois -Rivières ; Albani Bouchard , 
de Sa in t -Hyac in the ; Adélard Co-
lette, de She rb rooke ; et J.-T. Ro-
bitaille,. de Québec. 

Un r a p p o r t complet de la sus-
dite r éun ion du B.C. sera en-
voyé sous peu à tous les grou-
pemen t s aff i l iés 4 la C.T.C.C. Le 
Bureau se réunii t i de nouveau, 
aussitôt que possible, avec l 'au-
mônie r de la Confédéra t ion , M. 
l 'abbé Georges Côté, pour voir 
s'il est oppo r tun autant que né-
cessaire de teni r un congrès 
cette année. 

I.e B.C. actuel compte sur la 
bonne coopéra t ion de tous les 
co rps confédé rés pour conti-
nuer à assurer le progrès de la 
C.T.C..C., el p romet , en re tour , 
son ent ier dévouement . 

Osias FILION. 
p rés iden t . 

Alfred ( ' .H.\RPENT(ER, 
secré ta i re . i 

Communiqué du Bureau Confédéral des 
Travailleurs Catholiques du Canada 

Pierre'^Rë. ' . ' t l- ' '" Cheval ier Le pré.sident et le secré ta i re 
M e n é Beaule comme pre.sident I nouvel lement élus rés ident à 
vailhM.rs r ' î ' ' f Tra- j .Montréa l . En coa.séquence on 
va.Il,nirs Cathol iques du r ;anada voudra bien adre.sser toute cor-
a nécessi té une réunion d 'ur -
gence du Bureau confédéra l qui 
s est tenue merc red i soir et jeu-
di matin dans l 'édif ice des Syn-
dicats Cathol iques de Montréal . 

La démiss ion du prés ident gé-
néra] fut acceptée , mais vive-
ment regret tée pa r les membres 
du Bureau. Tous |e remerciè-
renl de .ses longs et f ruc tueux 
services à la tête de la C.T.C C 

Le Bureau confédéra l dut en-
core accep te r une seconde dé-
mi.ssion, celle du secréta i re- t ré-
sorier , M. Alfred-Mart in Bou-
cher , dont le dépa r t fut égale-
ment regret té . 

A l ' unan imi té des voix M 
Osias Filion et M. Alfi-ed Char-
pent ie r fu ren t élus re.sîJective-
ment p rés iden t et secré ta i re de 
la Confédéra t ion . M. H. Quevil-
lon, de Hull. fu t n o m m é 1er vice-
pres ident , M. G.-A. Gagnon. de 
Chicout imi . 2e v ice-prés ident et 
M. J.-T. Robitail le. de Québec, 
ex-pres ideni de la F ra t e rn i t é de 
la Chaussure de Québec el ex-
échevin de Québec-Oue.st fu» 
nommé d i rec teu r . 

r e spondance à l 'édif ice des Svn. 
d icats cathol iques . 1231 DeMon-
li.gny e.sl. Montréal . 

Tous les m e m b r e s du nouveau 
bureau confédé ra l ont la fe rme 
conf i ance que les décis ions pri-
ses sont f.^ns le meil leur intérêt 
de la C.T.C.C. pour assure r sa 
consol idat ion et déclarent avoir 
agi avec la pa r fa i t e consc ience 
d e leurs respon.sabilités. Ils e.s-
perent en out re que les autor i -
tes religieu.ses et civiles leur 
donne ron t pleine conf iance . [Is 
déclarent vouloir se c o n f o r m e r 
en t iè rement aux d i rec t ives de 
r a u t o n l é religieuse. 

Voici comment se compose ac-
tuel lement le Bureau confédé-
r a l : P rés iden t , Osias Fion. Mont-
réal ; 1er v ice-prés ident , H. Que-
villon, de Hull ; 2e vice-prési-
dent , G,-A. Gagnon, de Chicou-
t imi ; secré ta i re général . Alfred 
Charpen t i e r , de Montréal ; d i rec-
t eu r s : Emile Tell ier , des Trois-
Rivières ; Albanv Bouchard , de 
Sa in t -Hyacin the , Adélard Colet-
te, de She rb rooke el J.-T. Robi-
taille, de Québec. 

Montréal, 31 juillet 1933. 
Monsieur . \ l f red Charpen t i e r . 
.Sec. de la C. T. C. C., 
112. Hermine . 
Québec. 

Cher con f r è re . 
Sachant que vous assisterez 

bientôt à une assemblée du Bu-
reau Confédéra l , je me fais un 
devoir de vous donne r un bref 
compte r e n d u , d 'une assemblée 
de i n o p a g a n d e que des repré-
sentants des Syndica t s de Mont-
réal ont tenue , à Vallevfield. 
lundi , le 17 juillet 1933. Je ne 
ferai que noter en passant les 
p r i n c i p a u x points qui sont de 
naturi- à in téresser le fîureîui 
(^>nfédér;Jl. 

Comme quoi les salaires 
raisonnables sont payants 

nol.'r ^-on'Pétents qui t ravai l lent pour 
pour p r e l e n d r e qu'en exigeant : d i re plus de temps et m o i n s 
d t s valaire.-i ra isonna, t les eo | des sa la i res de famine , cela veu! 
teinps de cn.se. les un ions ou- i d i re plus de temps et moins 
vrieres. dans cons t ruc t ion , pa-i d 'ouvrage ; 2o Parce qu'il faut ralysent l 'activité dans cet te in 
dus tr ie. 

Voyons comment cette pré-
tentipn n'est pas sensée. 

P r e n o n s deux inai.sons parei l-
les. fa i tes avec les mêmes maté-
r iaux, L 'une a été cons t ru i t e à 
ssvlaires ra i sonnables , l ' au t re à 
sa la i res de f amine , l.a p remiè re 
a-t-elle coûté plus c h e r ? Je ne 
le crois pas. Au contraPre l 'ex-
nér ience orouve que c'est la se-
conde qui a coûté le plus che r 
el cela pour t rois r,ii,sons pr in-
cipales . 

trt Pa rce que cooime ce sont 
géiiér^ilctiicnl des ouv r i e r s iii-

souvent dé fa i r e et r e fa i re l 'ou-
vrage des incompé ten t s , ce qui 
est t emps pe rdu el double sa-
la i re ; 3o parce que l ' ouvr ie r ré-
munéré à petit sa la i re ne donne 
pas le même r endemen t que s'il 
est bien payé. 

Puis ne .sait-on pas que l 'en-
tretien d 'une bâtisse fai te par 
des gâcheur s est t ou jou r s p lus 
élevé que si elle a été cons t ru i t e 
par . des ouvr ie r s connai.ssant 
bien leur mét ie r? C'est au bout 
de quelques années que cela de-
vient un i tem i m p o r t a n t sur le 
revenu. Et ne sait-on pas qu 'une 
maison de r apph r t bien cons-

t ru i te se loue tou jours de préfé-
rence à une au t r e mal cons t ru i -
te? Un p rop r i é t a i r e qui voit a in-
si sa maison déser te n'est pas 
lent à c o m p r e n d r e qu'il eût 
mieux fait d ' emp loye r une meil-
leure main-d 'oeuvre , 

La conclus ion , c'est qu 'em-
ployer des ouvr ie r s co tnpétenfs 
et les r é m u n é r e r convenable-
ment même en temps de cr ise , 
ça ne peut être qu 'au prof i t des 
cons t ruc teurs . Par a i l leurs ,'>eulH 
ceux qui en agi.ssent nînsi fi)iit 
leur par t pour fa i re cesser la 
c r i se ! 

Emih- T E r . L l E n , 
des Troi.s-Rivièrcs. 

— Croyez-vous à l 'héréd i té? 
— S û r e m e n t ; c'est de cet te ma-

nière que j'ai acquis tout mou 
argent . 

I.e p è r e : C'est un couche r de 
soleil ()ue ma fille a peint . Elle !' 
é tudié la pe in ture à l 'é t ranger , 
vous savez. 

L ' ami : Ah, cela expl ique . Com-
me de rai.son nous n 'avons pa.s 
de semblables c o u c h e r s de sOlifil 
dans notre pays. 

— o —^o — 

QUEL D0MM,\ ( ;E ' 
—Oh! mon pauvre homme, 

avec ce malheureux acc ident 
d 'auto, il va ê t re muet . 

—Comment , muet pour un nez 
cassé? 

—Mais oui. Madame, mon mar i 
ne par la i t que du nez. 

X'él. FRonteoac 06S2 
Spéciali tés: Tr ibu t s Woraux. 

Bouquets de Mariées. 
Mlle A . L A F L E C H E 

FLEURISTE 
125S rue Ontar io E., Montréitt. 

{Ouvert le d imanche 
et tous les soirs) 

CKarland ù Charland 
Avocats et Procureurs 

57, RUE ST-IACQUES OUEST, 
Montrée) 

Tél. PLateau 267Î 

|.-R. CHARLANO 
2373 Monsabré, 

Notre-Dame des Victoires 
Tél. CLairval 0628M 

Bureau du soir pour ie Nord: 
GERMAIN CHARLANO 

6992, rue St-Denis 
Tél. DOlUrd 524Ï 

Tél. AMhers» 5544 
CHerrier 0376 

Pharmacie 
P I N S O N N A U L T 

1390 Ontario Et», coin Plessis, 
Montrcal. 

Tél. CHerrier 648» 
Résidence: 1«1S St-Andrë 

FRontenac S«6Î 
I.-Edouard Jeannotta 

NOTAIRK 

1306. rue Ste-Catkerie E. 
MONTRE.U. 

Tél. CHerrier 1882 

ée. Mm.M«* «• 

J.-B. Paquiti 
tvlarchand de 

M E U B L E S - POELES 

Réparation de poêles, une spé-
cialité — Vente au comptant 
ou avec conditions pour con-

venir auK acheteurs. 

Prix spéc43RiX auK membres. 

1192 rue MaisomneaVa 
M^Mltréai 

(iSntre 9t»-0«tl»«rtn« 
• et OorchesSer) 
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DANS LES SERRES DE UAIGLE 
HBSTORIQUÉ DË L'EMPRISE 

DU TRADE-UNIONISME AME-
BICAIN SUR LE MOUVC-
'MENT OUVRIiER I>U CANA-
DA 

PAR ALFRED CHARPENTIER 
La première partie de ce tra-

vail, parue dans le numéro pré-
cédent, décrivait ce ç/u'était l'or-

• ffanisation ouvrière au Canada 
avant 1881 et relatait l'origine 
de la pénétration de$ unions in-
ternt^ionalesi en ce pays jus-
gu'en- 1886. 

Cette seconde tranche conti-
nue à raccfnter la pénétration 
de ces dernières jusqu'à 1900 

1886 - 1898 
LA FEDERATION AMEPICAÏ-

NE DU TRAVAIL 
En 1886, il y avait c inq ans 

qu® la "Fédéra t ion des Unions 
<ie Métiers et du Travai l des 
Etats-Unis et du Canada" me-
na i t une existence de langueur 

de sacr if ices . Son avenir était 
•sombre. La cause reposait dans 
la demi-all iance qu'elle avait 
formée, lors de sa fondat ion , 
avec l 'Ordre des Chevaliers du 
Travai l , en permet tan t l 'affi l ia-
ition des "assemblées des mé-
t ie r s" de ce dernier . 

L 'Ordre ne devai t p lus orga-
niser que des "assemblées mix-
tes", mais ne t int pas paro le et 
cont inua de mult ipl ier les "as-
semblées de mét iers" . 

Se voyant t rompée, la nouvel-
le Fédéra t ion élimine donc de 
sa const i tut ion, en 1886, le droit 
des Chevaliers du Travai l de s'y 
aff i l ier , condamne leurs tacti-
ques, modif ie son nom en celui 
de la Fédéra t ion Américaine du 
Travai l , énonce expl ic i tement 
les p r inc ipes qui la dis t inguent 
de l 'organisat ion rivale et enga-
ge une lutte sans merci cont re 
elle. 

SUCCES DE LA FEDERATION 
AMERICAINE 

Cette at t i tude énergique, aidée 
(ïu f iasco des nombreuses grè-
ves des Chevaliers du Travail en 
1886, valut à la "Fédéra t ion 
Américaine" , à p a r t i r de ce mo-
ment , la garant ie d 'une vic toire 
prochaine . Dix ans après, aux 
Etats-Unis, les Chevaliers du 
Travai l n 'existaient p lus que 
"sur le pap ie r " . 

Dès 1887 leur déclin s 'annon-
ce au Canada, d 'abord dans l'On-
tar io , et sept ou hui t ans plus 
t a r d dans le Québec. 

De 90 assemblées locales qu'ils 
comptaient dans l 'Ontario en 
1886, il n 'en on t p lus que 10 en 
1901; d a n s le Québec, il pouvai t 
y avoir une soixante d '"assem-
blées" en 1891, cont re 17 en 
1901. 

PREMIERE INFLUENCE 
Evideîiiment, c'est l 'année 

1886 qui marque le moment 
préc i s où la Fédéra t ion Améri-
ca ine du Travai l commence, 
non pas officiel lement, comme 
douze ans plus ta rd , mais indi-
rectement , à exercer son influ-
ence sur le mouvement ouvr ier 
du Canada. Cette inf luence se 
t radui t p a r la dispari t ion gra-
duelle des Chevaliers du Tra-
vail, qu i ne peuvent t en i r devant 
la supér ior i té du système d'or-
ganisat ion que celle-là leur op-
pose, et p a r l ' impulsion consi-
dérable qu'elle donne aux vieil-
les " in te rna t iona les" déjà éta-
blies au pays, comme aux nou-
velles à y venir qui n 'at ten-
daient que l 'heure p rop ice p o u r 
sa t i s fa i re leur dés i r . 

ACraVITES D E LA F. A. du T. 
La Fédéra t ion Américaine ve-

nai t donc d e p r e n d r e un nou-
vel essor. Guidée p a r le cerveau 
supér ieur d e M. Samuel Gom-
pers , qui en devint a lors le pre-
mier p rés iden t p e r m a n e n t et sa-
larié, elle ne se contente plus 
de s 'af f i l ier des unions^ elle se 
met à en c réer de nouvelles. 

Son activité, dès lors , s 'em-
ploie à fo rmer soit des un ions 
de mét iers soit des un ions fédé-
rales ; elle fédère en "union na-
t ionale" les un ions d 'un même 
mét ier qui son t isolées; elle sub-
divise ses un ions fédérales en 
un ions de mét iers qu'elle fédè-
re ensuite en un ion nat ionale. 

A cette époque, et p o u r envi-
ron une décale, la Fédéra t ion 
Américaine ne se p réoccupe 
presque exclusivement que de 
l 'organisat ion des ouvr ie rs des 
Etats-Unis. Aussi consacre-t-elle 
tous ses e f for t s à la format ion 
d 'unions nat ionales p a r le 
moyen que nous avons vu. De 
fait , susciter et fo rmer des 
"unions nat ionales" est l 'expres-
sion couramment employée 
dans les dél ibérat ions des con-
vent ions de cette époque. 

TRANSFORMATIONS DES 
UNIONS NATIONALES 

Vers 1890, une vingtaine 
d 'unions in ternat ionales de-
vaient déjà fonc t ionner au Ca-
n a d a ; si neuf ans p lus t a rd leur 
nombre se doubla pour être en-
core t ro i s fois supér ieur en 
1903, c'est pa rce que les "un ions 
nat ionales" , fondées p a r la F. A. 
du T. se t r ans fo rmèren t rap ide-
men t dans cette décade en "In-
ternat ionales" . Souvent, elles 
proc lamaient cette t ransforma-
tion avant même d 'avo i r des 
succursales locales régulières 
dans notre p a y s : se déclarant 
in ternat ionales dans le seul but 
de faci l i ter leur pénét ra t ion . 

NOUVELLES INTERNATIO-
NALES 

En 1899, le nombre des orga-
nisat ions amér ica ines qui opè-
rent au Canada est de 37 (1). De 
1886 à 1899 il en est entré 19 
dans autant de mét iers nou-
veaux. Classifions-Ies pa r caté-
gories d 'ouvr ie r s : 

Machinistes, employés de 
t ramways , ta i l leurs-couturiers , 
rel ieurs , vern isseurs et polis-
seurs, co rdonn ie r s tapiss iers 
fa iseurs de pa t rons , mineurs , 
boulangers cons t ruc teurs de 
•wagons de fret , forgerons, cons-
t ruc teurs de bouilloires, fabri-
can t s de tabac , confect ionneurs , 
monteurs de poêles, métallurgis-
tes, manuten teurs de fret , bar-
biers. 

ENCERCLEMENT 

Il ne faut pas croire que ces 
in ternat ionales ont toujours eu 
p o u r tâche d 'organiser toutes 
les un ions locales canadiennes . 
Ce qu'elles ont fait générale-
ment , ce fut de les .soumettre à 
leur organisa t ion . 

Commencé depuis longtemps 
dans l 'Ontario, c'est vers 
1894 (2) que ce mouvement 

d 'encerc lenent de nos un ions 
canad i ennes commença à se 
fa i re dans le Québec p o u r p ren-
d re des p r o p o r t i o n s ext raordi -
nai res d e 1900 à 1903. 

P re squè toutes les " in teh ia -
t ionales", qu i avaient p r i s pied 
en t e r re canad ienne en 1899, 
étaient, on n'en peut douter , af-
fil iées à la Fédéra t ion américai -
ne du travaiL Cette dern iè re 
les l ignes géographiques" qui, en 
1896, les services d 'un organisa-
teur salarié et de 680 autres vo-
lontaires . Il est cer ta in que sur 
ce nombre l 'Ontar io et le Qué-
bec ne manqua i en t pas de mem-
bre^i zélés qui veillaient sur les 
intérêts de la F. A. du T. Aussi 
elle pu t fac i lement con t reca r re r 
le mouvement séparat is te , "selon 
les ligne sgéographiques" qui, en 
1891, se développait dans ces 
deux provinces . 

Ce mouvement devait être le 
résultat de la r ancoeur chez cer-
tains Chevaliers du t ravai l d 'Ha-
miltoiij^ de Toronto, de Montréal, 
de Québec, à la sui te de l 'écra-
sante et déf ini t ive condamnat ion 
des Chevaliers du t ravai l par la 
Fédéra t ion a m é r i c a i n e . . . en cet-
te même année 1897. 

1898-1900 

La Fédération américaine du tra-
vail et le Congrès des métiers 

et du travail du Canada. 

Mais en gens pra t iques 
qu'étaient les chefs ouvriers 
américains , ils ne pouvaient né-
gliger les p r inc ipes des relat ions 
aussi f r a t e r n e l e s que possible 
avec les chefs ouvr iers cana-
diens, pour dissiper leurs suscep-
tibilités, les amadouer à leur 
guise et donner aux unions in-
ternat ionales une plus g rande 
poussée en t e r re canadienne , 
pour f inir par absorber tout le 
travail organisé du pays dans le 
t rade-unionisme amér ica in . 

TRIOMPHE DE L 'ESPRIT CON-
TINENTAL 

Tout cela devait s 'accompl i r 
dans le court espace de quat re 
ans. C'est dans cette brève pé-
r iode que" l 'espri t cont inenta l 
amér ica in devait t rouver son 
plein épanouissement dans le 
le monde ouvrier du Canada. 
Lentement in t rodui t d ' abord , de 
1865 à 1881 p a r les un ions in-
ternat ionales des mét iers basi-
ques: ceux de l ' impr imer ie , du 
t ranspor t , du bât iment et des mé-
taux, faci lement accueill i par un 
grand nombre d 'ouvr ie rs cana-
diens, revenant de leur double 
exode aux Etats-Unis, vers 1870 
et 1894, cultivé sur une grande 
échelle par les Chevaliers du 
travail , pendan t dix ans, pa r 
l ' inoculat ion de leurs p r inc ipes 
de démocra t ie et d 'humani ta r i s -
me, cet esprit cont inenta l reçoit , 
après 1887, avec la Fédéra t ion 
amér ica ine , une impuls ion nou-
velle irrésist ible. 

vent ion de Louisville, Ky., de la 
F. A. du T. p a r son prés ident , 
M. David A. Carey. 

DON DE CENT PIASTRES 

Et, en généreuse .intéressée, la 
Fédéra t ion amér ica ine remet à 
M. David-A. C a r e y „ " p o u r a ider 
le "Congrès" dans son agitat ion 
législative", un don de cent pias-
tres, qu'elle renouvel le l ' année 
suivante et qu'elle por te au dou-
ble deux ans plus t a rd . 

Pendan t qua t re ans, M. D.-A. 
Carey est le délégué f ra te rne l du 
Congrès à la F. A. Les p remie r s 
effets de cette f ra te rn i t é ne sont 
pas lents à se fa i re voir . Accu-
sant une avance sans précédent 
dès 1899, le t ravai l d 'organisa-
tion ouvrière au Canada se fait 
sur une échelle presque prodi -
gieuse en 1900. 

PROGRES ETONNANTS 

Vers la fin de cette année , la 
Fédéra t ion amér ica ine annonce 
avec orgueil qu'elle a enrôlé 
10,157 membres dans les un ions 

in terna t ionales et ses succursa-
les. En 1900, quatorze nouvelles 
" in te rna t iona les" , presque tou-
tes formées p a r elle-même, vien-
nent che rche r au pays n o m b r e 
de filiales. L 'Ontar io est l i t térale-
ment envahi , puis c'est la Nou-
velle-Ecosse et le Nouveau-Rruns-
wick , et ensuite le Manitoba et 
le Québec. Pour la p remiè re fois 
elle fonde au pays 22 unions fé-
dérales duran t cette seule année . 

Ces progrés é tonnants du t ra-
de-unionisme amér ica in au Ca-
nada ne découlaient pas seule-
ment des r appor t s f ra ternel^ ré-
cemment inaugurés , mais sur-
tout du p ro f i t que la F. A. T: sût 
t i rer de la veulerie des chefs ou-
vr ie rs canad iens ; du re tour de 
la p rospér i té industr ie l le , susci-
tée p a r le commencement d 'un 
g rand couran t d ' immigra t ion et 
enf in , du fait qu'elle dir igea sur 
le pays une a rmée d 'organisa-
teurs dont vingt déjà étaient sa-
larias. 

(A suivre) 

(1) Voir l ' " lnd ica teur des 
un ions ouvrières" , dans la G. du 
T. des années 1901-02. 

(2) En 1894 le Conseil Central 
National de Montréal est divisé 
en deux p a r la fondat ion du 
"Conseil f édé ré" aff i l ié à la F. 
A. T. 

RELATIONS FRATERNELLES 

Or, qui'arriveVt-il en 1898? 
Pour la p remiè re fois, nous 
voyons la Fédéra t ion américai-
ne et notre Congrès des mét iers 
et du t ravai l en t re r en relat ions 
f ra te rne l les officielles. Invitée 
sans doute pa r ce dern ier , la F. 
A. du T. délégua M. Thos. Kidd 
à la convention du "Congrès" te-
nue cette année-là à Winnipeg . 
(C'était la p remiè re fois que le 
des M. et du T. fondé depuis 
1883, .siégeait dans le Manitoba) . 
Deux mois après , c'est le Congrès 
qui se fai t représen te r à la con-

DEPARTEMENT du SECRETAIRE de la PROVINCE de QUEBEC 
L'Hon. A T H A N A S E DAVID, Secrétaire général. 

Enseisnement 
technique 

• • • 

ECOLES TECHNIQUES 
Montréal - Québec - Hull 

COURS TECHNIQUE : » 
Cours de formation générale technique prépa-
rant aux carrières industrielles. (Trois années 
d 'études.) 

COURS DES METIERS : 
Cours préparant à l'exercice d 'un métier en 
particulier. (Deux années d 'études.) 

COURS D'APPRENTISSAGE : 
Cours de temps partiel organisés en collabo-
ration avec l'industrie. (Cours d' imprimerie à 
l'Ecole Technique de Montréal.) 

COURS SPECIAUX : 
Cours variés répondant à un besoin particulier. 
(Mécaniciens en véhicules-moteurs e t autres.) 

COURS DU SOIR : 
Pour les ouvriers qui n 'ont pas eu l 'avantage de 
suivre un cours industriel complet. 

COURS D'ARTS ET METIERS 
- Section des Métiers 

COURS DU SOIR : 
Montréal, Port-Alfred, Chicoutimi, La Tuque, 
Beauceville, Lévis, Lauzon, Saint-Romuald, 
Sherbrooke, Saint-Hyacinthe, Valleyfield, La-
chine, Shawinigan Falls. 

Ces cours s'adressent tout particulièrement aux 
ouvriers et couvrent plusieurs sujets tels 

que: Dessin industriel. Mathématiques 
de l'ouvrier. Electricité, Lecture, 

de plans. Travail du bois, 
etc., etc. 

AUGUSTE FR ICON, 
Directeur Général de TEnseignement Technique 

M30, RUE SAINT-DENIS, MONTREAL 
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Résultats positifs de la conférence économique 
La théorie de la valeur — Finance et travail 

Par B. GrandguiJlot 

La confé rence économique 
de Londres qui vient de se ter-
miner est peu t - ê t r e celle don t 
les résul ta ts f e ron t mieux sen-
tir aux diverses nat ions qui y 
o n t participé, le dynamisme 
puissant des lois économiques 
q u e l'on veu t contraindre. Et si 
d e son résultat , en apparence 
" n é g a t i f " , comme conclusion 
logique, découlait une plus sai-
ne compréhension des nom-
breux phénomènes sociaux qui 
avaient présidé à sa naissance, 
elle serait alors la première à 
con t r ibuer au rétabl issement 
moral des peuples épuisés. 

On doit a d m e t t r e que les 
hommes d 'Eta t qui y ont par-
ticipé, on t tous fa i t un e f f o r t 
sincère, pour servir loyalement 
les in térê ts de ceux qui les 
avaient délégués. Les comités 
on t travaillé consciencieuse-
ment . Mais les d i f f icu l tés 
sans nombre, d 'ordre économi-
que, polit ique e t technique, la 
s i tuat ion to ta lement d i f fé ren-
te des divers groupes de peu-
ples, créanciers ou débiteurs , 
p roducteurs agricoles ou indus-
triels, d i f fé rence profonde du 
"s tandard of living" chez di-
verses nat ions qui inf luence la 
circulation des richesses, •— 
t o u t concourait à l 'élaboration 
de la réponse finale e t unani-
m e : nous sommes parfa i te-
m e n t d 'accord sur le bu t à at-
te indre ; e t le seul moyen d'y 
parvenir, c 'es t d 'y viser "cha-
cun chez soi". C 'é ta i t , sous 
une forme moderne, la répéti-
t ion de l 'histoire de la Tour de 
Babel. 

Annoncée à son de t rompe 
depuis plus d 'un an, préparée 
avec soin par ceux qui passent 
encore aujourd 'hui pour des 
économistes de renom, le mon-
d e ent ier s ' a t t enda i t à ce que 
des réponses directes aux 
•questions inscrites à l 'agenda 
allaient lui apporter lé soula-
g e m e n t désiré. 

Mais puisque ces réponses 
on t t rompé l ' a t t en te générale 
e t qu'el les o n t é t é soigneuse-
m e n t motivées, force est de 
conclure que l 'agenda n ' é ta i t 
pas ce qu'il eû t dû ê t r e ; et si 
l'on veu t trouver le résultat de 
c e t t e conférence , il le f a u t 
chercher dans les causes qui 
mot ivèrent sa convocation, 
dans celles qui présidèrent à 
la rédaction de son agenda e t 
dans l 'ensemble des conversa-
tions e t des discours qui y f u -
rent prononcés. 

En marge die la Conférence 
C e t t e recherche dévient 

d ' a u t a n t plus in téressante que 
(e Président Rooseveit, f igure 
dominan te quoique absen te de 
le Conférence, commença i t à 

me t t r e à exécut ion ses pro-
pres résolutions, d iamétra le-
m e n t opposées à celles prévues 
comme base de la renaissance 
économique e t dic ta i t le mot 
à mot des réponses de ses dé-
légués, parfois t rop enclins, à 
son gré, à se ranger à l'avis de 
la majori té , sur la quest ion 
considérée "pr imordia le" (?) 
de la stabilisation des mon-
naies. 

Le Canada, représenté par 
son premier ministre, qui dès 
l 'été de 1932, dans son mémo-
rable discours de London qu'il 
tenai t à répéter au cours de 
l'hiver à Toronto, où il a f f i r -
mait sa résolution d 'employer 
tous ses e f fo r t s au maint ien 
d ' u n e "Saine monnaie" , pen-
chait tour à tour et pour une 
stabilisation temporaire e t 
pour une alliance monéta i re 
impériale e t américaine. (1) 

Les Etats-Unis semblent 
vouloir s ' a f f ranch i r de ces 
principes, malgré leur position 
de dé t en t eu r s d 'environ un 
tiers du tonnage d 'or actuelle-
m e n t extrait . M e t t a n t la pros-
péri té de la nation bien au-
dessus de la valeur d ' u n e "sai-
ne monnaie" , par conséquent 
au-dessus de celle d ' une cen-
taine d ' individus qui on t inté-
rêt à maintenir la valeur éle-
vée du médium d 'échange — 
c 'es t -à-di re les bas salaires e t 
les produits à vil prix, — leur 
gouvernement en tend rester 
maî t re de faire chez lui ce que 
f i rent la France, la Belgique e t 
l 'Italie. Par une série de ma-
noeuvres économioues, Roose-
velt veut provoquer la d i f fu -
sion d 'un pouvoir d ' acha t puis-
sant parmi la masse de ses tra-
vailleurs. Il demande ouver-
t e m e n t la coopération de tous 
pour y parvenir. !1 n'y a donc 
pas lieu de s ' é tonner que ses 
délégués, à toutes les invita-
tions pressantes qui leur fu -
rent faites, répondissent par un 
"non possumus" général. 

Les causes "p remiè res" de 
la convocation de la Conféren-
ce sont év idemment les mê-
mes que celles d t la crise ac-
tuelle. La cause " seconde" 
est l 'espérance de trouver un 
remède commun pour la maî-
triser. Mais puisqu'il é ta i t 
connu et admis qu 'el le é ta i t 

(1) Je dois rappeler Ici que les naon-
nals, même dans les pays les p lus con-
servateurs e t les p lus r iches en méta l 
"or", dépenden t d ' une cer ta ine valeur, 
établie empi r iquemen t en 1864 et en 
1881 et que depuis ce t te époque, pour 
des raisons que Je n 'a i pas & discuter 
ici, aucune révision n ' a eu 11'u. ÏjCS 
cotes de la Bourse ne po r t en t que su r 
le papier . Lorsqu 'une vente est payée 
en or, c 'est u n véritablf troc — valeur 
de marchandise con t re valeur de mé-
tal . Ainsi le veulent les pa r t i sans du 
système monéta i re actuel , basé sur l 'é-
ta lon "or", immuab le é ta lon de va-
leur. 

d 'ordre moral, il aurai t pu pa-
raître évident que chaque na-
tion devai t lu t ter courageuse-
m e n t chez elle cont re l 'en-
semble des inst i tut ions qui 
avaient favorisé l ' avènement 
de ce t é t a t de choses contrai-
re à la saine morale. 

L'agenda 

La préparat ion de l 'agenda 
avait é t é conf iée à des écono-
mistes de réputa t ion mondia-
le. Les principaux points 
qu'i ls avaient jugé impor tant 
de faire discuter é t a i e n t : s ta-
bilisation des monnaies, bar-
rières douanières, rationalisa-
tion agricole e t industrielle. 
L'objectif , suivant l 'agenda, n'a 
tions e t des discours pe rme t 
de tirer imméd ia t emen t cer-
taines conclusions générales. 
L'objectif , suivant l 'agenda n'a 
pas é t é a t t e i n t ; il n 'y a aucun 
dou te à ce su je t . Mais je suis 
loin de penser qu 'e l le a é t é 
inutile, et, pour de mult iples 
raisons, je soutiendrais la thè-
se contraire. 

La manifes ta t ion la plus évi-
den te de la crise économique 
est sans contredi t c e t t e hideu-
se plaie du chômage' qui, telle 
une tache d 'hui le , s 'agrandi t 
cont inuel lement , fo rçan t des 
millions d ' ê t res humains, dé-
pourvus de tout pouvoir d 'a -
chat , à vivre aux dépens de la 
char i té publique, ou des mai-
gres salaires, que des travaux 
publics leur p e r m e t t e n t de ga-
gner. 

On aurai t ra isonnablement 
pu s ' a t t endre que des "socio-
logues" avertis aura ien t con-
cer té un programme social, 
t endan t â circonscrire ce t t e 
nouvelle s i tuat ion qui fa i t que 
la surproduct ion est une cause 
de misère, que l 'abondance de 
biens est une source de paupé-
risme. 

Ces économister de l'Ecole 
f inancière n 'avaient pas prévu 
que quelqu'un ' osera i t" s ' in-
téresser encore à l 'ê tre hu-
main; ils n 'ava ient pas songé 
que le bonheur du travailleur 
pèserai t dans la balance des 
mesures internat ionales ; il ne 
leur é ta i t pas venu à l 'idée 
qu 'un grand pays déciderait de 
marcher seul, dans la voie de 
rénovation économique qu'il 
s 'é ta i t tracée. Pour concilier 
les in térê ts divergents des di-
vers Etats, il aurai t fallu pro-
cède!^ d 'abord à une discussion 
sur l 'essence des "va leurs" et 
de leur représentat ion en fonc-
tion du " f ac t eu r humain" , le 
seul intéressé dans tou te la 
Conférence. Et c ' es t le con-
f l i t en t re les désirs de la hau-
te f inance, rédactr ice de l'a-
genda, e t le droit des travail-
leurs au bonheur, qui es t l'o-
rigine de ce que cer ta ins ap-
pel lent " l ' é chec" de la Con-
férence économique mondiale. 

Les travailleurs de la 
Conférence 

Maintenan t , chaque nat ion 
sait que sa prospéri té intérieu-
re n 'a rien à a t t e n d r e d ' une 
e n t e n t e internat ionale. C 'es t 
la hant ise d e la sup réma t i e 
commerciale — commerce in-
ternat ional , s ' en tend — qui 
permit l 'évolution de ce t t e 
théorie u topique de ra jus te-
m e n t internat ional . Or, c 'es t 
préc isément la nation où le 
chômage sévit avec la plus 
grande intensi té — celle où le 
machinisme e t la Taylorisation 
sont le plus développés — qui 
prend les décisions les plus 
draconiennes pour le maîtr iser 
e t semble en bonne voie d 'y 
réussir. 

L'agenda ne soufflai t pas un 
mot du travailleur. Si l'on ex-
cepte les quelques décisions 
concernant la réduction des 
emblavures qui, en t emps de 
mauvaises récoltes, pourra ient 
occasionner une véritable fa -
mine, voilà ce qui ressort des 
raisons appor tées par les délé-
gués américains: l agenda vou-
lait faire établir par les f inan-
ciers la valeur de la monnaie 
qui compensera i t la valeur du 
travail e t c 'es t " le besoin" du 
travailleur qui va établir le ni-
veau de la valeur de la mon-
naie. 

Il est très probable que tou-
tes les nat ions seront appelées 
un jour ou l 'autre à ra jus ter 
leurs monnaies sur l 'étalon or 
américain. Car, si Rooseveit 
réussit comme il l espère, l 'at-
traction de la prospéri té amé-
ricaine forcera la main des 
gouvernements européens, qui, 
ou le suivront, ou verront 
l 'exode de leurs nét ionaux vers 
les pays heureux. Ainsi, tou t 
le matér ial isme économique 
qui servait de s t ruc tu re à l'a-
genda, préparé par la f inance, 
devait rap idement céder aux 
assauts de la logique e t de la 

morale. La question des bar« 
rières tarifaires dans ces;cir-J 
constarKes ne pouvait plus être 
discutée. En résume, des con-j 
versations et des discours, onl 
peut déduire ce qui suit: ) 

1o. L'or es t le métal le p lu s ' 
commode pour servir de mon-
naie. 

2o. La valeur de la moniHai^ 
f iduciaire ne peu t ê t r e établis 
ni p e r m a n e m m e n t ni univer-
sel lement . C 'es t la valeur d ' u -
tilité pour le peuple du pays-
où elle a cours qui doit en d é -
terminer le niveau. 

3o. Le bonheur de la nat ion | 
es t supérieur aux intérê ts f i -
nanciers. 

Je ne veux pas m ' é t end re 
sur les origines de la doc t r ine 
Mcnroe ni sur ses conséquen-
ces historiques. Mais je ne ; 
pouvais terminer ce t t e é tude . ' 
sans en rappeler l 'esprit. 

Les nat ions européennes qui 
o n t encore présents à la mé-
moire les événement s qui pré- | 
s idèrent à sa naissance ne 
cherchèren t pas à lut ter con-
t r e la décfsion américaine. 
Tout ce qu 'e l les puren t faire, 
ce f u t de cons ta te r que, seul 
cont re tous, mais for t de son 
indépendance e t des raisons 
morales sur lesquelles il s ' ap-
puyait , Rooseveit é ta i t décidé 
de dé fendre les droi ts du t ra-
vail cont re ceux du métal . 

Et si ces conclusions sont 
conformes aux fai ts e t à l 'his-
toire de la Conférence, une 
nouvelle conception de la 'pla-
ce relative qu 'occupen t dans la 
société la richesse e t l 'individu 
— le travailleur — a vu le 
jour. 11 reste à savoir si elle 
sera suivie e t appliquée, car 
elle renverse le libéralisme 
économique. Mais, en tous 
cas, l 'expérience américaine 
est le point de mire de tous les 
Etats; elles couronne la thèse 
interventioniste, e t si elle est 
suivie d 'un succès durable, le 
scept re d e la puissance aura 
échappé aux mains de la hau te 
f inance, pour le plus grand 
soulagement des travailleurs. 

Il se prépare à 
aller au collège 

Vous avez un ou des fils. Vous 
vous préparez à l'envoyer ou à les 
envoyer au collège. Il importe 
que vous lui enseigniez de bonne 
heure la grande leçon de l'épar-
gne. 

Un moyen commode et peu 
coûteux de le faire, c'est de 
mettre à sa disposition une de nos 
petites banques à domicile revê-
tant la forme d'un livre. 

Demandez à I un ou l'autre de 
nos gérants de vous la montrer. 

l a Banque Provinciale du Canada 
Sir Hormisdas LAPOR Î E , K.B., C.P., Président 

Cbs-A. ROY, Gérant Général. 
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LE COIN DES IMPRIMEURS 
Date des 

assemblées: 

Fédéra t ion de l ' impr imer i e , 4e 
tundi du mois. 

('.onseil d ' i m p r i m e r i e , 1er mer-
c red i du mois. 

Syndica t des t y p o g r a p h e s : 3e 
iHercredi du mois. 

Syndica t des p ress ie r s du t ra -
vaux de ville, 2e et 4e lundis du 
mois. 

Syndicat- des press ie rs de jour-
naux et c l icheurs , 1er lundi du 
mois. 

Syndica t des rel ieurs , "îe mer-
credi du mois. 

Privilège de 
Touvrier 

en de se faire payer 

î .a loi accorde à l 'ouvr ier au,' 
t ravai l le à la cons t ruc t ion ou à 
la répara t ion d 'un immeuble un 
moyen très ef f icace de se fa i re 
paye r ; on l 'appel le en loi "Ke 
pr iv i lège de l 'ouvr ier" . Ce privi-
lège, de tous ceux que la loi ac-
corde , est p robab lement celui 
qui exige le moins de formal i té . 

[I ne s 'é tend qu'à 20 jours 
d 'ouvrage, mais il existe dès 
qfu'un salaire que lconque est dû 
à l 'ouvr ier sans qu ' aucune con-
dit ion soit nécessai re à son exis-
tence; peu impor te , que l 'ouvr ie r 
!ii>it engagé par le p rop r i é t a i r e 
de l ' immeuble ou par un entre-
p reneur . Cependant , le privilège 
d i spara i t si l 'ouvr ier ne pour-
.suit pas son employeur dans les 

jours qui suivent la fin des 
t r avaux ; c'est là la condi t ion de 
conserva t ion du privi lège. 
I (| est donc impor t an t pour un 

ouvr ie r non payé, d 'a l ler voir 
au plus tôt son avocat qui lui 
i nd ique ra alors les moyens à 
p r e n d r e pour obteni r justice. Si 
tous les ouvr ie rs non payés, pre-
naieiil. garde de ne pas laisser 
s 'écouler 30 jours sans r ecour i r 
à la loi, on pour ra i t d i re qu 'au-
cun salaire ne serait pe rdu . Ce 
privilège en effet, passe avant 
tontes les hypo thèques qui peu-
vent ê t re const i tuées sur l ' im-
meuble et n 'est devancé que par 
les f r a i s de ju.stice, les f r a i s fu-
néra i res et de de rn iè re maladie 
( lorsqu' i l y en a) , les cot isa t ions 
et r épa ra t ions et les droi ts sei-
gneur iaux ( t rès r a re s ) . Ainsi 
qu'on peut s'en r e n d r e compte , 
sauf de très r a res except ions , 
l 'ouvrier , s'il se prévaut à t emps 
de son privilège, sera toujour.* 
payé sur le p r ix de l ' immeuble , 
immédia tement ap rès les frais 
de justice. C'est là un avantage 
ignoré de la p lupar t de nos ou-
vriers . et qui cependan t leur a 
été accordé par la loi, afin de les 
met t re à l 'abri de toute t>erte de 
salaire: 

F.ncore une fois, il est donc 
i m p o r t a n t pour l 'ouvr ie r d 'al ler 
voir son avocat au plus tôt après 
la fin des t ravaux . Si l 'employ-
eur . p rome t t an t de payer , de-
m.ande du délai, que l 'employé 
lui r éponde qu' i l ne peut lui ac-
( 'ft der plus de, disons 20 jours, 
et que passé ce t emps il sera 
obligé de r e c o u r i r à la loi af in 
de conse rve r son dro i t . 

Le d r o i t des ouv r i e r s 
{Suite de la page 6) 

En résumé, chaque fois que 
l 'opéra t ion f i nanc i è r e donne un 
profi t plus cons idé rab le que la 
valeur réelle réclame, la justice 
sociale est lésée, les ouvr ie r s 
sont a t te ints dans leurs droi ts , 
ca r c'est d 'eux que doit venir la • 
r ichesse qui comblera l 'excès ré- : 
c lamé in jus tement . 

I.a justice dis t r ibut ive , qui ré- , 
( hune que la valeur exacte due 
à chacun lui soit remise, reste | 
une théorie désuète, i rréelle. 

Ht cependan t , même avec ses 
t ravers et ses vices, combien le 
régime capi ta l is te est p ré fé rab le 
au social isme d 'Eta t tel qu'il est 
implanté en Russie, par exem-
ple. 

Pa rmi les h o m m e s répu tés ri-
ches actuel lement , combien sont 
par t is du bas de l 'échellel Com-
bien de t ravai l leurs , ayan i mê-1 
me élevé une famil le nombreu- I 
se, peuvent après avoir fou rn i i 
leur par t de la leur, joui r d 'une 
vieille.sse à l 'abr i de l ' inquiétu-
de et du besoin. Nos admi rab les 
villages de la p rov ince de Qué-
bec, avec tous leurs peti ts ren-
tiers, dont les maisons s 'éche-
lonnent au long de la route, sont 
une des plus éloquentes répon-
ses à ceux qui seraient tentés de 
nier la .justice e| les b ienfa i t s du 
régime capi tal is te . 

D'ai l leurs le désir de possé-
lier ce que l'on a légit imement 
gagné est t rop p r o f o n d é m e n t 
ancré dans le coeur humain pour 
qu'on songe à lui n ier ce qu'il 
cons idère naturel et moral . Et 
la société qui essaie de fa i re 
p rodu i re sans une r écompense 
personnel le pour |e p roduc t eu r 
est ce r ta ine de ne pas ob ten i r 
de p roduc t ion suf f i san te pour 
subveni r à ses besoins. 

O qui est condan)nable . ce 
con t re quoi nous devons réagir , 
c'est cette cup id i t é sans bornes 
qui porte à c h e r c h e r à s ' appro-
pr ie r ce que l'on n'a pas légiti-
mement le dro i t de pos.séder. 

Toutes les mach ina t i ons de la 
f inance, les opé ra t ions de. bour-
se, les collusions, ne saura ient 
r endre moral ce qui n'est que 
légal. 

Le droit des ouvr ie rs réc lame 
la cessation de ces abus du ré-
gime capi ta l i s te ; ils n'en de-
manden t pas plus, mais ils on! 
le droi t moral d 'ob ten i r ce 
qu' i ls demanden t . 

(Vest donc à l 'Eta t qu ' incom-
be le devoir de réviser l 'ensem-
ble de ses lois, d ' examine r ce 
qui favor ise une classe aux dé-
pens de l 'autre , a f in de suppr i -

mer toutes ces occas ions de con-
cen t ra t ion des r ichesses , que 
l 'h is toi re m o n t r e comme or ig ine 
et cause imméd ia t e de t an t de 
déso rd re s et de révolut ions . 

Je sais que la lutte en t re la 
pu i ssance f i nanc i è r e et la puis-
sance pol i t ique sera du re ; mais 
elle est engagée. La lutte con t re 
la cr ise économique en est la 
p remiè re phase, car elle est la 
conséquence naturel le de ces 
abus. Mais de même que l 'athlè-
te qui cour t vers un but ne peut 
se laisser d i s t ra i re un instant , 
de n)ème ceux qui ont mission 
de ré tabl i r l ' o rd re social mena-
cé doivent sans ar rê t lut ter con-
tre les in f luences occultes qui 
che rchen t à les dé tou rne r de 
leur object i f . C'est le salut mê-
me de la civil isat ion mode rne 
qui est en jeu. 

B. Gn. \NI)GUILLOT 

ment p rov inc ia l l o d ' inv i t e r les 
p a t r o n s et les ouvr ie r s de tjos 
d i f f é r en t e s indus t r i e s à j igner des 
conven t ions col lect ives dé te rmi-
nant les heu res de t ravai l et les 

sa la i res des employés ; 
2o de d o n n e r fo rce de loi à ce» 

conven t ions et de les impose r à 
tous les pa t rons et ouv r i e r s d ' un 
même mét ie r . 

Extension juridique 
des conventions 

collectives 

Le ('.onseil de-s métici-s île l 'im-
pr imer ie , à sa de rn iè re assem-
blée a fait demande au ("onseil 
central d ' a p p u y e r une résolution 
relat ive à l 'extension jui ' idique 
des cont ra t s collectifs. Les dé-
léf^iés du (^,onseil cent ra l ont vo-
lé à l 'unanimi té en faveur de la 
demande des impr imeur s . 

Voici le texte de la réso lu t ion : 

. \TTENDÙ qu'il est néce.ssaire 
de res taurer sans plus t a rde r le 
pouvoir d 'acha t de la masse de 
la popula t ion pa r la l imi ta t ion 
des heures de t ravai l et par la 
f ixat ion de salaires ra i sonna-
bles; 

.M'TE.NDU que le moyen le 
plus e f f icace d ' a t t e indre à cette 
fin. c'est l 'extension ju r id ique 
de la convent ion collective qui 
•uira pour e f fe t : 

lo De f ixer les heures de tra-
vail dans une indus t r ie donnée 
et par là d ' a ide r à l ' appl ica t ion 
(le la Icii de la l imitat ion des 
heures de t rava i l ; 

2o De ga ran t i r aux ouvr iers 
un salaire, non pas seulement mi-
nimum, mais ra i sonnable ; 

3o D'enlever la c o n c u r r e n c e 
en t re pa t rons en ce qui a t ra i t 
aux salaires des ouvr ie r s ; 

4o De ga ran t i r la su rv ivance 
des organisa t ions ouvr ières ou 
ins t i tu t ions seconda i res absolu-
ment nécessaires dans une socié-
té pour régler toutes les a f f a i r e s 
de m o i n d r e impor t ance ; 

5o De donner à l 'Etat son vé-
r i table r()le en ce sens que les 
cond i t ions de travail , salaires et 
heures de trav-ail, seraient fixées 
par les pa t rons et les ouvr ie rs et 
que l 'Etat n 'aurai t qu 'à donne r 
fo rce de loi à ces conven t ions ; 

(io D'assurer le respect des lois 
d 'une man iè re plus e f f icace en 
d o n n a n t à l 'Etat le concours de 
for tes o rgan isa t ions ouvr ières et 
pa t rona les ; 

QL"II. SOIT RESOLU que ce 
Conseil demande au gouverne-

Encouragez les Imprimeurs ayant l'Étiquette 
SEPT ateliers importants ont signé des contrats 

d'atelier F ERME avec notre Conseil d'Imprimerie. 
Ce sont: 
L ' I M P R I M E R I E P O P U L A I R E Limitée, 430, rue No-

tre-Dame est; 
LA L I B R A I R I E B E A U C H E M I N , 430, rue Saint Ga-

briel; 
A R 6 0 U R & DUPONT , Limitée, 429. rue Lagauche-

tière est ; 
L ' ECLA IREUR . 1725. rue Saint-Denis; 
L ' I N S T I T U T DES SOURDS-MUETS, 7400 BIvd St-

Laurent; 
L ' I M P R I M E R I E DU MESSAGER , 4260 Bordeaux; 
T H E R I E N FRERES Limitée. 334, rue Notre-Dame est; 

A V I S — Nous livrons vos habits par camion, sur 
des supports, et toutes personnes qui nous remettent 
ces supports recevront en échange, des billets de tirage 
sur deux habits faits sur mesure, d'une valeur de $30.00. 
Le premier sera tiré le 1er juin et l'autre le 1er décem-
bre 1933. 

NOUS PRESSONS PENDANT QUE VOUS ATTENDEZ 
Nous allons chercher votre nettoyage et pressage le matin 

et le retournons l'après-midi. 

V A J L E T S E R V I C E 
L. SYLVAIN, prap. 

766 FULFORD Wl lbank 3539 

Tél. AMhers» 2562 

J.-B. Bcrgcron 
Entrepreneur de 

pompes funèbres 
et embaumeur 

SALONS 
MORTUAIRES 

4223, Avenue P A P I N E A U 
Vls-ài-vts l'égUse Imm.-Conception 

AMherst 9440 

C C E M E C I C M A J E A U , 
1565 L A U R I E R E. 

Limitée 

FRontenac 7373 
LAIT, CREME, BEURRE, OEUFS, FROMAGES 

P R O V I S I O N S 
516 R A C H E L 
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Rapport de Montréal Council of Social AgeEçies' 
concernant Fassurance-chômage 

La Ckimmission d'éludé de l'as-
surance-«'hôrna^,'e du Conseil des 
Oeuvres sociales de MontréaJ a 
soumis récemment le résultat de 
ses travaux. Cette commission se 
composait de MM. G. B. Clark 
(prés ident) . C. P. Cosgrove, P. 
S. Fàsh'er, le professeur h . C. 
Marsh, le révérend David Mc-
Lennan, R. W. .SteeJe, le Dr F. (i. 
Pedley et L. .St. J. Haskell ('se-
crétaire).. Le ra,pport de la com-
mission a paru comme supplé-
ment à la livraison de mars de 
Child and Family Welfair. l'or-
gane du Conseil national cana-
dien de protection de l 'enfant et 
du foyer. Nous donnerons ici les 
conclusions et les re<'ommanda-
ÎJons de cette commission. I-es 
motifs de recommandat ions de la 
commission sont exposés au rap-
port , ainsi que les questions fiui 
doivent être forcément consiilé-
rées dans l 'élahoration d'un ré-
gime d'assurance-chômage. 

1. 1-a garantie au chômeur d'un 
niveau de vie correspondant tout 
au moins au niveau Tmninuim 
reconnu est essentielle non seu-
lement dans l ' intérêt des bénéfi-
ciaires, mais aussi de la société 
généralement. 

2. I-"objet de l 'assurance-chô-
maige n'e^st pas de résoudre tous 
les problèmes de l'assistanice. 
«nais .simplement de protéger !a 
major i té des salariés contre les 
répercu.sKions de l 'instabilité du 
marché du travail. Quels que 
puissent être le cadre et la forme 
du régime d'assurance-chômage. 
la néces-sité suh.siste de disposer 
d 'une organisation suffi.sanle 
pour assister les indiigents, re-
médier aux autres problèmes 
d'assistance et faire face à la si-
tuation créée par un chômage 
d'unie durée exceptionnelle. 

3. L'assurane«-chôinage s'im-
pose pitrce que le «itômage est 
devenu un risque permanent de 
l 'économie moderne, non un ris-
que particulier aux cycles de dé-
pression économique. Bien que 
l 'action et l ' initiative patronales 
individueJles en vue de la stabi-
lisation du marché du travail 
pufissent réduire dans une certai-
ne mesure le chôigage leur effet 
remédiateiw. toutefois, ne saurait 
dépasser certaines limites, bien 
définies. 

4. Le régime d'asisistance indi-
Tiduelle directe prat iqué au 
couis des trois dernières années 
répondai t à un besoin réel, no.-
lamnient si l'on considère l'im-
puissance f inancière des orga-
nismes réguliers d'assistance à ' 
faire face à la situ;»i)on. et le i 
maintien de l ' intervention offi- ' 
cielle sous ce rapport s'impose ! 
en attendant l 'adoption de me- ' 
sures plus pratiques. La méthode ; 
ac tuelle d 'adniinistration de l'as- | 
sistance prête largement à une 
cri t ique fondée, tandis que, par 
ailleurs, le recoui's exclusif au 
régime actuel de l 'assistance in-
dividuelle directe soulèverait de 
graves objections. 

f). Pour qu'ils donnent leur 
plein effet, il importe d 'appor ter 
une plus grande attention aux 
programmes de création d'em-
ploi qu'on ne l'a fait jusqu'ici.De 
ihême, ro,pinion que "le travail 
est préférable à l'assistance" mé-
rite considération. Bien que les 
travaux de secours aient contri-
bué à p r o c u r e r ' d e l'assistance,, 
tffi ne saurait cependant préten-

dre qu'ils ont donné satisfaction 
aux points de vue économique et 
utilité. 11 est préférable que les 
programmes de travaux, dans le 
mesure où ils sont pratiques- et 
désirables, soient entrepris à ti-
tre de complément distinct d'un 
régime d'assurance-chômage plu-
tôt que comme partie intégrante 
d'un tel régime. 

6. Nous recommandons donc 
l'institution à brève échéance 
d'un régime ^'assurance-chôma-
ge propre à répondre aux besoins 
de la situation au Canada. 

7. Pour que ce régime soit 
réellement coimplet, il est indis-
pensable qu'il soit obligatoire 
pour les parties visées, et com-
porte participation des autorités 
administratives. 

8. En autant que prati<iue, ce 
réîïiTiie devrait êtra établi sur le 
plan national. 11 reposerait donc 
sur une collaboration fédérale-
provinciale analogue à celle qui 
existe déjà dans le cas du Ser-
vice national de placement ou du 
résgime des pensions de vieilles-
ie. Par intervention administra-
tive officielle nous entendons 
participation conjointe des auto-
rités fédérales et provinciales à 
la gestion du régime. 

9. Le ré^jime devrait être à 
-base de cotisation et comporter 
notamment une caisse de réserve 
en prévision du chômage à la-

i quelle on aiurait recours en con-
formité d'une réglementation 
particulière. 

K l . Les coti.sation.'i patroiuiles 
et ouvrières doivent constituer 
la principale source d'alimenta-
tion du régime, et le pr incipe de 
telles coti.sation.s doit être ac-
cepté. La contr ibution officielle. 

sauf pour ce qui est de frais d'ad-
ministrat ion, pourra i t être con-
ditionnelle aux bejsoin^ d'assis-
tance finaincière. 

I L En autant que pratique, les 
toénéficiaires pour fins adminis-
tratives devraient être répart is 
en trois groupes distincts, nom-
mément (a) Travail leurs de l'in-
dustrie; (b) travailleurs d'occa-
sion et main-d'oe-uvre migrante 
(autres que tra-vailleurs agrico-
les) et (c) travailleurs agricoles. 

12. L'application d 'une régle-
mentation sévère et prat ique en 
matière d 'admission à l 'assurân-
ce et la fixation d ' indemnités 
maxima (maxima sujets à revi-
sion au besoin) sont indispensa-
bles au succès de tout régime du 
genre étiahli. 

1;L Attention par t icul ière doit 
être accordée, tant sous rapport 
de l 'établissement de la cotisation 
patronale que de l 'administra-
tion du régime sur une base coo-
pérative, aux divers moyens pro-
pres à encourager les efforts vers 
la stabilisation de l 'emploi. 

t 14. 11 serait souhaitable d'en-
I visager extension et amélioration 
I du système des bureaux de pla-

cement comme facteur essentiel 
dans l 'oeuvre d'établissement 
d'un régime d'assurance-chô-
mage. 

15. Finalement, il y e lieu d'in-
sister sur le fait que rétablisse-

I ment d'un régime d'assurance-
I chôuuige ne doit pas faire per-

dre de voe la nécessité de re-
chercher activement des moyens 
encore plus efficaces d 'at taquer 
à leur base même les causes du 
chômage et du déséquilibre éco-
nomique. 

Les Syndicats catholi-
ques s'opposent au 

monopole du taxi 

Les coopératives de transport 
doivent être encouragées 

Les taux doivent être propor-
tionnés au pouvoir d'achat 
de ia population 

Voici le texte de la résolution 
présentée par le Svndicat des 
Proprié ta i res de Taxis Moderne 
à la dernière as.semblée du Con-
seil Central relativement aux 
taux du transport par taxi : 

Copie de ta Résolution présen-
tée a« Conseil Central 

le î î août 1933 

Allendu qu'il se fait àcluelle-
ment une baisse considérable 
dans les taux de taxis. 

Attendu qu'iuie diminution 
raisonnable de ces taux serait 
avantageuse pour le public pour-
vu qu'elle ne ruine pas le petit 
proprié ta i re de taxis. 

Attendu que des grosses com-
pagnies veulent f.aire ces.ser la 
concurrence que leur font des 
compagnies sous forme de mu-
tuelle en organisant un mono-
pôle de taxis, 

Atiendu que des monopoles 
dans l 'électricité et le gaz n'ont 
fait dirninuer en rien, tout au 

contraire, le taux de ces utilités 
publiques. 

QU'IL SOIT RESOLU OUE CE 
CONSEIL 

lo Se déclare entièrement fa-
vorable à ce que le taux du taxi 
devienne propor t ionné au pou-
voir d'achat de la masse (U? la 
population, 

2o Qu'à cet effet, il encourage 
la formation de Compagnies éta-
blies sous forme de mutuelles on 
de coopératives qui réduisent 
les frais d 'administrat ion au mi-
nimum et permettent par le fait 
aux chauffeurs propr ié ta i res de 
taxis de baisser leurs taux tout 
en faisant un profi t raisonna-
ble, 

3o Qu'il demande au5i Pou-
voirs publics de permettre l'uti-
lisation de deux sortes de taxis: 
le taxi de luxe et le taxi à 5 pla-
ces pour les gens du peuple, ces 
derniers coûtant moins cher d'a-
chat et de réparage, permettent 
de baisser considérablement les 
taux du transport , 

4o Que ce Conseil s 'oppose à 
la formation d'un monopole du 
taxi qui établirait un taux uni-
forme élevé; la l ibre concurren-
ce doit laisser une marge assez 
large entre les taux maxima et' 
minima permi.s, 

,ôo Que ce Conseil appuie en-
tièrement l 'att i tude <le M. Ca-
bias qui aff i rmai t dans les jour-
naux (le ce soir être catégori-
quement opposé à la formation 
de toute combine. 

• . 
— 
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r» FBrmit^ 

Le "jardin rouge 9f 
• • • 

(LA GftOIK) 

Cela se pa«s« la semaine der-
rière, »emaine aivant les Roga-
Rons. 

Le Coasei l m u n i c i p a l " sans-
O i e u i s t e " du pet i t pa te l in rouge 
4 e N..., i a loux des l au r i e r s rus-
ses , a déc idé de fa i re , lui aussi , 
un " j a r d i n rouge". . . 

Il y aura i t b ien d ' au t r e s cho-
ses p lus p ressées à faire. . . , ame-
n e r l 'eau po tab le p o u r évi te r la 
f i èv re typhoïde. . . , b â t i r le la-
voir..., épau le r le Synd ica t agri-
cole, etc. 

Mais le j a rd in rouge l eur chan-
te, à ce s mess ieurs , comme, à cer-
t a i n s jours , on a soif de m a n g e r 
u n e andoui l ie t te à la m o u t a r d e 
wi de s t r i pe s à la mode de Caen! 

* * * 

Au fait , vous ne savez peut-
ê t re pas ce qu 'es t un " j a r d i n 
rouge"? 

Quel mauva is Russe vous au-
riez fa i t ! 

Oh, c 'est t rès s imple ! Dans le 
j a r d i n publ ic , ou su r la p lace du 
village, on fai t deux p a r t e r r e s . 

I . 'un est so igneusement bêché, 
fumé , a r rosé , per lé . On y sème 
du f r a i s gazon... On y met des 
ifleurs... de jol ies fleurs.. . , les 
3>!fr> jolies fleurs.. . , ma is rouges! 

L ' au t r e p a r t e r r e , lui, reste en 
f r i che , avec des ort ies , des cha r -
dons, des teignes. Au besoin , on 
p e u t l ' émai l le r de quelques vieux 
tessons de boutei l les, etc. 

Devant le p r e m i e r pa r t e r r e , on 
place une in sc r ip t ion ru t i l an t e : 

Ce que fait la raison humaine!... 

Devant le second, l ' incult*, le 
poui l leux, le te igneux, on p lan-
te une p a n c a r t e : 

Voici tout ce que peut faire 
le soi-di.iant Dieu!... 

(;"«sî clair , é légant et,,, sugges-
tif. 

* * 
Naturelle,ment, dans le pe t i t 

pa te l in , le j a r d i n rouge fut un 
événemen t . 

l .es p a y s a n s v in ren t le voir. . . 
Mais sur tout les gosses! 
Le ga rde c h a m p ê t r e , rouge na-

ture l lement , a l ' o r d r e de se t e n i r 
là, le j eud i et le d imanche , et de 
c o m m e n t e r les i n sc r ip t i ons . 

On lui a composé un b o n i m e n t 
en conséquence . Et si les en fan t s , 
ap rè s l ' avo i r en t endu , conser -
vent- encore la m o i n d r e es t ime 
p o u r le "soi -disant Dieu" , c 'est 
aue , v ra iment , ils ont la foi che-
villée dans l 'âme. 

* * * 
f.e Jeune curé , c ro ix de guer-

re. qui, tous les hu i t jours , des-
sert . à motocycle t te , le village 
s ' aperço i t totit de sui te qu ' i l se 
passe que lque chose de pas or-
d ina i re . 

Son ca t éch i sme de pe t i t s bons-
hommes devient hou leux . 

Comme les Roga t ions app ro -
c h â t , il invi te les e n f a n t s â 
p r i ^ Dieu avec ]ui p o u r les 
f ru i t s de la t e r r e . . . , ces f r u i t s 
qui coûten t t an t de t r ava i l à 
1 urs c h e r s pa ren t s . 

Mais, à cé mot "Dieu" , il y a, 
j arnî i les gosses, u n e espèce de 
r . ' m o u s . . . . On se d o n n e des 
c:>ups de c o u d e . . . , le p r ê t r e 
l iercoit des r i res é t o u f f é s . . . . un 
l)onl de p h r a s e : ;; ; • • • > 

; Dieu! . . . Voyez j a r d i n ! ; ' . .•• 
f cur^;'îi 'a- e ir tendu (jite le 

n ; • " ia re î in " . - -

Vivement, il réa«[itt 
— Quel jardin? 
— Celui de la "mairerie", cla-

me un petit très déluré. 
— Qu'a-t-il de pa r t i cu l i e r , ce 

j a r d i n ? 
— Il p r o u v e que Dieu ne s 'oc-

c u p e de r i e n ! 
— À h ! . . . i l p r o u v e c e l a ? . . . 

E h b ien , a l lons le voi r sur pla-
ce, ee f a m e u x j a r d i n ! 

* 

Et le g a r d e c h a m p ê t r e ne fu t 
p a s peu é tonné de vo i r a r r i ve r , 
d 'un p a s déc idé , le c u r é . . . et, 
d e r r i è r e lui, tou te sa b a n d e d 'en-
fan ts . 

— Dites donc , p è r e D u r a n d , 
il pa ra î t que vous avez la p reu -
ve que Dieu ne s ' occupe de r i e a 
ic i -bas . . . ? 

— P a r f a i t e m e n t ! . . . 
Et l ' homme mous t achu , d 'un 

geste jup i t é r i en , m o n t r e la t e r re 
jaune , sale, en f r i c h e : 

— Voici D i e u ! . . . 
Pu is il dés igne l ' a u t r e : 
— . . . T a n d i s que celle " d e l à 

ra ison h u m a i n e " ! . . E p a t a n t ! . . 
Le cu ré s o u r i t : 
— Je m ' inc l ine , ga rde , devan t 

la ra ison h u m a i n e , quand elle 
reste à sa place...., q u a n d la 
grenoui l le ne se fa i t pa s auss i 
grosse que le b o e u f . . Mais, ici , 
vous la mettez, cet te ra i son , en 
pos tu re tout à fa i t r id i cu le . Car 
en f in , pour ven i r au. vil lage, j 'a i 
t r ave r sé les bois, et j 'y ai ape r -
çu de b ien jolies f l e u r s ! . . . du 
m u g u e t . . . , des violet tes de s 
f r a i s i e r s . . . , des marguer i t es , 
que l ' homme n 'a " j amais se-
mées . . . 

P o u r toute réponse , le g a r d e 
ins is te avec sa c a n n e ve r s les 
ronces , les or t ies , les t e ignes : 

-i- D i e u ! . . S'il exTste. il est 
au-des.sous de tout ! . . 

* * * 

Peu à peu, la foule s 'est amas-
sée d e r r i è r e les e n f a n t s . 

Le c u r é n ' e n t e n d p a s ê t re un 
ch ien m u e t : 

— Dites donc , ga rde , est-ce 
qu ' i l faut de l ' eau p o u r f a i r e 
pousser tou tes ces f l eu r s? 

— E v i d e m m e n t . C'est m ê m e 
moi qui les a r rose . 

— Qui la donne , l ' e au . . ? 
— C'est la p lu ie . 
— Est-ce l ' h o m m e qui la fai t 

tomber , la p lu i e . . ? 
— Non. 
— Alors, oui est-ce? 

* + * 

— Dites donc , ga rde , est-ce 
qu ' i l faut du soleil pour f a i r e 
éc lore tout c e l a . . ? 

—- Oui. 
— Est-ce l ' h o m m e qui le fai t 

lu i re , le solei l? 
— Non. 
— Alors Qai est-ce. . ? 

Le jeune c u r é se dres.se de 
toute sa tai l le au-dessus de la 
foule : 

— Ce n o n . . . . il M b r û l e la 
bouche ! . . Il n e peut pa s le sor-
t i r ! . . E h b ien , moi . je vais vous 
le d i r e . . , vous le c r i e r ! . . C'est 
D I E U ! . . . Dieu, que vos ancê-
t res on t p r i é i c i ! . . Dieu, que de 
p a u v r e s gens essayen t d ' e scamo-
te r avec ses p r o p r e s b ienfa i t s , 
mâ i s qu 'on • i n v ô q u e r a t bb jou r^ ! 
Dieu-,' q u i t i e n t ' e B t r e ses m a i n s 
les de s t i nées ' d r i ; m o n d e L. ; Rap-
pelez-vous le p r o v e r b e d e vos 

pères: L'homme s'agita -- Dieu 
le mine. 

* • * 
Le vin est tiré.. Buvons-le!.. 
— Dites donc , g a r d e ? 
— E n c o r e ! . . 
— Oui . e n c o r e ! . . . Car vous 

oubl iez le principal.. Si ce ga-
z o n . . , si ces f l e u r s poussen t , 
c 'est p a r c e que vous avez semé 
d e la g r a i n e . . ? 

—• P r o b a b l e ! . , 
— La g r a i n e ! . . Magnif ique et 

d é c o n c e r t a n t m y s t è r e ! . . . C'est 
tout p e t i t . . Et , d a n s cet te toute 
pe t i t e chose , il y a la v i e . . . la 
vie a r d e n t e . . , l a vie précisée.., 
la vie cachée sous des espèces 
humbles , s a n s a p p a r e n c e . . Un 
chêne en t i e r est d a n s le g l a n d . . 
Un m a r r o n n i e r d a n s le mar -
ron . . Est-ce l ' h o m m e qui a fait 
cet te merve i l l e de la g r a i n e . . ? 

— Vous m 'embê tez à la f in!. . . 
Je vais p r e n d r e l ' a p é r i t i f . . 

Et le g a r d e rouge s 'en va, 
g rommelan t , vers le mas t roque t 
rouge. 

* * * 
Les e n f a n t s ont écouté, com-

me j a m a i s - i l s n ' écou ten t au ca-
téch i sme . 

Ils sont là, tout f r émis san t s . 
. lamais i ls n 'on t vu leur cu ré 

aussi a rden t , aussi v ib ran t . 
— Nous v r ev i end rons , mes 

pet i ts , au j a rd in r o u g e ! . . . Je 
vous d i r a i p o u r q u o i Dieu a vou-
lu le t r ava i l de l ' h o m m e . ., son 
e f f o r t . . , sa s u e u r . . P o u r q u o i il 
l 'associe à son oeuvre de Créa-
t e u r . . . Pou rquo i , à ce r t a ins 
j o u r s . . , à c e r t a i n e s heures , il 
pa ra î t l ' a b a n d o n n e r à sa misè-
r e . . Je vous d o n n e rendez-vous , 
ici, j eud i p r o c h a i n , au j a r d i n . . 
Confé rence à tout le v i l l a g e . . . 
Amenez vos che r s p a r e n t s . . 

* * • 
H é l a s ! . , le jeudi su ivant , le 

j a rd in rouge n 'ex is ta i t olus . 
Les g é r a n i u m s rouges . ,, les 

bégonias rouges . ., les ros ie r s 
rouges, les p i v o i n e s rouges, on t 
fi lé chez les d a m e s rou,ges des 
conse i l l e r s r o u g e s . . 

Seule, l ' i n sc r ip t i on re.ste en-
core là. oub l i ée : 
Ce Que fait la raison humaine!... 

Mais elle s 'ér ige au-dessus 
d 'un t rou vide, c o m m e une' 
c ro ix qui res te sur u n e tombe . 

Alors, un gosse c o n c l u t : 
— Ce qu 'e l le fa i t , la r a i son 

h u m a i n e . . ? Elle est " c h o c o l a t " ! 

P i e r r e L 'ERMITE 

M» Osias Filioiit 
président de la 

T** 

Monsieur Osias Filion vient d'être 
nommé président de la Confédération 
des Travailleurs Catholiques du Ca-
nada. 

Il est menuisier de son métier. 
C'est grâce à sa persévérance à 

l'étude et à son dévouement pour la 
cause syrKiicale qu'il a gagné la con-
fiance de ses confrères du travail or-
ganisé. 

Monsieur Filion a d'abord étudié. 
En 1913, il suivait les cours du R. P. 
Plantier à l'Université de Montréal, 
Plus tard il assista assiduement aux 
conférences des RR. PP. Desgrangw 
et Rhuten. Vers 1914, il faisait par-
tie du Cercle d'étude des Syndicats 
Catholiques dont M. Arthur St-Pierre-
était le conférencier>et Mgr Gauthier, 
l'aumônier. Depuis 1918 il fut un 
fervent dû Cercle• d'étude Léon XIII," 
cercle -d-'étude qui' a donné à nos syn-
dicats la ptupart de le<jrs chefsi Pen-

dant un ternie M. Filion en fut le 
président, 

M. Filion s'est 4évoué pour la cau-
se syndicale. Il suffit d'énuméfer les 
postes qu'il a occupés pour s'en ren-
dre bien compte. En 1914, il tra-
vailla à la forrrwtion d'un syndicat de 
menuisiers et de carrossiers, et en 
1919, à l'organisation des sciries 
mécaniques qui devaient plus tard se 
forwJre avec le syndicat des Charpen-
tiers-Menuisiers dont M. Filion fut 
nommé président. Il eît un des prin-
cipaux organisateurs de notre belle 
Fédération du bâtinnent dont il oc-
cupe la présidence depuis la fonda-
tion, le 4 octobre 1924. 

Dès 1927, le travail de M. Filion 
dans l'organisation des Syndicats Ca-
tholiques était estimé à ce point qu'il 
reçut en récompense la Médaille 8e-
16 merenti de SS. Pie X I . 

Mentionnons encore qu'en 1928, 
M. Osias Filion était nommé délégué 

technique du Couverr>ement FédérM 
à Genève et en 1932. lors des Fêtes 
du quarantenaire de l'Encyclique "Re-
rum Novarum", présentait officielle-

- r ^ t à SS. Pie X I la Confédération 
des Travailleurs Catholiques du Ca-
nada. 

L'an dernier, il fut nommé pré-
sident du Secrétariat des Syndicats 
Catholiques de Montréal à la forma-
tion duquel il avait grandement con-
tribué. 

Aujourd'hui M. Filion est prési-
dent de la Confédération des Tra-
vailleurs Catholiques du Canada. Il 
en était le vice-président depuis 
1927. 

Nous croyons ne pas. nous tromper 
en présentant notre président géné-
rai comme un modèle à ceux qui as -
pirent devenir des chefs ouvriers. 
L'étude et le dévouement sont la voie 
du succès. 

L. CtRARD 

Résidence: HArbour 231S 

Madame R. RAYMOND 
FLEURISTE 

383 EST RUE SHERBROOKE (près rue St-Denis) 
HArbour 7626 

MONTREAL 

Vous pouvez pourvoir à l'éducation de vos 
enfants par une police de 

La Confédération Life Association 
N. ROMEO BEAUDET. Géran t , P. W. BENN, Gérant , 
Succursale rue Ste-Cather lne , Succursale rue St -Jacques , 
Edifice Confédérat ion, Montréal . Edifice Transpor ta t ion , Montréal . 

TéL HArbour 1196 Code Western " U c h a m p " 
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J.-C. Lamothe, D.C., C.B.; J . -P . Cl iarbanneau, B.C. L. 
N. Charbonneau , B.L.C. 
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Compliments 
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L'AIGLE BLEU ET L'ETIQUETTE PROFESSIONNELLE 
l i ne g r a n d e c a m p a g n e de relè-

vemen t du pouvoi r d ' acha t de 
masse des t rava i l l eurs amér i -

c a i n s a t t i re en ce m o m e n t l 'at-
t en t ion mond ia l e . -

Elle s ' insp i re des d i rec t ives 
du Bureau in t e rna t iona l du Tra-
vail de Genève. Des économis -
tes d ignes de ce nom la d i r igen t 
au mil ieu des obstacles , que l'é-
go j sme ind iv idua l i s t e susci te à 
d ro i t e et à gauche . Les indus-
t r ie l s et les c o m m e r ç a n t s qui 
consen ten t vo lon ta i r emen t en 
ce m o m e n t à l ' endosser , reçoi-
ven t une ca r te qu ' i l s ont le pri-
v i lège d ' e x h i b e r p u b l i q u e m e n t . 
C'est l 'aigle bleu. P o u r le rece-
vo i r et le conse rve r , il faut ad-
h é r e r aux nouveaux codes qui 
règlent , d a n s les d ivers n^étiers. 
les nouvel les c o n d i t i o n s du tra-
va i l ; ils c o m p o r t e n t une réduc-
t ion sensible des h e u r e s de tra-
vail . l ' augmenta t ion des salai-
r e s et un engagement solennel de 
n e pas c h e r c h e r à fa i re une con-
c u r r e n c e déloyale aux au t res 
p a t r o n s en s'y sous t rayan t occa-
s ionne l l ement . 

l / e x p é r i e n c e est t rop récen te 
et t rop res t re in te pour que l'on 
puisse en t i r e r déjà des conclu-
s ions . Mais si l'on r a p p r o c h e les 
m o y e n s employés de ceux que le 
t r ava i l o rgan isé c h e r c h e à im-
p l a n t e r depu i s longtemps , on est 
f r a p p é de leur s imi l i tude : et on 
est na ture l lement por té à se de-
l ï iander s'il n ' aura i t pas été plus 
s imple pour le gouve rnemen t de 
" p r i e r " les un ions ouvr iè res de 
c o n t i n u e r leur t ravai l et de leur 
a c o r d e r la p ro tec t ion des lois. 

O r t a i n s _ p a y s ont déjà acco rdé 
aux ouvr i e r s l ' ex tens ion jur id i -
que des conven t ions col lect ives : 
tous les p a t r o n s d 'un t e r r i to i re 
d é t e r m i n é sont assuje t t i s à sui-
v re les règ lements passés d 'un 
c o m m u n accord en t re em-
p loyeu r s et employés synd iqués . 

Des consei ls économiques 
ap lan i ssen t les d i f f icu l tés d 'or-
d r e t echn ique ou moral qui peu-
vent su rg i r ; ils jouent le rôle pa 
c i f i ca teur , inév i tab lement néces-
sa i re . p o u r p r é v e n i r tout dead-
lock. L 'é t iquet te profess ionnel le , 
i m p r i m é e .sur tous les p r o d u i t s 
qui peuvent la r ecevo i r est leur 
aigle bleu, qui ga ran t i t au con-
s o m m a t e u r que le p rodu i t qu' i l 
achè te n'a pas été m a n u f a c t u r é 
p a r une ma in -d 'oeuvre insuff i -
s a m m e n t ré t r ibuée . 

Je c o m p r e n d s qu' i l peut ré-
p u g n e r à une ce r t a ine classe, qui 
e spère pouvoi r bâ t i r son bon-
heur et sa p rospér i t é , sur des 
c o n d i t i o n s de vie, pour >es tra-
vai l leurs . assez vois ines de cel-
les de Vesclavage. d ' a ccep te r mê 
me l ' idée de la sanc t ion légale à 
des suggest ions pa r t i e s de la 
classe ouvr iè re . Mois,le beau dé-
s o r d r e qui sévit en ce m o m e n t 
d é m o n t r e d 'une m a n i è r e si clai-
re la nécessi té d ' une plus é t roi te 
co l labora t ion en t re p a t r o n s et 
t rava i l leurs , que je ne sera is pas 
s u r p r i s ou t re mesure de voir 
wnc vague d ' i n t e rven t ion i sme 
chas se r bien loin — peut-être 
t r o p loin le la isser - fa i re du lir 
béri i l isme économique qui n 'en 
peut mais. 

Tous les moyens employés p a r 
le N. R. A. sont ceux que suggè-
r e le trsv4>i) o rgan isé d e p u i s long-
t emps . Ils on t peut -ê t re le dé fau t 
d ' ê t re ra t ionnels . Tar i t pis pour 
le goût des utopis tés^ 'qûi c ro î èh t 
IKititoir tout a c c a p a r e r et en-
s«(it€ f s i r c * n c o r e d è s 

avec ceux qui n 'on t "p lu s r i en" . 
Mais il n 'en est pas m o i n s vrai 
que la r éduc t ion des h e u r e s de 
t ravai l , l ' é t iquet te ouv r i è r e sont 
à la base de toutes les d e m a n d e s 
du t ravai l o rgan isé . 

La seule supé r io r i t é du plan 
Boosevel t — et je me d e m a n d e 
si c 'en est une — c'est que la 
con t r ibu t ion est s u p p r i m é e p o u r 
ces un ion i s tes malgré eux. L 'Eta t 
y pourvo i t à g r a n d s f ra is . On ne 
saura i t r e p r o c h e r aux un ions 
ouv r i è r e s d ' avo i r exigé de leurs 
m e m b r e s une légère r é t r i bu t i on . 
Mais en face des résu l ta t s four-
n is p a r l ' expé r i ence acquise au 
cours des d e r n i è r e s décades , il 
semble qu' i l devient p r é f é r a b l e 
que la masse accep te de solder 
les f r a i s de l ' o rgan isa t ion du 
t ravai l , ca r le p lan Roosevelf 
n'est pas au t re chose que ç a . . 

Il y a b ien l ' i nconvén ien t du 
pa t ronage po l i t ique qui va s 'em-
p a r e r de cet o rgan i sme nouveau . 
Mais à tout cons idé re r , il faut 

f a i r e que lque chose ; il faut que 
l ' o r d r e t r i o m p h e de l ' apa th ie et 
de l 'égoïsme i n d i v i d u e l ; il faut 
r éhab i l i t e r l ' o rgan isa t ion profes-
s ionne l le ; et à voir où elle est 
d e s c e n d u e dans ce r t a in s pays , 
on est por té à c ro i r e que seule 
une d i rec t ion sol ide peut remet-
t r e sur p ied l ' ensemble des di-
vers o rgan i smes qui au ra ien t dû 
a s sumer la r esponsab i l i t é de la 
r e s t au ra t ion sociale. La l iber té 
si c h è r e à tous, ne to lérera pas 
que la m a i n m i s e actuel le pa r 
l 'Etat sur l 'o r ien ta t ion des rela-
t ions en t re e m p l o y e u r s et t ra-
vai l leurs é c h a p p e p o u r tou jou r s 
aux deux par t i es in téressées . 
Mais en a t t endan t le r e tour à la 
normale , à l ' o rd re , con ten tons -
nous de cons t a t e r que les mesu-
res que p récon i sen t ceux qui 
c o m m a n d e n t l ' a t tent ion mondia -
le sont p réc i sémen t celles du 
t ravai l o rganisé . 

B. G. 

On réclame un programme de travaux 
avec salaires raisonnables 

Montréal . Ifl juillet 19.S.3 

Monsieur J.-M. Gabias, 
P ré s iden t du Comité exécut i f . 
Hôtel de Ville. 

Montréal . 

Monsieur le P r é s i d e n t . 

.l'ai bien l ' h o n n e u r de po r t e r 
à vo t re conna i s sance ou'à sa 
de rn i è r e assemblée, le Conseil 
Centra l des .Syndicats Catholi-
ques de Montréal a résolu de de-
m a n d e r au Comité exécutif de 
la ville de Montréal d ' e n t r e p r e n -
d re au plus tôt possible un pro-
g r a m m e de t r avaux qui devron i 
ê t re exécutés p a r des en t r ep re -
neurs d i sposés à paye r des sa-
la i res r a i s o n n a b l e s sans remises 
ind i rec tes . Le Conseil Central 
dés i re que la nouvel le loi de 
q u a r a n t e heu re s soit men t ion-
née .sur les devis et que ces t ra-
vaux soient con t i nués sans in-
t e r r u p t i o n . 

Vous t rouverez dans la résolu-
tion c i -annexée les r a i sons oui 
mot ivent la d e m a n d e du Con-
seil Centra l . 

E s p é r a n t , Monsieur le Prés i -
dent , que vous d o n n e r e z tout vo-
tre appu i à cette d e m a n d e , nous 
vous r e m e r c i o n s à l ' avance et 
nous vous p r ions de c ro i r e en 
no t r e hau te cons idé ra t i on . 

L. GIRARD. 
Secrétaire correspondant. 

Cons idé ran t l 'acui té de la cri-
se qui con t inue ses ravages pen-
dan t les d i scuss ions i n t e r m i n a -
bles et sans effe t tangib le des di-
vers g o u v e r n e m e n t s ; 

Cons idé ran t l ' i ncapac i té tota-
le d é m o n t r é e p a r les o rgan i sa -
t ions f i n a n c i è r e s qui se sont a r -
rogé le d ro i t de consei l ler les 
r e p r é s e n t a n t s élus du peup le su r 
les ques t ions de sa la i res et de 
déboursés d ' a r g e n t s ; 

Considérant l'inutilité d'es-
sayer plus longtemps de recou-
rir à des subterfuges pour re-
tarder indéf iniment la mise en 
opération d'une saine politique 
de vastes travaux permettant à 
la population de gagner sa vie 
par le travail et de supprimer 
les secours directs, dont les ef-
fets démoralisateurs exposent là 
comniunairté. à de graves dan-
g w s de dèserdres -i-mmétHats 

aux conséquences d 'un sys tème 
qui f o r m e une généra t ion de dé-
soeuvrés et de pa res seux ; 

Cons idé ran t que la po l i t ique 
devra i t c o m p r e n d r e qu'il est des 
m o m en t s où il est à p r o p o s de 
ne p a s en f a i r e : 

Il est ré.solu : de p r i e r le Con. 
seii de Vi l le : 

Que le p r o g r a m m e de t r avaux 
suggéré soit e n t r e p r i s sans i)Ins 
de r e t a rds , et que les contrat.'* 
soient donnés aux .seuls ent re-
p r e n e u r s d i sposés à oave r les 
sa la i res a p p r o u v é s sans remises 
ind i rec te s d ' aucune sor te : que 
la nouvel le loi de la semaine de 
q u a r a n t e heures soit men t ion-
née dans tous les devis ; et oue 
les t r avaux soient con t inués 
sans i n t e r r u p t i o n sur tous les j 
chan t i e r s . 

Un catholicisme conquérant 
par le R. P. ArchantbauU, SJ. 

Un catholicisme conquérant : 
c'est ce que VEglixt demande ac-
tuellement, par la voix du Souve-
rain Pontife, de ses enfants dans 
tous les pays du monde; c'est ce 
à quoi aussi tendent ces allocu-
tions et discours que le H. P. 
Archambault, 'S.J., a prononcés 
devant divers auditoires et qu'il 
oient de réunir en un volume 
d'environ deux cents pages. 

Le journalisme catholique, le 
syndicalisme confessionnel, le 
respect du dimanche, la lutte 
contre les infiltrations prote.i-
tantes, la formation d'une élite, 
le recrutement sacerdotal... au-
tant de questions auxquetle.K le 
sort de notre nationalité est lié 
et qu'il nous faut résoudre, pour 
son plus grand bien, d'après les 
directives d'un.catholicisme con-
quérant. 

Dans une langue ferme, clai-
re, directe, avec une dialectique 
vigoureuse et des accents pre-
nants, l'ardent religieux éclaire 
les esprits et remue les coeurs, 
il convainc, il entraine. C'est 
un puissant appel à l'action ca-
tholigue. • Prêtres comme laï-
ques liront avec profit ce vola-
nte. Il se vend 50 sous au Ser-
vice de Librairie du [XË\OIH. 
A'ifS rne Notre-Dame est, Mont-

réal.^ ^ 

Tél. AMherst 17J8 

j . - W . JETTE, Limitée 
ENTREPRENEURS EN CHAUFFAGE EX PLOMBiERlE 

Spécialités: Plans de pouvoir. 
. Nous fourn i rons nos propres plans, si désiré. 

2114, RACHEL EST MONTREAL 

DESSINS SOUMIS SUB DEMANDE; Bureau : LAncaster 1771 

C. L A M O N D & FILS 
Manufacturiers de bijouterie et médailles 

Insignes en or, émail, or plaqué, argent , bronze et a l umin ium. 
Nous sommes possesseurs de 95% des coins de la maison 

Caron Frères Inc. 
929, RUE BLEURY MONTREAL 

Tannerie : 4900, rue Ibcrville 

Daoust, Lalonde ^ Cie, Ltée 
MANUFACTURIERS DE CHAUSSURES 

TANNEURS et CORROYEURS 

Bureau et fabrique 
939, S Q U A R E V I C T O R I A — MONTREAL 

A MONTREAL , : . 
SI vous A V E Z C O N N A I S S A N C E D U N E 
PLACE V A C A N T E , O U D ' U N T R A V A I L 
A E X E C U T E R , 

Téléphonez immédiatement à 

FRontcnac 2165 
Les Syn<lic;^t$ Catholiques vous garantissent satisfaction. 

C H O C O L A T S 
Fournisseur du Secrétar iat des Syndicats Cathol iques 

Demandez les Bonbons de Chez Nous 
D ' A L B E R T M E R C I E R 

CONFISEUR 
Chocolats: îOc boî te d ' une livre et plus. 

Bonbons et chocolats de h a u t e qua l i té pour tou tes occasions. 
4654 PAPINEAU — — ^M. 

A S S U R A N C E S 
1285 rue V I S I T A T I O N 

ENRC. 

TéL CH. 3195 

Avec les compliments de 

B R O S S E A U L i m i t é e 
BOULA NCERS 

5317 DROLET DOIIard 3535 

Cracieuserr>ent offert 
par la 

C O U N T Y P I R E 
INSURANCE COMPANY OF PHILADELPHIA 

B«r«a« priacifNiil |Mhĥ  k C*»Wa 
465 RU i ST-IEAN MONTt tA l 
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Loi concernant les poseurs de tuyauterie 
l a î A P I T R E 176-a. S. R. Q., 1925 
' Xtel qu'édicU par 23 Geo. Y., 

chapitre 69) 
y 

V 1. La présente loi peut être cl-
«lèe sous le t i tre de Loi concer-
twnl les poseurs de tuyauterie. 

"SECTION I 
Dispositions déclaratoires et 

interprétatives: 
2. Dans la présente loi: 
l o Le mot "min i s t r e " désigne 

le minis t re du t ravai l ; 
2o Le mot " e n t r e p r e n e u r " dé-

signe et comprend toute person-
ne, compagnie, association ou 
TOrporation qui p r e n d à son 
compte à l 'heure, à la journée 
6u à forfai t , pa r convent ion ver-
bale, pa r cont ra t écri t ou autre-
ment , des t ravaux d ' instal lat ion, 
de répara t ion ou de réfect ion 
^l'un, de plusieurs ou. de tous les 
systèmes de tuyauterie , suivants, 
savoir : 

a) Les systèmes de chauffage 
utilisés pour la product ion de la 
force motr ice ou la chaleur sous 
Quelque forme que ce soit, dans 
toute bâtisse ou cons t ruc t ion ; 
ces systèmes comprenan t entre 
autres les systèmes à eau chau-
de pa r gravité ou à circulat ion 
forcée et les systèmes à vapeur 
fonc t ionnant à haute ou basse 
press ion ou à vide; 

b) Les systèmes de réfr igéra-
tion de tout entrepôt , bâtisse ou 
local, destinés à r a f r a î ch i r l 'air , 
à r e f ro id i r les substances ou à 
fa i re de la glace, et qui ont la ca-
paci té que dé terminera le bu-
reau des examinateurs : 

c) Les ar roseurs automati-
ques; 

3o Le mol " compagnon" dé-
signe et comprend toute person-
ne qui loue ses services à un en-
t r ep reneu r au sens de la présen-
te loi, pour effectuer des t ravaux 
d' installat ion, de répara t ion ou 
de réfection, d 'un, de plusieurs 
ou de tous les systèmes de tuyau-
terie p révus p a r les sous-para-
graphes , a, b et c du pa ragraphe 
2o du présent ar t ic le; 

4o Le mot " a p p r e n t i " désigne 
et comprend toute personne qui 
fait l 'apprent issage des t ravaux 
d ' instal lat ion, de répara t ion ou 
de réfection d'un, de plusieurs 
ou de tous les systèmes de tuyau-
ter ie prévus p a r les sous-para-
graphes a, b et c du pa rag raphe 
2o du présent ar t ic le; 

5o Les mots "bureau des exa-
mina t eu r s " ou "examina teu r s" 
désignent le bureau visé par l'ar-
ticle 3 de la présea te loi; 

Go Le mot "règlements." dési-
gne les règlements adoptés en 
vertu de la présente loi. 

SECTION II 
Du bureau des examimteurs 
3. Le l ieutenant-gouverneur en 

conseil peut établir un bureau 
d 'examinateurs composé de t rois 
membres , dont un désigné com-
me examinateur en chef, qui doi-
vent être choisis pa rmi des per-
sonnes compétentes dans les tra-
vaux d' installation des systèmes 
de tuyauter ie prévus par les 
sous-paragraphes a, b et c du 
pa rag raphe 2o de l 'art icle 2, 
âgées d'au moins vingt-cinq ans 
et ayant une connaissance théo-
r ique et prat iqua dans! ces gen-
res de t ravaux. 

Le t ra i tement des membres de 
ce bureau est fixé par le lieute-
nant-gouverneur en conseil . 

4. Les devoirs de ces off ic iers 
sont de: 

lo Faire subir des examens à 
toute personne tenue de pren-
dre une licence en vertu de la 
présente loi; 

2o Ten i r des séances d'exa-
mens. composer des formules et 
J f c res documents pour les f ins 
^ 'examens, percevoi r les hono-
raires, ten i r de,s registres, dir i-
ger les t ravaux des inspecteurs 
nommés en vejrtu de la présente 
loi, et voir aux détails d 'admi-
nis t ra t ion du bureau des exami-
nateurs . 

Ces off ic iers doivent conser-
ver dans les archives de leur bu-
reau un^ mçmp^tse dfc, chaque li-
cence émisé p a r eux et p r é p a r e r 
des rappor t s sur les opéra t ions 
(iu bureau des examinateurs cha-
que fois qu' i ls en sont requis pa r 
le minis t re . 

ILs peuvent , sujet à l ' approba-
tion du mini.sîre, fa i re une sous-
classif icat ion des l icences pré-
vues p a r la section III de la pré-
sente loi. 

SECTION III 
Des licences 

5. Nul ne peut fa i re a f fa i res 
comme en t r ep reneur ou exécu-
ter des t ravaux comme compa-
gnons ou apren t i dans une mu-
nicipal i té dont la populat ion ex-
cède dix mille âmes, à moins 
qu 'une l icence à cet effet ne lui 
ait été octroyée p a r le bureau 
des examinateurs , et que cette li-
cence ne soit en vigueur. 

6. Il est émis t rois fo rmes de 
l icences désignées comme suit : 
" l icence d ' en t repreneur" , "l icen-
ce, de compagnon" et " l icence 
d ' appren t i " . 

7.. La licence d ' en t repreneur 
doit être oc t royée: 

l o A toute personne qui a subi 
avec sat isfact ion l 'examen pres-
cri t pour un compagnon et qui a 
produi t une demande d ' inscr ip-
tion comme en t repreneur et a 
payé les honora i res prescr i t s , et 

2o A toute compagnie , corpo-
ration ou a.s.sociation f a i s a n t af-
faires ou désirant fa i re a f fa i res 
comme en t repreneur , pourvu 
qu'au moins un d i rec teur ou un 
membre, selon le cas, de ladite 
compagnie , corpora t ion ou asso-
ciation ait en .sa possession une 
licence de compagnon en vi-
gueur. 

8. La l i cence de compagnon 
doit être octroyée à une person^ 
ne qui a passé avec sat isfact ion 
l 'examen prescr i t pour un com-
pagnon, s'est conformée aux 
prescr ip t ions contenues dans les 
formules p réparées pa r les exa-
minateurs et a payé les honçra i -
res prescr i ts . 

9. La l icence d ' appren t i doit 
être octroyée à toute personne 
qui désire t ravai l ler comme ap-
prent i . 

10. Il doit être ment ionné sur 
les l icences d ' en t repreneur et de 
compagnon le ou les systèmes de 
tuyauter ie p révus p a r les sous-
paragraphes a, b et c du para-
g raphe 2o de l 'art icle 2, que Ten-
t r ep reneu r est autorisé à entre-
p r end re ou auquel le compagnon 
est autorisé à t ravai l ler . 

11. Les l icences ci-dessus pré-
vues restent en vigueur jusqu 'au 
t rent ième jour du mois de juin 
qui suit leur émission et doivent 
être renouvelées à l 'expira t ion 
de cette date. 

Cependant la l icence d 'entre-
p reneur octroyée à une person-
ne domicil iée en dehors de la 
province ou à une compagnie , 
association ou corpora t ion qui 
n'a pas de place d 'a f fa i res dans 
la province ne reste en vigueur 
que durant la pé r iode de t emps 
déterminée pa r les examinateurs 
lors de l 'octroi de cette l icence. 

Dans le cas p révu p a r l 'al inéa 
précédent cette l icence a force 
et effet dans le cas seulement où 
la personne, compagnie, associa-
tion ou corpora t ion qui la possè-
de obtient des examinateurs une 
licence pour chacun des compa-
gnons, venant d 'en dehors de la 
province, qui sont employés à 
l 'exécution desdits t ravaux. La 
durée des l icences octroyées à 
ces dits compagnons est détermi-
née pa r les examinateurs lors de 
l 'octroi des l icences. 

12. Un app ren t i ne peut être 
admis à subir l 'examen pour la 
licence de compagnon à moins 
qu'il n 'ai t fait un stage de qua-
tre années d 'apprent issage des 
t ravaux d ' instal lat ion, de répa-
rat ion ou de réfect ion de l 'un, 
de plusieurs ou de tous les sys-
tèmes de tuyauter ie prévus par 
les t îous-paragraphes a, b et c du 
pa ragraphe 2o de l 'art icle 2. 

Les examinateurs peuvent ce-
pendant admet t re un appren t i à 
l 'examen pour la l icence de com-
pagnon après un stage de trois 
années d'apprenti.ssage, si cet 
appren t i a étudié dans une école 
technique les t ravaux d'installa-
tion, de répara t ion ou de réfec-
tion de l 'un, de plusieurs ou de 
tous lesdits systèmes de tuyaute-
rie et s'il fourni t les preuves à 
cet effet . 

13. La l icence d ' en t r ep reneur 

doit être a f f ichée dans le bureau 
d ' admin is t ra t ion de l ' ent repre-
neur . 

Tout compagnon et tout ap-
pren t i doivent cons tamment por-
te r su r eux leur l icence de com-
pagnon ou d 'appren t i . 

Toute omission d ' a f f i che r la 
l icence ou de la po r t e r tel que 
requis const i tue p a r elle-même 
une preuve de défaut de qualifi-
cation. 

14. Nulle l icence octroyée en 
vertu de la présenté loi ne peut 
ê tre t ransfé rée ou cédée, et la-
dite l icence peut être suspendue 
ou révoquée pour des causes 
suff isantes p a r le bureau des 
examinateurs . 

Cette suspension ou révoca-
tion est cependant sujette à ap-
pel devant le minis t re dont la 
décision est f inale. 

15. S'il est démont ré qu 'une 
personne, compagnie , associa-
tion ou corpora t ion emploie une 
per.sonne non l icenciée pour ef-
fectuer des t ravaux à l 'un, plu-
sieurs ou tous les sy.stèmes de 
tuyauter ie prévus par les sous-
paragraphes b et c du para-
graphe 2o de l 'art icle 2, ou si la 
l icence a été obtenue sous de 
fausses représentat ions, , la licen-
ce possédée pa r telle personne, 
compagnie, association ou cor-
porat ion peut être suspendue ou 
révoquée. 

La disposit ion ci-dessus n'em-
pêche pas d 'appl iquer à cette 
personne, compagnie, associa-
tion ou corpora t ion la pénal i té 
prévue pa r la présente loi pour 
une telle offense. 

SECTION IV 
Des honoraires 

16. 1. Le l ieutenant-gouver-
neur en conseil peut édicter , 
amender , r emplacer ou abroger 
les tar i fs des honora i res paya-
bles au bureau des examinateurs 
pour l 'octroi et pour le renou-
vellement des l icences prévues 
pa r la présente loi . 

2. Les honora i res pour l 'oc-
troi et le renouvel lement des li-
cences et les amendes prévues 
p a r la présente loi sont pe rçus 
par le bureau des examinateurs 
et remis au t résor ier de la pro-
vince. 

3. Le bureau des examinateurs 
a seul le droi t de percevoir les 
honora i res imposés pour l 'octroi 
et le renouvelletnent des licen-
ces. 

SECTION V 
Des examens 

17. Toute personne qui désire 
obtenir une licence comme en.-
t repreneur , comme compagnon 
ou comme apprent i , doit se pré-
senter devant le bureau des exa-
minateurs pour y subi r un exa-
ment , verbal ou écrit au choix 
du candidat , sur les matières 
prescr i tes p a r ledit bureau, dans 
le cas où un examen est requis . 

Toute compagnie , association 
ou corpora t ion qui désire obte-
n i r une l icence d ' en t r ep reneur 
doit voir à ce qu'au moins un 
de ses di recteurs ou membres se 
présente devant le bureau des 
examinateurs pour y subir l 'exa-
men requis. 

SECTION VI 
Des pénalités 

18. Toute personne, compa-
gnie, association ou corporat ion 
qui, — 

a) Agit comme en t repreneur 
sans dé teni r la l icence d 'entre-
p r eneu r ; 

b) A ou p rend à son emploi 
quelqu'un qui n'est pas muni de 
licence, tel qu'exigé pa r la pré-
sente loi; 
est pa.ssible, pour une première 
offense, en sus des frais , d 'une 
amende min imum de dix dollars 
par jour et d 'une amende maxi-
mum de vingt-cinq dollars par 
jour ou d 'un empr i sonnement de 
huit jours, ou de l ' amende et de 
l ' empr isonnement , à la discré-
tion de la cour ; et pour une 
deuxième offense ou pour toute 
offense subséquente, d 'une 
amende de vingt-cinq dollars 
p a r jour ou d 'un mois d 'empri-
sonnement . ou de l 'amende et de 
l ' empr isonnement , à la discré-
t ion de la cour. 

{Suite à la pags 20) 

Compliments 
de 

Slater Shoe Co* Limited 
5805 RUE D E N O R M A N V i L L E 

MONTREAL 

Depuis 50 ans qu'elle existe, la Maison Vlau, industrie absolument 
canadienne-française, s'est assurée, par la qualité de ses produits 
comme par l'encouragement des Canadiens français, une place pré-
pondérante dans le domaine de la fabrication des biscuits. 

Aussi elle entend garder cette place en donnant toujours satisfaction 
complète à sa clientèle. 

Biscuits V I A U 
LA CORPORATION DES BISCUITS V IAU Limités 

M O N T R E A L - - JOL IETTE 

Avec les comphments du 

Dorval Jockey Club Co*, Ltd»' 

E.-C St-Père, M.P., prés ident ; | .-B. Bailtargeon. yice-
président ; Jos. Cattarinich, gérant ; Léo Dandurand, 

trésorier; Jules Dugal, secrétairô^ 

Gracieusement offert 

par 

Son Honneur le Maire de Montréal 

rhonorablc 
Fernand Rinfrct 
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SECRETARIAT — MM. Léonce Girard, secrétaire-général; Osias Filion, 
président; M. l'abbé Jean Bertrand, aumônier-général; Alfred Char-
pentier, secrétaire-archiviste. 

SYNDICAT DES PROPRIETAIRES DU T A X I MODERNE — 1ère rangée: 
M. A. Labrecque, M. l'abbé Bertrand, M. J.-E. Archambault; 2e ran-
gée: MM. L. Descôtes, J.-M.-C. Rousseau, Ls Perfetti. 

COMITE DE LA FETE DU T R A V A I L — De gauche à droite ; 1ère rangée: 
MM. J.-B. Delisie, Alfred Charpentier, M. Dufort, Albert Charpen-
tier, A. Bertrand; 2e rangée: MM. R. Oranger, C.-E. Gamache, E. 
Dumaine, Léonce Girard. 

Compliments de la Compagnie 

de 

PAPIER ROLLAND Limitée 
Fabricants de Papiers Fins depuis 1882. 

MONTREAL , Qué. 

Vous trouverez 
ce dont vous aurez besoin 

en 

Quincaillerie 

Plomberie 
Chauffage 
Electricité 
Papier-tenture 
Peinture, vernis, 

etc. 

— C H E Z — 

0merjDeterre^ 
'tpMGViiHa Q ï̂îlOKlTlKî/ïilL 

Tél.: LAncaster 0251 

Compliments 

Ge de Produiti de Hinej ^Mfturej 
QUINCAILLF'^ 

1912 BOUL. DECARIE EL. 7351 M O N T R E A L 

Tél. LAncaster 6181 

The 

ATLAS CONSTRUCTION 
Co. Limited 

I N G E N I E U R S 
e t 

E N T R E P R E N E U R S 

A. S IDNEY DAWES, M.C., B.S.e., Président et directeur-gérant. 

C. H O W A R D CORDON, B.S.c., Vice-Prés, et Secr.-Trés. 

E D W A R D W . W A L L , C.E., Vice-Prés, et Directeur. 

C. B. MITCHELL, C.E., Directeur. 

679 RUE B E L M O N T M O N T R E A L 

Ecole Technique 
200, rue Sherbrooke ouest, Montréal 

COURS DU JOUR 
ENTREE, LE 5 SEPTEMBRE 

COURS TECHNIQUE 
Quatre années d'études. Ensei-
gnement théorique et manuel. 
Laboratoires et ateliers des 
mieux outillés. Admission: di-
plôme de 8e année. 

COURS D'APPRENTISSAGE 
Trois années d'études pour les 
jeunes gens désirant se spécia-
liser en typographie. Admis-
sion: diplôme de 8e année. 

COURS DES METIERS 
Deux ou trois années d'études. 
S'adresse aux jeunes gens qui 
désirent se préparer à l'exer-
cice d'un métier. Admission: 
Certificat de 6e année. 

COURS SPECIAUX 
Cours complet de mécanique 
et d'électricité d'automobile. 
Cours théorique et pratique. 

Nous conseillons fortement aux jeunes gens 
ayant terminé leur cours primaire, complé-
mentaire ou supérieur et désirant se créer 
une carrière industrielle de venir nous 

consulter. 

PROSPECTUS SUR D E M A N D E 
Pour tous renseignements s'adresser au Secrétariat, Harbour 2595. 
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Message du 
Syndicat Catholique et National 

des Employés de Tramways 

M. L.-V. HURTUBISE, 
agent d'affaires des Employés 

de Tramways. 

La Fête du Travail approche. 
Les événements se succè-

dent avec une rapidité extra-
ordinaire dans le domaine 
politique. 

Plus que jamais, les actes 
de la vie et des législations! 
universelles prennent un sens 
significatif plein de menace 
pour la paix du monde et la 
sécurité de l'ordre social. 

Désespérément, les gouver-
nements lèvent des yeux éga-
rés dans toutes les directions, 
cherchant dans les signes du 
temps et dans les édits des 
hommes sages le grand re-
mède qui doit relever l'aspect 
matériel du monde et donner 
à toute cette humanité souf-
frante le mot du bien et du 
bonheur. 

Désespérément, la pensée 
humaine cherche une lueur 
d'espoir sur un globe traversé 

par un matérialisme farouche de plus en plus imbu de cette 
atmosphère d'orage qui persiste à s'étendre sur nos têtes. 

Comme un phare désirant lancer au loin dans la tem-
pête ses rayons de lumière protectrice, seule, la grande 
doctrine sociale de l'Église demeure immuable, stoïque, 
allongeant vers l'horizon et les beaux lointains bleus sa 
croix de salut et d'espoir. 

Mais l'Homme ne connaît pas Dieu. Sa raison est 
bornée. Sa foi est avilie. Le sensualisme et l'égoïsme ont 
tout pris de lui... L'Ame n'est plus! La terre est la seule 
demeure de tout ce qui est ici-bas... 

Un cataclysme se prépare... Oh, comme ce vingtième 
siècle est étrangement révélateur de sinistres avertisse-
ments! Que ne comprend-on pas! 

La désespérance est partout... Et le capitalisme ne 
bronche pas. Mon Dieu! que ne consent-il pas quelques 
réformes salutaires pour l'ordre de l'univers, que n'entend-
il pas la Voix de l'Église! 

Pour se réfugier dans le bonheur, l'Homme doit en 
appeler à la Charité. Oublier ce dernier principe de frater-
nité chrétienne, c'est ignorer l'humanité, c'est méconnaî-
tre sa propre personne, c'est s'abîmer dans un chaos de 
ruines et de destruction, c'est réclamer sa fin! 

Le capitalisme n'y prend plus garde. Les hommes ne 
travaillent plus; ils sont sous les secours directs. Du pain 
et des jeux! C'est le spectacle de l'ancienne Rome étalant 
sa gloire sur les cimes d'un volcan pendant que tout trem-
ble autour d'elle. C'est le présage d'une Fatalité qui étend 
un voile de plus en plus lugubre sur les rêves de l'avenir... 

Pendant que la dictature américaine cherche la solution 
de son problème national en distribuant les heures de 
travail parmi tous ses travailleurs, et cela tout en augmen-
tant les salaires et en décrétant le salaire minimum, 
nombre de nos institutions financières canadiennes de 
façon inexorable ont contribué à rendre intolérable la 
situation de l'ouvrier. 

Chez nous, parmi les employés de tramways, plusieurs 
connaissent profondément la misère. Près d'une centaine 
sont sous les secours directs. Nous avions cru, et nous le 
croyons encore plus que jamais, que l'application rigide 
de cette loi naturelle du Travail, la semaine de six jours de 
labeur, en échelonnant la valeur du temps des chars sui-
vant le nombre des années de service des employés, pourrait 
apporter un règlement salutaire à notre angoissante diffi-
culté, (II est bien entendu que nous ne parlons pas ici 
de la semaine de quarante heures puisque beaucoup d'em-
ployés pourraient faire plus de cinquante heures par se-
maine.) 

Mais il y a tout un mystère de mauvaise volonté quel-
que part! 

On ne tient à rien, on ne veut rien. Dans certain milieu 
ouvrier, on désire même ignorer l'existence de toutes ces 
tribulations de nos employés. 

Dans les usines, depuis l'application de la semaine 
de quarante heures, il y a toute une classe de gens qui ne 
gagnent pas quinze dollars par semaine. Et le coût de la 
vie augmente! Ne voyons-nous pas toute cette misère; ne 
peut-on pas y remédier quelque peu? 

La Fête du Travail approche. Triste pour beaucoup 
elle sera! Peut-on espérer jians l'avenir? 

L'âme n'est plus... L'Eglise présente bien encore les 
principes de sa grande doctrine sociale. Mais l'Homme 
demeure toujours farouchement matérialiste malgré que 
sa pensée cherche désespérément dans le livre de la Vie la 
vertu magique qui doit altérer toute cette atmosphère 
de choses pernicieuses. 

Peut-on espérer dans l'avenir? Les événements se 
succèdent avec une rapidité telle! 

L.-V. HURTUBISE, B. C.L. 
Agent d'Affaires 

COMITE EXECUTIF DES EMPLOYES DE T R A M W A Y S — 1ère rangée de gauche à droite: Romulus Bolduc, 
trésorier; L.-V. Hurtubise, sec.-financier et agent d'affaires; J.-E. Foucault, président; Sylvio Laroche, 
vice-président; Philippe Girard, sec.-archiviste. 2ème rangée; Adélard Pilon, rep. des commis; Joseph 
Duranleau, rep. div. Hochelaga; Arthur Courtois, rep. div. St-Paul; Joseph Brault, rep. usines Youville. 
3ème rangée: Georges Jetté, rep. div. St-Henri; H.-C. Délorme, rep. du Garage; Arthur Gilbert, rep. 
div. St-Denis. 

147 Années 
de Perfection 

<<<<•<<•<<•<<<<< < < <•< < < <•< < < < <•<<•*;•<•<; < 

La brasserie MOLSON est la plus 
vieille au Canada et la seconde qui 
ait été établie en Amérique du Nord 
Depuis ses débuts en 1786 jusqu'au 
jourd'hui, la brasserie Molson a tou 
jours été renommée pour la supério 
rité de ses produits dont la qualité 
reste invariable. 

Et après 147 années la Molson reste 
encore la bière la plus populaire qui 
soit vendue en bouteilles à Montréal. 

Bière Molson 
RENOMMEE POUR SA PURETE ET SA SAVEUR 
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Le Syndicalisme 
à Ottawa 

QUELQUES OFF IC IERS DE L ' I M P R I M E R I E — 1ère rangée: A. Saulnier, 
vice-président du Conseil des Métiers Alliés; Charles Raquette, pré-
sident de la Fédération; M. l'abbé Jean Bertrand, aur.-ônier; A. Mor-
neau, président du Syndicat des Pressiers; Léonce Girard, agent d'af-
faires; 2e rangée: M M . Roland Thibodault, sec.rétaire-financier des 
Pressiers de journaux; Paul Brosseau, secrétaire du Syndicat des re-
lieurs; H. Papineau, secrétaire des Typographes, et A. Charpentier, 
président des Relieurs. 

Un KJVlillion de Comptes de H^êpôt 
T)ênotent la Confiance 

Dans ses succursales du Canada, la 
Banque de Montréal a plus d'un mil-
lion de con,̂ -.<-o<; de dépôt. 
Les déposants, citoyens . -'"diens et 
maisons canadiennes, représentt. 
toutes les classes de la société à la 
ville comme à la campagne — de-
puis les personnes ayant une fortu-
ne considérable jusqu'aux enfants qui 
commencent à épargner, depuis les 
entreprises industrielles à portée in-
ternationale jusqu'aux agriculteurs et 
aux petits commerçants. 

La bonne foi, la bonne volonté et la bonne gestion ban-
caire chez ceux qui administrent la Banque découlent na-
turellement du sentiment de la responsabilité que leur im-
pose cette expression de la confiance nationale. 

BANQUE DE MONTRÉAL 
Fondée en i8iy 

Siège Social : M o n t r é a l 

L ' A C T I F D E P A S S E $ 7 0 0 , 0 0 0 , 0 0 0 

Que peut-on acheter 
avec un SOU ? 

Il se peut que le lait Joubert coûte un sou ou même 
deux de plus; mais ce sou achète la propreté et la pureté 
scientifiques. Ce sont là des qualités essentielles du 
lait; elles donnent la sécurité à cet important aliment. 
Notre prix légèrement plus élevé est une garantie pour 
la santé de votre famille. 

NOTRE A M B I T I O N EST DE REDU IRE LE T A U X 
DE LA M O R T A L I T E I N F A N T I L E A M O N T R E A L . 

LIMITEE 
4141, rue Saint-André — FRontenac 3121 

Lait — Crème — Beurre — Crème à la Glace 

Lait certifié provenant de la Ferme Saint-Sulpice à Oka 

Nos Syndicats catholicnies Na-
t ionaux du diocè.se se ressentent 
de la crise, comme tous ]es syn-
dicats des aut res centres . A date 
p r è s de 75 p.c. de nos membres 
sont sans t ravai l . Les activités 
semblent cependan t r e p r e n d r e 
dans le domaine de la construc-
tion. Il n 'y a pa s de construc-
tion impor tan te dans la région. 
Nous n 'avons à date aucun chan-
tier fermé, dans la cons t ruc t ion . 
Plusieurs con t ra t s s ' annoncent 
pour un aveni r p rocha in . Nos 
Syndicats des Employés de Pul-
pe et Pap ie r , Employés du Dé-
par t ement des Incendies , Poli-
ciers, In te rp rofess ionne l s ne 
souf f ren t pas t rop de la dépres-
sion. 

Nos deux cercles d 'éludés. Be-
noît XV, de Hull, et Albert-de-
Mun, d 'Ottawa, ont fait une ex-
cellente année de travail . Il n 'y 
a pas de réunion du ran t juillet 
et août . 

Notre Conseil des Métiers gji 
Construct ion et not re Conseil 
Central sont t rès actifs . Actuel-
lement le Comité de la Fête du 
Travai l se p r é p a r e act ivement à 
la célébrat ion de sep tembre pro-
chain . Dans l 'ensemble, s r â c e à 
la bonne entente et au dévoue-
ment des of f ic iers et des mem-
bres, notre mouvement régional 
est en bonne santé. Il n 'est évi-
demment pas question de pro-
pagande ni de r ec ru t emen t ; 
nous conservons les cadres ac-
tuels, et pour les temps, c'est 
déjà, à not re avis, un succès. 

Maurice DORAN, 
Agent d 'af fa i res . 

Le Montréalais ( incrédule) : 
Et vous dites qu'en iCalifornie 
vous avez 305 jours de soleiV ,Tjar 
année? , 

Le citoyen de Los Angeles: | 
Exactement , Monsieur, et c'est i 
là un estimé t rès modéré . i 

Message du président de la Féde'ration 
des Travailleurs en Chaussures 

Les trois années de misère et même de détresse que nous 
venons de traverser ne nous ont pas abattus. Nous sommes 
encore remplis de vaillance et de courage. C'est avec des 
coeurs pleins de joie que nous nous préparons à célébrer 
la Fête du Travail. Nous irons en grand nombre à l'Ora-
toire St-Joseph demander la protection du patron des 
ouvriers le jour de la célébration religieuse. Nous serons 
présents également a la Fete Civile et nous nous réjoui-
rons dans l'espérance de revoir bientôt les jours de pros-
périté. 

Une période de difficultés ne doit jamais ralentir notre 
travail lorsque nous luttons pour une cause aussi noble 
qua la nôtre. Aussi au cours de l'année dernière, loin de 
laisser aller notre oeuvre à l'abandon, nous avons travaillé 
ferme à son maintien et à son expansion. Notre labeur 
a eu sa récompense puisque nous avons fait plus que con-
server nos effectifs, nous avons augmenté notre nombre 
de plus de deux cents membres. Nous avons fait ce travail 
de recrutement parmi les non-unionistes et parmi nos 
anciens qui, après nous avoir abandonnés quelque temps, 
ont reconnu que nous étions les seuls à leur donner une 
protection efficace et sont revenus dans nos rangs. 

Nous avons cette année à déplorer la perte d'une des 
meilleures Manufactures de Chavissures de notre ville où 

jun grand nombre de nos membres gagnaient leur vie et 
i jouissaient de conditions de travail équitables. Nous re-
I mercions sincèrement nos industriels de Montréal qui 
! nous ont aidés à trouver un emploi à ceux qui avaient ainsi 
I perdu leur gagne-pain. Ils ont montré en cette circonstance 
qu'ils possèdent des coeurs vraiment chrétiens. 

Afin de protéger nos patrons désireux de donner des 
salaires raisonnables à leurs ouvriers, contre la concurrence 
des partisans des bas salaires nous avons demandé l'exten-
sion juridique des contrats collectifs. Jamais, à notre sens, 
l'Etat ne nous ferait un cadeau plus généreux qu'en nous 
donnant cette loi qui mettrait fin à la triste concurrence 
sur le salaire et la vie du travailleur. 

A l'occasion de cette fête, je tiens à remercier sincère-
ment tous ceux qui ont travaillé en collaboration avec nous, 
particulièrement nos officiers généraux et nos aumôniers, 

j Je félicite nos confrères des autres villes du travail qu'ils 
accomplissent et dont nous nous réjouissons grandement. 
-A tous, je dis: Ayez confiance dans 1' avenir et le succès 
couroit.-^^ra vos labeurs. ^ 

Liuis LAK^nCHE 
Président 

S Y N D I C A T DES CORDONNIERS — On remarque dans la première rangée; M. l'abbé J. Bertrand, aumô-
nier; M. Ls Laroche, président de la Fédération, et M. A. Durand, agent d'affaires. 

Téléphones: 
CRescent 3U7-3118 

GARAGE LEONARD 
L I M I T É E 

AUTOS 
DORANT - FRONTENAC 

CAMIONS RUGBY 
Réparations générales 

5430, BLVD SAINT-LAURENT 
MONTREAL 

Gracieusement offert avec les 

compliments d^un ami 
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L'Hon. C.-J . ARCAND 
Ancien 'chef ouvrier, fondateur et 
président de l'Association Catho. 
lique des Cheminots, actuellement 

Ministre du Travail 

M. GERARD TREMBLAY 
Ancien secrétaire-général des Syn-

dicats Catholiques Nationaux de 
Montréal, actuellement Sous-

Ministre du Travail 

I Suite de la page 16) 
19. Toute p e r s o n n e qui ent ra-

ve, moleste ou dérange un ins-
pec teu r ou tout au t re o f f i c ie r ou 
employé ou qui in te rv ien t dans 
l ' exécut ion des devoi rs d 'un ins-
pec teur , de tout au t re o f f i c i e r ou 
employé , est pass ible des péna-
l i tés p révues p a r l 'a r t ic le 18. 

20. 'J'oute pe r sonne , compa-
gnie . associa t ion ou co rpo ra t i on 
qui dét ient une l icence d 'entre-
p r e n e u r qu'elle n 'a pas renouve-
lée, tel que p révue à l ' a r t ic le 11, 
est passible , en sus des f ra i s , 
d ' une a m e n d e de c inq dollars , 
et à défaut de pa i emen t de l 'a-
m e n d e et des f ra is , d 'un empr i -
s o n n e m e n t de t ren te jours . 

SECTION VII 
De la juridiction de certaines 

cours et de la procédure 
22. Toutes les poursu i t e s en 

ve r tu de la p résen te loi sont in 
tentées devant un juge des ses-
s ions de la pa ix ou un magis t ra t 
de pol ice dans les ci tés de Qué-
bec et de Montréal , ou devant un 
magis t ra t de. ou un juge 
de pn-'-v au lieu ou la cont raven-
tion a été commise dans toute 
au t re i")artie de la p rov ince . 

La p r o c é d u r e suivie dans telle 
pour su i t e est celle p re sc r i t e p a r 
la Loi des convic t ions sommai-
res de Québec (chap . 165). 

SECTION VIII 
Des dispositions générales 

23. Dans le but d ' a s su re r l 'ob-
se rva t ion de la p ré sen t e loi et 
des règlements , et en vue de con-
s ta te r si les pe r sonnes , compa-
gnies, assoc ia t ions ou co rpo ra -
t ions possèden t les l icences vou-
lues et se c o n f o r m e n t à la loi et 
aux règlements , il peu t ê t re nom-
mé un n o m b r e d ' inspec teurs , dû-
men t qual i f iés comme compa-

gnons , dont le t rava i l sera de fai-
r e des inspec t ions d a n s tous les 
éd i f i c e s de la p rov ince , f a i re 
c o n n a î t r e la loi aux in téressés et 
s igna le r aux examina t eu r s les 
c o n t r a v e n t i o n s qu ' i ls cons ta ten t . 

24. Tout m e m b r e de la pol ice 
p rov inc i a l e ou mun ic ipa l e ou 
toute p e r s o n n e à ce auto-
r isée p a r les examina t eu r s a le 
droi t de d e m a n d e r à toute per-
sonne , compagnie , associa t ion 
ou c o r p o r a t i o n de lui exh ibe r 
la ou les l icences p révues p a r la 
p r é s e n t e loi, et d e m a n d e r la 
p reuve qu'el le s'est c o n f o r m é e à 
la loi. et à défaut , ledi t m e m b r e 
de la pol ice p rov inc ia l e ou mu-
n ic ipa le ou ladi te p e r s o n n e ainsi 
au tor i sée a le dro i t de fa i re ar-
r ê t e r i m m é d i a t e m e n t les t r avaux 
en m a r c h e et doit av i se r les exa-
m i n a t e u r s de toute i n f r a c t i o n à 
la p résen te loi. 

25. Chaque m e m b r e du b u r e a u 
des examina t eu r s ou tout ins-
p e c t e u r n o m m é en ver tu de la 
p résen te loi "eu t , p o u r v u que ce 
soit à une h e u r e ra i sonnab le , 
avoi r accès à, en t r e r dans ou tra-
ve r se r tout t e r r a in , éd i f i ce ou 
lieu dans le but de cons ta te r si 
la p r é sen t e loi et les règ lements 
sont observés et aussi d 'accom-
pl i r les devoi rs qui lui sont con-
fé rés en ver tu de cet te loi. 

2C. Le t r a i t emen t des exami-
na teurs , des in.specteurs et des 
employés a ins i que les dépenses 
encourues p o u r la mise à exécu-
t ion de la p résen te loi sont 
payées à m ê m e le f o n d s consoli-
dé du r evenu . 

27. Nonobs tan t toute disposi-
t ion à ce con t r a i r e de la p ré sen t e 
loi : 

a) Toute pe r sonne , compa-
gnie, associat ion ou co rpo ra t i on 
qui fa i t a f f a i r e s c o m m e entre-
p r e n e u r ou t ravai l le c o m m e 
compagnon ou a p p r e n t i n 'es t pas 
assujet t ie aux d ispos i t ions de la 
p résen te loi si le t rava i l qu'el le 
e n t r e p r e n d ou fait est un t ravai l 
e f fec tué sur des locomotives , des 
vo i tures de c h e m i n s de fer ou 
des ba t eaux ; et 

b) Toute p e r s o n n e ([ui est à 
l ' emploi régul ier d 'une au t re 
p e r s o n n e ou d 'une comjjagnie , 
associat ion ou c o r p o r a t i o n n 'est 
pas assuje t t ie aux d ispos i t ions 
de la p résen te loi si le t rava i l 
qu'el le e f fec tue a p o u r obje t 
d ' en t r e t en i r seulement un, plu-
sieurs ou tous les sys tèmes de 
tuyau te r ie p révus pa r les sous-
p a r a g r a p h e s a, b et c du pa ra -

g r a p h e 2o de l ' a r t ic le 2, ins ta l lés 
dans ou sur les p r o p r i é t é s de la 
p e r s o n n e ou de la compagnie , 
asocia t ion ou c o r p o r a t i o n qui 
l ' emploie . 

28. Un e n t r e p r e n e u r ne doit 
pas, dans ses en t r ep r i s e s de t ra-
vaux d ' ins ta l la t ion , de r épa ra -
tion ou de ré fec t ion de l 'un, de 
p lus ieurs ou de tous les systè-
mes de tuyau te r i e p révus p a r les 
sous -pa rag raphes a, b et c du pa-
r a g r a p h e 2o de l ' a r t ic le 2, em-
p loyer p lus d 'un a p p r e n t i pa r 
c h a q u e c o m p a g n o n exécutant 
ces t r avaux p o u r l ' en t r ep reneu r . 

29. Le l i eu tenan t -gouverneur 
en consei l peu t fa i re tous les rè-
g lements nécessa i res p o u r la mi-
se à exécut ion de la p ré sen t e loi 
et ces règ lements en t r en t en vi-
gueur à c o m p t e r de leur publ ica-
t ion dans la Gazette officielle de 
Québec. 

30. La p ré sen t e loi ne s 'appl i -
que pas aux mines régies p a r la 
Loi des mines de Québec (chap . 
80) . 

2. La p résen te loi en t r e r a en 
v igueur le p r e m i e r juillet 1933. 

Arrêté en conseil 

Copie du r a p p o r t d 'un comi té de 
l ' honorab le Conseil exécut i f , 
en date du 23 ju in 1933, ap-
p rouvé p a r le l ieutenant-gou-
ve rneu r , le 27 ju in 1933. 
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Gazette officielle no 26, du 
30 juin 1<J33 

Concernant la Loi des poseurs 
de tuyauterie 

L 'hono rab l e min i s t r e du Tra -
vail, dans un mémoi r e en date 
du 23 ju in (1933), expose ; 

1. Qu'en ver tu de l ' a r t ic le 16, 
sect ion 4, de la Loi conroerna;! 
les poseu r s de tuyaii. 'ierie, chapi -
t re 176a, S. I^.-Q., 1925, telle 

qu 'éd ic tée pa r 23 Geo. V, chapi -
t re 69: "Le l ieu tenant -gouver-
n e u r en consei l peu t èd ic te r , 
a m e n d e r , r e m p l a c e r ou abroger 
les t a r i f s des h o n o r a i r e s paya-
bles au bu reau des examina t eu r s 
p o u r l 'oct roi et p o u r le renouvel-
lement des l icences p révues pa r 
la p résen te loi". 

2. Qu'en ver tu de l 'a r t ic le 29 
de ladi te loi: "Le l ieutenant-
g o u v e r n e u r en consei l peut fa i re 
tous les règ lements nécessa i res 
pour la mise en exécut ion de la 
p résen te loi et ces règ lements 
en t r en t en v igueur à c o m p t e r de 
leur publ ica t ion dans la Gazette 
officielle de Québec". 

3. Qu'il est m a i n t e n a n t néces-
sai re d ' éd ic te r , en exécut ion de 
ladi te loi, les règ lements et les 
ta r i f s d ' hono ra i r e s (don t copie 
est annexée au r a p p o r t susd i t ) , 
c o n c e r n a n t les poseurs de tuyau-
ter ie . 

(Cer t i f i é ) . 
A. MORISSET, 

Gref f ie r Conseil exécut if . 

Règlements en exécut ion de la Loi 
des poseurside tuyau te r i e 

1. Dans ces règlements , chaque 
genre de tuyauter ie , tel que dé-
cr i t dans les sous -pa rag raphes 
a, b et c, a r t ic le 2, sect ion 1 de 
la Loi des poseurs de tuyaute r ie , 
c h a p i t r e 176a, S. R. P. Q., 1925, 
tel qu 'éd ic tée p a r 23 George V, 
c h a p i t r e 69, sera c lass i f ié com-
me "Divis ion du mé t i e r " ou "Di-
v is ion" . 

HONORAIRES D'EMISSION 
2. L ' h o n o r a i r e d 'une l icence 

de c o n t r a c t e u r sera de : 
Une divis ion de mét ie r . $25.00 
Deux div is ions de mé t i e r 30.00 
Tro i s d iv is ions de mét ie r 35.00 

L ' h o n o r a i r e d 'une l icence "Ut-
compo...2non sera de : 
i :ne division n ' ' " . . e t i e r . . $2.00 
Deux .'i.iions de mé t i e r 2.50 
i r o i s d ivis ions de mét ie r 3.00 

L ' h o n o r a i r e d 'une l icence 
d ' a p p r e n t i sera de $0.25. 

M. W.-J. DESLAURIERS 
Commissaire-ordonnateur du 
Conseil Central des Syndicats 

Catholiques 

3. Les h o n o r a i r e s d 'une l icen-
ce t e m p o r a i r e de con t rac t eu r , de 
c o m p a g n o n , i nd iqués d a n s les 
deux ième et t ro i s ième pa rag ra -
phes , a r t ic le 11, sect ion 1, de la 
Loi des poseurs de tuyau te r ie , 
c h a p i t r e 176a, R. S. P . Q., 1925, 
telle qu 'éd ic tée p a r 23 Geo. V, 
chap i t r e 69, se ron t le double des 
h o n o r a i r e s établ is p a r l ' a r t ic le 
p r é c é d e n t . 

PvENOUVELLEMENTS 

4. L ' h o n o r a i r e p o u r le renou-
vel lement d 'une l icence de con-
t r ac t eu r sera le même que celui 
exigé p o u r l ' émiss ion . 

L ' hono ra i r e pour le renouvel-
lement d 'une l icence de compa-
gnon sera de : 
Une divis ion de mét ie r . $1.00 
Deux div is ions de mé t i e r 1.50 
Tro i s d iv is ions de mé t i e r 2.00 

L ' h o n o r a i r e p o u r le renouvel-
lement d 'une l icence d ' a p p r e n t i 
sera le m ê m e que celui exigé 
p o u r l ' émiss ion. 

5. Le Bureau dp'' 
' t m e t t r a uu dup l ica ta p o u r 
r e m p l a c e r une l icence pe rdue , 
volée ou dé t ru i te , sur p résen ta -
tion des p reuves nécessa i res . On 
exigera dans de tels cas, un ho-
no ra i r e de $0.50. 

(Suite à la page 7) 


